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1.1  - LE JURY 
Liste des membres du Jury (arrêté du 9 janvier 2008) 
  

M. André SCHAAF Professeur des Universités de classe exceptionnelle  
/ Académie de Strasbourg / Président 

M. Gérard BONHOURE Inspecteur général de l'Education nationale / Vice -Président 

Mme Bénédicte RULIER Professeur de chaire supérieure / Académie de Paris / Vice-
présidente 

M. Bernard AUGERE Professeur de chaire supérieure / Académie de Toulouse. 

M. Michèle BEAUDRY Professeur des Universités 2ème classe / Académie de Paris 

M. Karim BENZERARA Chargé de recherche au CNRS / Académie de Paris 

M. Laurent BOPP Chargé de recherche au CNRS / Académie de Versailles 

M. François CARIOU Professeur de chaire supérieure / Académie de Clermont 
Ferrand 

M. Pierre CHAREYRON Maître de Conférences / Académie de Lyon 

Mme Marie CHARPIN Maître de Conférences / Académie de Clermont Ferrand 

M. Marc CORIO Maître de conférences des Universités / Académie de Bordeaux 

M. Michel CORSINI Maître de conférences des Universités / Académie de Nice 

M. Thierry DARRIBERE Professeur des Universités 1ère classe / Académie de Paris 

M. Patrick DE WEVER Professeur des Universités de classe exceptionnelle  
/ Académie de Paris 

M. Dominique DUNON Professeur des Universités 1ère classe / Académie de Paris 

Mme Claude FARISON Professeur agrégée de classe normale / Académie de Lyon  

Mme Muriel GARGAUD Chargée de recherche au CNRS / Académie de Bordeaux 

M. François GAUER Professeur des Universités 1ère classe / Académie de Strasbourg 

M. Sylvain GLEMIN Maître de conférences des Universités / Académie de Montpellier

M. Stephane GUELLEC Professeur agrégé de classe normale / Académie de Versailles 

M. Pascal GUILLOTTE Professeur agrégé de classe normale / Académie de Caen 

Mme. Françoise HERDENBERGER  Maître de Conférences des Universités / Académie de Reims 

M. Philippe HUGUENEY Maître de Conférences ENS Lyon / Académie de Lyon 

4



Mme Sylvie HURTREZ-BOUSSES Maître de Conférences des Universités / Académie de 
Montpellier 

M. Christian JAY-ALLEMAND Professeur des Universités 2ème classe / Académie de 
Montpellier 

M. Johan KRAUSS Professeur agrégé de classe normale / Académie de Nancy 

M. Jean Marc LARDEAUX Professeur des Universités 1ère classe / Académie de Nice 

M. Philippe LESUR Professeur de chaire supérieure / Académie de Paris 

M. Nicolas MATHEVON Professeur des Universités 2ème classe / Académie de Lyon 

M. Jean-François MAUFFREY Maître de Conférences des Universités / Académie d’Aix - 
Marseille 

M Bernard MERCIER DE LEPINAY Chargé de recherche au CNRS / Académie de Nice 

M  Gilles MERZERAUD Maître de Conférences des Universités / Académie de 
Montpellier 

Mme Anne–Hélène MONTSORO-
BURQ Maître de Conférences des Universités / Académie de Paris 

Mme Cécile  NOIRET Professeur agrégé de classe normale / Académie de Reims 

Mme. Carole PETIT Maître de Conférences des Universités / Académie de Paris 

Mme Laurence POITOU Professeur agrégé de classe normale / Académie de Rennes 

M. Jean- Alain POULIZAC Professeur agrégé de classe normale / Académie de Rennes 

Mme Chrystèle SANLOUP Maître de Conférences des Universités / Académie de Paris 

Mme Véronique THOR Professeur de chaire supérieure / Académie de Paris 

M. Hervé TOSTIVINT Professeur agrégé de classe normale / Académie de Rouen 

Mme Nathalie TOURON Professeur agrégé de classe normale/ Académie de Rennes 

M. Frédéric TULLY Maître de Conférences / Académie de Paris 

Mme Muriel UMBHAUER Professeur des Universités 2ème classe / Académie de Paris 

M. Catherine VARLET- COEFFIER Professeur de chaire supérieure/ Académie de Caen 
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Participation aux épreuves et/ou auteurs du rapport 
Épreuves écrites : 

 Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du secteur A  

Augere Bernard, Beaudry Michèle, Chareyron Pierre, Darribère Thierry, Dunon 
Dominique, Hedenberger Françoise, Hugueney Philippe, Jay-Allemand Christian, 
Montsoro-Burq Anne-Hélène, Noiret Cécile, Poitou Laurence, Poulizac Jean-Alain, Rullier 
Bénédicte, Tostivint Hervé, Umbhauer Muriel.  

 
 Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du secteur B  

  Bonhoure Gérard , Cariou François, Charpin Marie,  Corio Marc, Gauer François, 

Glemin Sylvain, Guillotte Pascal, Hurtrez Sylvie, Krauss Johan, Mathevon Nicolas, 

Mauffrey Jean-François, Thor Véronique, Tully Frédéric, Varlet-Coeffier Catherine .  
 
Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du secteur C. 

Benzerara Karim, Bopp Laurent, Corsini Michel, De Wever Patrick, Farison 

Claude, Gargaud Muriel, Guellec Stéphane, Lardeaux Jean-Marc, Lesur Philippe , Mercier 
de Lepinay Bernard, Merzeraud Gilles, Petit Carole , Sanloup Chrystèle, Schaaf André, 
Touron Nathalie.  

 

Épreuves orales: 

Secteur A : biologie et physiologie cellulaires, biologie moléculaire; leur intégration au niveau 

des organismes. 

Augere Bernard, Beaudry Michèle, Chareyron Pierre, Darribère Thierry, Dunon 

Dominique, Hugueney Philippe, Jay-Allemand Christian, Monsoro-Burq Anne-

Hélène, Poulizac Jean-Alain, Rullier Bénédicte, Umbhauer Muriel.  

.  

Secteur B : biologie et physiologie des organismes et biologie des populations en rapport 

avec le milieu de vie. 

Bonhoure Gérard , Cariou François, Charpin Marie, Gauer François, Glémin 
Sylvain, Hurtrez Sylvie, Mathevon Nicolas, Thor Véronique, Tully Frédéric. 

 

Secteur C : sciences de la Terre et de l’Univers, interactions entre la biosphère et la planète 

Terre. 

Benzerara Karim, Bopp Laurent, Corsini Michel, De Wever Patrick, Gargaud 
Muriel, Guellec Stéphane, Lardeaux Jean-Marc, Lesur Philippe , Merzeraud Gilles , 
Sanloup Chrystèle, Schaaf André.  
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Commentaire d’ensemble et réalisation du rapport : 

 Schaaf André, Bonhoure Gérard et Rullier Bénédicte.. 

 

1.2 ORGANISATION ET MODALITES DU CONCOURS 

Le concours comporte des épreuves écrites d’admissibilité constituées de trois compositions et des 

épreuves d’admission constituées de deux épreuves de travaux pratiques et de deux épreuves orales. 

Lors de l’inscription, le candidat formule un choix irréversible se rapportant au champ disciplinaire 

principal sur lequel porteront les épreuves. Trois secteurs (A, B ou C) sont ouverts au choix des 

candidats (voir le détail des programme en 3-1,3-2 et 3-3) : 

Les modalités d’organisation du concours découlent de l’arrêté du 15 juillet 1999 modifiant l'arrêté 
du 12 septembre 1988 modifié fixant les modalités des concours de l'agrégation NOR : 
MENP9901240A, publié au J.O. N° 175 du 31 Juillet 1999 page 11467. 

Art. 3. - Les dispositions relatives à la section Sciences de la Vie et de la Terre figurant à l'annexe I de 

l'arrêté du 12 septembre 1988 susvisé sont remplacées par les dispositions ci-après : 

Section Sciences de la Vie - Sciences de la Terre et de l'Univers. Les modalités spécifiques du 

concours 2007 découlent de l’arrêté publié dans le JO N°153 du 3 juillet 2004. 

Le champ disciplinaire de l'agrégation externe de Sciences de la vie - Sciences de la Terre et de 

l'Univers couvre trois secteurs : 

- secteur A : biologie et physiologie cellulaires, biologie moléculaire ; leur intégration au niveau 
des organismes ;  

- secteur B : biologie et physiologie des organismes et biologie des populations, en rapport 
avec le milieu de vie ;  

- secteur C : sciences de la Terre et de l'Univers, interactions entre la biosphère et la planète 
Terre.  

À chaque secteur A, B ou C correspond un programme de connaissances générales portant sur des 

connaissances d’un niveau allant jusqu’à la licence universitaire et un programme de spécialité 

portant sur des connaissances du niveau de la maîtrise universitaire. 

Un programme annexe aux programmes de connaissances générales porte sur des questions 

scientifiques d'actualité sur lesquelles peuvent être interrogés les candidats lors de la quatrième 

épreuve d'admission. 

A. Épreuves écrites d'admissibilité. 

Les trois épreuves écrites d'admissibilité portent chacune sur un secteur différent.  

Elles peuvent comporter ou non une analyse de documents : 

1° Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du secteur A (durée : cinq heures ; 

coefficient 2). 
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2° Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du secteur B (durée : cinq heures ; 

coefficient 2).  

3° Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du secteur C (durée : cinq heures ; 

coefficient 2).  

B. - Epreuves d'admission.  

1° Épreuve de travaux pratiques portant, au choix du candidat lors de l’inscription, sur le programme 

de l’un des secteur A, B ou C (durée : six heures maximum ; coefficient 3). 

2° Épreuve de travaux pratiques portant sur les programmes de connaissances générales 

correspondant aux secteurs n’ayant pas fait l’objet de la première épreuve d’admission (durée : quatre 

heures maximum ; coefficient 2). 

3° Épreuve orale portant sur le programme du secteur choisi par le candidat, lors de l’inscription, pour 

la première épreuve d’admission. 

Le sujet est tiré au sort par le candidat (durée de la préparation : quatre heures ; durée de l'épreuve : 

une heure et vingt minutes maximum [présentation orale et pratique : cinquante minutes maximum ; 

entretien avec le jury : trente minutes maximum] ; coefficient 5). 

4° Epreuve orale portant sur les programmes des connaissances générales ou sur le programme 

annexe de questions scientifiques d'actualité.  

Le sujet est tiré au sort par le candidat. Il porte : 

- sur le programmes des connaissances générales ou sur le programme annexe de questions 

scientifiques d'actualité se rapportant au secteur C pour les candidats ayant choisi, lors de 

l’inscription, le secteur A ou le secteur B pour la première épreuve d’admission ; 

- sur les programmes des connaissances générales ou sur le programme annexe de questions 

scientifiques d'actualité se rapportant aux secteur A et B pour les candidats ayant choisi, lors 

de l’inscription, le secteur C pour la première épreuve d’admission. 

La présentation orale et pratique est suivie d’un entretien avec le jury ; l’entretien peut comporter 

des questions portant sur les connaissances générales et les questions scientifiques d’actualité de 

l’ensemble des secteurs (durée de la préparation : quatre heures ; durée de l'épreuve : une heure 

et dix minutes maximum [présentation orale et pratique : quarante minutes maximum ; entretien : 

trente minutes maximum] ; coefficient 4). 

8



Ces modalités sont résumées dans le tableau 1 

 Durée Coefficients 
Nombre de 

points 

1. Épreuves écrites d’admissibilité    

     1.1. Épreuve portant sur le programme de 
connaissances générales du secteur A 5h 2 40 

     1.2 . Épreuve portant sur le programme de 
connaissances générales du secteur B 

 

5h 

 

2 

 

40 

     1.3 . Épreuve portant sur le programme de 
connaissances générales du secteur C 

 

5h 

 

2 

 

40 

Total des épreuves écrites   120 

2. Épreuves d’admission    

     2.1 Épreuves de travaux pratiques    

       2.1.1 Épreuve d’option (secteur A, B ou C 
suivant le choix du candidat) 

 

6h 

 

3 

 

60 

       2.1.2 Épreuve de contre-option (portant sur le 
programme général des deux autres secteurs) 

 

4h 

 

2 

 

40 

Total des épreuves pratiques   100 

     2.2 Épreuve orales    

      2.2.1 Épreuve d’option (secteur A, B ou C 
suivant le choix du candidat) 

4h 

+ 50 min.+ 30 min.

 

5 

 

100 

       2.2.2 Épreuve de contre-option (portant sur le 
programme général des deux autres secteurs) et/ou 
sur le programme annexe de questions 
scientifiques d’actualité 

4h 

+ 40 min.+ 30 min

 

4 

 

80 

Total des épreuves orales   180 

Total général  20 400 

Tableau 1. Les modalités du concours 
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1.3 LE DEROULEMENT DU CONCOURS 2008 

1.3.1 Le calendrier. 

Admissibilté : Épreuves écrites 

- Mardi 15 avril 2008 : Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du 

secteur A 

- Mercredi 16 avril 2008 : Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du 

secteur B 

- Jeudi 17 avril 2008 : Épreuve portant sur le programme de connaissances générales du 

secteur C 

Les résultats de l’admissibilité ont été publiés le mardi 27 mai 2008. 

 

Admission : Épreuves pratiques 

- vendredi 13 juin 2008 : réception des candidats et tirage au sort des sujets d’oral. 

- samedi 15 juin 2008 : travaux pratiques portant sur le programme de spécialité (secteur A, 

ou B, ou C) 

- dimanche 16 juin 2008 : travaux pratiques portant sur le programme général des deux autres 

secteurs. 

 

Admission : Épreuves orales 

- Du samedi 21 juin au dimanche 6 juillet 2008. 

Les résultats de l’admission ont été publiés le lundi 7 juillet 2007. 
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 1.3.2 Le déroulement pratique des épreuves d’admission du concours 

Les questions administratives à toutes les étapes du concours ont été réglées avec l’aide très efficace 

des personnes des services de la DPE (Mme Guidon, Mme Virginie Trois Poux et Mme Claudine 

Raquin). Les problèmes financiers et matériels du concours ont été résolus grâce au soutien du 

Service Inter-Académique des Examens et Concours (Mr.Kesler, Mr Vergnaud, Mme Engelbrecht, 

Mme Domingues). 

 

Les épreuves pratiques se sont déroulées au Département de Biologie de l’Université Pierre et Marie 

Curie (UPMC, Bâtiment Atrium, 4 place Jussieu 75005 Paris) pour les candidats des secteurs A, 

(UMPC quai St Bernard 75005 Paris) pour les candidats du secteur B et au laboratoire de SVT du 

Lycée Saint-Louis (44 boulevard Saint-Michel, 75006 Paris) pour ceux du secteur C. D’excellentes 

conditions matérielles ont été offertes dans les locaux du Bâtiment Atrium et du quai St Bernard grâce 

à l’obligeance de Monsieur Porcheron (directeur de la formation initiale), de Monsieur Grard 

(Intendant), de Monsieur Six (Maîtres de conférences en Biologie), de Monsieur Rulle et Monsieur 

Naquin (Sécurité/Accès), de Madame Garnier (réservation des salles). Il en fut de même au Lycée 

Saint-Louis grâce au soutien de Madame Cahn-Rabaté (Proviseure de l’établissement), de Monsieur 

Reynaud (CASU), de Madame Peyroche (Adjoint d’Intendance). Ces épreuves ont pu être réalisées 

grâce au concours de la Professeure Martine Maïbèche (Responsable des salles de TP de biologie au 

quai St Bernard). Il est important de souligner que les candidats ont pu disposer pendant les épreuves 

pratiques du concours de calculatrices électroniques fournies gracieusement par la Société Texas 

Instrument grâce à l’obligeance de Madame Monange (Responsable du Service Education). Le bon 

déroulement de ces épreuves a aussi été rendu possible grâce à l’aide précieuse de personnes 

étrangères au concours proprement dit, en particulier Monsieur Palaz (Aumonier du lycée Saint 

Louis). Les microscopes polarisants ont été aimablement prêtés par les établissements Sordalab 

(Sylvain Morel, Directeur ; Jean Marie Moreau et Pierrick Maury, consultants régionaux) ainsi que par 

le lycée Newton de Clichy (Proviseure : Mme Jallat , Responsable de laboratoire : M. Legac). 

 

Les épreuves orales se sont déroulées au Lycée Saint Louis (44 boulevard Saint Michel 75006 

PARIS) grâce à l’accueil de Madame Cahn-Rabaté, Proviseure de l’établissement et au précieux 

concours de Monsieur Guipont, Proviseur adjoint, de Monsieur Reynaud, CASU, de Madame 

Peyroche, Adjoint d’Intendance, et de Madame Mallet, Agent chef. Une aide en matériel video  a été 

apportée par Monsieur Lodier, responsable du laboratoire de Physique-Sciences industrielles. Le bon 

fonctionnement des épreuves orales a été permis grâce à l’aide de personnels techniques de loge et 

d’entretien : Mme Liotti Lucienne, Mme Mallet Micheline, Mme Tarlet Micheline, M. Lefebvre André, M. 

Mallet Patrick. Par ailleurs, un nombre très important d’ouvrages a été généreusement offert par 

quelques maisons d’édition et sociétés : Dunod, Vuibert, et la SGF/BRGM. Le lycée Louis Le Grand 

(Responsable de laboratoire : Mme Claire Petot), le lycée Henri IV (Responsable de laboratoire : M. 

Éric Périlleux) et le lycée Arago (Madame le Proviseur Mme Ruben) ont prêté du matériel audiovisuel 
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pour l’équipement des salles utilisées par les candidats pendant leurs épreuves orales. Les 

équipements EXAO ont été fournis par les établissements Jeulin©.  

 

Pour le bon fonctionnement des épreuves d’admission, le bureau du concours a pu s’appuyer sur une 

équipe technique de grande qualité, qui comportait : 

- pour les travaux pratiques, 6 personnels du Département d’enseignement de Biologie de 

l’Université Pierre et Marie Curie (75005 Paris) : 

BARBERA Corinne : Adjoint Technique de Laboratoire (AJTL) 

DAHMANE Mustapha : Technicien de Laboratoire (TL) 

GERVI Isabelle : Assistant ingénieur (AI) 

HORTAULT Gil : Adjoint Technique de Laboratoire (ADJT) 
REKAB Tahar : Agent Technique de Laboratoire (AGTL) 

VAZ Adao Domingos: Agent Technique de Laboratoire (AGTL) 

 

et une technicienne de l’Université Paris Descartes : 

DONZES Evelyne : Technicienne Recherche Formation (TRFCN) 

 

- pour les travaux pratiques et les épreuves orales, 17 personnels de laboratoires travaillant 

dans le secteur des Sciences de la vie et de la Terre de différents lycées, placés sous la 

responsabilité de Madame JANVIER Claudette (Technicienne de Laboratoire de classe 

exceptionnelle au lycée St-Louis): 

 

BEAUDOUIN Nadège : Aide Technique de Laboratoire (Lycée Jean-Paul Vernant - Sèvres) 
BOYER Rémy : Assistant Ingénieur (Université Paris 8 - Saint Denis)  
CADOS Chantal : Aide Technique de Laboratoire (Lycée Janson de Sailly - Paris)  

CHAREYRE Sophie : Technicienne de Laboratoire (ENCPB - Paris) 

DAHMANE Djamila : Aide Technique de Laboratoire (Lycée Saint Louis - Paris) 

DAVION Jérôme : Technicien de Laboratoire (Lycée Janson de Sailly - Paris) 

DRANE Michèle, Aide Technique de Laboratoire (Lycée Jean Rostand – Villepinte) 

DUFOUR Marie-Odile: Technicienne de Laboratoire de classe supérieure (Lycée Hoche - 

Versailles) 

EDOUARD Maria : Aide de Laboratoire (Lycée Arago - Paris) 

JOVIC Margarita : Aide Technique Principal de Laboratoire (Lycée d’Arsonval - St Maur des 

Fossés) 

LANGLOIS  Bremcoumar : Aide de laboratoire (Lycée Lavoisier - Paris )  

MORIM Isabel : Aide de Laboratoire (Lycée Paul Bert - Paris)  

PALEZIS Corine : Aide Technique de Laboratoire (Lycée Lamartine - Paris)  

SINDE Monique : Technicienne de Laboratoire (Lycée Louis le Grand - Paris)  

SOUEIX Yves : Technicien de Laboratoire (Lycée C. Bernard - PARIS).  

TREBEAU Armande : Aide Technique de Laboratoire (Lycée Saint Louis - Paris) 
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VERNAY Nicole : Technicienne de Laboratoire de classe supérieure (Lycée Chaptal - Paris). 

 

Cette équipe a fait preuve de compétence, d’efficacité, d’une grande conscience professionnelle et 

d’un dynamisme de tous les instants, permettant ainsi un déroulement des épreuves des travaux 

pratiques du concours dans des conditions optimales malgré des contraintes matérielles qui 

imposaient un travail sur trois sites (Lycée St-Louis et UPMC Atrium et UMPC quai St Bernard), en 

particulier le samedi 16 juin 2007 de 2 séances d’épreuves pratiques consécutives, d’une durée de 6 

heures chacune. De plus, elle a assuré dans un délai court (21-22 Juin) la préparation des salles, des 

collections, de la bibliothéque et du matériel informatique nécessaires à l’oral sur le site du Lycée 

Saint-Louis.  

Les épreuves pratiques et orales du concours ont été approvisionnées en matériel végétal grâce au 

service des cultures du Muséum d’Histoire Naturelle (Madame BERAUD, Directrice du département et 

Monsieur JOLY) et à la participation active de : 

BALLOT Laurent : Technicien Jardinier (Muséum d’Histoire Naturelle - Paris) 

DOUINEAU Alain : Technicien Jardinier (Muséum d’Histoire Naturelle - Paris) 

 

Une partie du matériel (algues unicellulaires,…) a été fournie par Mr YEPREMIAN, Département de 

cryptogamie du Museum d’histoire naturelle. Le secrétariat du concours a été assuré par 

Mademoiselle Cécile JOUBERT (Étudiante en Licence de géologie).  

L’investissement personnel et le dévouement de l’ensemble de cette équipe se sont particulièrement 

manifestés vis à vis des candidats par un accueil et un suivi chaleureux et bienveillants pendant la 

préparation des leçons tout en gardant la réserve indispensable à l’équité du concours. Cette 

approche, associée à une coopération permanente avec les membres du jury des différentes 

commissions, a permis le bon déroulement de la session dans un esprit permettant aux candidats de 

faire valoir leurs qualités dans les meilleures conditions. 
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2.1 Statistiques générales du concours 2008 
 
 2.1.1 Des inscriptions aux admissions 
 

secteur A secteur B secteur C TOTAL
  

nombre % du total nombre % du total nombre % du total   

candidats inscrits 707 30,7% 1076 46,8% 517 22,5% 2300 

candidats présents 346 27,9% 614 49,4% 280 22,7% 1240 

candidats admissibles 68 31,3% 96 44,2% 53 24,4% 217 

candidats admis   34 39,1  34  39,1% 19 21,8% 87 

 

Tableau 1 – Des inscriptions aux admissions – concours 2008 

 

La totalité des postes mis au concours (87) a été pourvue. 

 

Comme les années précédentes, les harmonisations (en particulier sur les épreuves écrites) ont visé 

à respecter les règles de l’équité sans chercher à obtenir une répartition exactement proportionnelle à 

celle des candidats présents de chaque secteur. À l’inverse de 2007, les candidats du secteur B 

réussissent un peu moins bien. Le secteur A reprend la tête comme en 2005 et 2006. Pour la 

première fois depuis la nouvelle formule de l’agrégation, la proportion d’admissibles du secteur C est 

supérieure à celle des présents.  

. 

 

 Secteur A Secteur B Secteur C 

Total du 1er candidat admissible /120 74,90 77,06 78,72 

Barre d’admissibilité  40,5 40,5  40,5  

Total du premier candidat admis / 400 255,67 270,61 265,53 

Barre d’admission     175,9  

 

Tableau 2 – Totaux des premiers classés et barres 
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2.1.2 - Répartition par sexe  
 

femmes hommes total 

  présentes admissibles 

% adm/ 
présents présents admissibles

% adm/ 
présents présents admissibles

% adm/ 

présents

secteur A 454 52 11,5% 253 16 6,3% 707 68 9,6% 

secteur B 729 61 8,4% 347 35 10,1% 1076 96 8,9% 

secteur C 313 32 10,2% 204 21 10,3% 517 53 10,3% 

TOTAL 1496 145 9,7% 804 72 9,0% 2300 217 9,4% 

 

Tableau 3 a – Répartition des admissibilités par sexe 

  

  
Ratio F/H 

présents 

ratio F/H 

admissibilités

secteur A 1,8 3,3 

secteur B 2,1 1,7 

secteur C 1,5 1,5 

TOTAL 1,9 2,0 

 

Tableau 3 b – Ratios F/H à l’admissibilité  

 

 

sexe secteur A secteur B secteur C total 

F 25 19 10 54 

M 9 15 9 33 

 34 34 19 87 

ratio F/H 3,6 1,3 1,1 1,7 
 

Tableau 3 c – Ratios F/H à l’admission 

Contrairement aux années précédentes, le ration homme/femme est globalement conservé à 

l’admissibilité, comme à l’admission malgré une grande hétérogénéité entre les secteurs, le A 

s’avérant cette année particulièrement féminisé. 
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2.1.3 - Répartition des candidats en fonction de l’âge 
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Figure 1a – Répartition en fonction de l’âge à l’admissibilité 
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Figure 1b – Répartition en fonction de l’âge à l’admission 

 
 

 

L’âge moyen reste très proche de celui de 2007, avec une moyenne d’environ 26 ans pour les 

candidats présents mais surtout un peu moins de 25 pour les admissibles, et jusqu’à 23,7 ans pour les 

admis.  
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2.1.3 – Analyse des résultats par profession 
 

PROFESSIONS Présents Admissibles % des 
admissibles 

ADJOINT D'ENSEIGNEMENT 1   
ASSISTANT D'EDUCATION 54 3 1,4% 
CADRES SECT PRIVE CONV COLLECT 1 1 0,5% 
CERTIFIE 149 20 9,2% 
CONTRACT ENSEIGNANT SUPERIEUR 1   
CONTRACTUEL 2ND DEGRE 15   
ELEVE D'UNE ENS 29 23 10,6% 
ELEVE.IUFM.DE 1ERE ANNEE 570 46 21,2% 
ENSEIG NON TIT ETAB SCOL.ETR 1   
ETUDIANT HORS IUFM 258 113 52,1% 
FONCT STAGIAIRE FONCT PUBLIQUE 1   
FORMATEURS DANS SECTEUR PRIVE 5   
MAIT.OU DOCUMENT.AGREE REM TIT 1   
MAITRE AUXILIAIRE 11   
MAITRE D'INTERNAT 2   
PERS ENSEIG TIT FONCT PUBLIQUE 6   
PERS FONCTION PUBLIQUE 2 1 0,5% 
PLP 4   
PROFESSEUR ECOLES 1 1 0,5% 
PROFESSIONS LIBERALES 1   
SALARIES SECTEUR INDUSTRIEL 1   
SALARIES SECTEUR TERTIAIRE 2   
SANS EMPLOI 31 1 0,5% 
STAGIAIRE IUFM 2E DEGRE COL/LY 60 8 3,7% 
STAGIAIRE SITUATION 2E DEGRE 8   
SURVEILLANT D'EXTERNAT 4   
VACATAIRE DU 2ND DEGRE 21   
Total 1240 217 100,0% 

 

Tableau 4 - Répartition par origine professionnelle trié par ordre décroissant des présents 
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PROFESSION admis admissibles % d'admis 
ASSISTANT D'EDUCATION 0 3 0% 
CERTIFIE 4 20 20% 
ELEVE D'UNE ENS 19 23 83% 
ELEVE.IUFM.DE 1ERE ANNEE 14 46 30% 
ETUDIANT HORS IUFM 48 113 42% 
SANS EMPLOI 0 1 0% 
STAGIAIRE IUFM 2E DEGRE COL/LY 2 8 25% 
PERS FONCTION PUBLIQUE 0 1 0% 
CADRES SECT PRIVE CONV COLLECT 0 1 0% 
PROFESSEUR ECOLES 0 1 0% 
Total 87 217  

 

Tableau 5 – Répartition des admis par profession 

 

Les répartitions par professions et par âges sont bien évidemment étroitement corrélées : 84 % des 

admissibles sont étudiants en IUFM, hors IUFM ou normaliens. La tendance s’accentue avec 

l’admission ce qui traduit l’importance de la préparation à l’oral à laquelle les candidats « étudiants 

hors IUFM » et les élèves d’ENS consacrent leur année. Parmi les 20 professeurs certifiés 

admissibles sur les 149 qui se sont présentés, 15 ont au plus 28 ans. Si l’on y ajoute les 3,7% de 

stagiaires IUFM en année de PLC2, on voit bien que, pour ces 96 % des admissibles, la proximité 

immédiate des études universitaires a constitué un facteur déterminant.  

Avec seulement quatre admis, Il semble logique de conseiller aux professeurs en exercice de 

s’orienter sur le concours interne de l’agrégation dont les modalités correspondent à l’évolution de 

leurs compétences professionnelles tout en restant scientifiquement exigeant. Enfin, les deux tiers des 

professeurs certifiés inscrits ne se présentent pas aux épreuves (66 % d’absents contre 45 % pour la 

totalité des inscrits). Cela laisse songeur. Le record est pulvérisé par la Corse (71%), avec 7 inscrits et 

7 absents… dont 5 sont enseignants (4 certifiés et un contractuels) qui ont vraisemblablement profité 

de ces trois jours bénis pour prendre le maquis.  
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2.1.4 - Répartition des résultats par académie 
 

Académie inscrits présents admissibles % admissibles/présents 

AIX-MARSEILLE 98 32 11 34,38% 

AMIENS 63 18 1 5,56% 

BESANCON 38 19 3 15,79% 

BORDEAUX 90 48 18 37,50% 

CAEN 46 25  0,00% 

CLERMONT-FERRAND 48 30 3 10,00% 

CORSE 7    

CRETEIL-PARIS-VERSAIL. 444 188 58 30,85% 

DIJON 39 22 1 4,55% 

GRENOBLE 98 49 11 22,45% 

GUADELOUPE 19 10  0,00% 

GUYANE 9 5  0,00% 

LA REUNION 60 27  0,00% 

LILLE 156 75 4 5,33% 

LIMOGES 14 3  0,00% 

LYON 179 79 42 53,16% 

MARTINIQUE 10 3  0,00% 

MONTPELLIER 99 46 11 23,91% 

NANCY-METZ 79 38 6 15,79% 

NANTES 64 22 5 22,73% 

NICE 65 20 2 10,00% 

ORLEANS-TOURS 60 12 3 25,00% 

POITIERS 43 19  0,00% 

POLYNESIE FRANCAISE 14 9  0,00% 

REIMS 44 23 2 8,70% 

RENNES 148 89 10 11,24% 

ROUEN 68 22 5 22,73% 

STRASBOURG 86 38 16 42,11% 

TOULOUSE 112 52 5 9,62% 

Total 2300 1023 217  
 

Tableau 6 - Résultats des admissibilités par académie 
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Figure 2 - Répartition globale des candidats par académie (inscrits – présents – admissibles) 

 
 

Figure 3 - Répartition des candidats admissibles par académie et par secteur d’inscription 

(% par rapport aux présents) 
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Figure 3 - Répartition des candidats admissibles par académie et par secteur 

(% par rapport aux présents) 

académie secteur A secteur B secteur C TOTAL 
AIX-MARSEILLE 3 1 0 4 
AMIENS 1 0 0 1 
BESANCON 0 0 2 2 
BORDEAUX 2 1 1 4 
CLERMONT-FERRAND 0 3 0 3 
CRETEIL-PARIS-VERSAIL. 12 9 5 26 
GRENOBLE 0 1 1 2 
LILLE 0 1 0 1 
LYON 10 4 5 19 
MONTPELLIER 0 3 0 3 
NANCY-METZ 0 2 0 2 
ORLEANS-TOURS 0 2 0 2 
RENNES 2 0 2 4 
ROUEN 0 3 0 3 
STRASBOURG 2 3 3 8 
TOULOUSE 2 0 0 2 
NICE 0 1 0 1 

 

Tableau 7 - Répartition des admis par académie 
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Figure 4 – Répartition des admis par académie  

 

Plusieurs académies accusent une forte baisse des résultats entre l’admissibilité et l’admission. Force 

est de constater que les centres qui préparent des étudiants dans les trois secteurs remportent les 

succès les plus nets. Dans ce concours qui, tout en tenant compte des spécialités, recrute des 

professeurs de haut niveau en sciences de la vie ET en sciences de la Terre, l’homogénéité de la 

formation constitue certainement un atout déterminant.  
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2.2 Évolution des inscriptions et des postes mis au concours depuis 1993 

 
2.2.1 Évolution globale 

 

Année 

Nombre de 
postes mis 

au 
concours 

Nombre 
d'inscrits Présents Admissibles Admis Liste 

complémentaire

1993 154 1439 819 233 148   
1994 154 1581 950 241 154   
1995 154 1770 1034 242 142   
1996 154 2041 1252 245 154   
1997 130 2273 1473 245 130   
1998 150 2416 1413 240 150   
1999 155 2477 1491 257 155   
2000 160 2678 1749 278 160   
2001 165 2924 1828 276 165   
2002 177 2521 1537 346 177 6 
2003 198 2440 1553 378 198   
2004 160 2793 1733 334 160   
2005 160 2921 1827 334 160   
2006 105 3075 1707 257 105   
2007 105 2704 1489 259 105   
2008 87 2300 1420 217 87   
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Figure 5 – Évolution des effectifs du concours depuis 1993 
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2.2.2 – Évolution par secteur 
 

 

 

  INSCRITS PRESENTS ADMISSIBLES 

Année secteur A B C TOTAL A B C TOTAL A B C TOTAL 

nombre 857 972 692 2521 531 712 464 1707 102 147 97 346 
2002 

% 34,00% 38,60% 27,40%   31,10% 41,70% 27,20%   29,50% 42,50% 28,00%   

nombre 805 1079 556 2440 455 735 363 1553 113 177 88 378 
2003 

% 33,00% 44,20% 22,80%   29,30% 47,30% 23,40%  29,90% 46,80% 23,30%   

nombre 955 1164 674 2793 517 774 405 1696 101 148 85 334 
2004 

% 34,20% 41,70% 24,10%   30,50% 45,60% 23,90%   30,20% 44,30% 25,40%   

nombre 991 1261 669 2921 570 916 466 1952 104 158 72 334 
2005 

% 33,90% 43,20% 22,90%   29,20% 46,90% 23,90%  31,10% 47,30% 21,60%   

nombre 964 1462 649 3075 461 898 348 1707 80 130 47 257 
2006 

% 31,30% 47,50% 21,10%   27,00% 52,60% 20,40%   31,10% 50,60% 18,30%   

nombre 865 1280 559 2704 418 760 311 1489 69 144 46 259 
2007 

% 32,00% 47,30% 20,70%   28,10% 51,00% 20,90%   26,60% 55,60% 17,80%   

nombre 707 1076 517 2300 346 614 280 1240 68 96 53 217 
2008 

% 30,70% 46,80% 22,50%   27,90% 49,40% 22,70%   31,30% 44,20% 24,40%   

Tableau 9 – Évolution de la répartition des inscriptions par secteur 

 

La diminution du nombre d’inscrits se poursuit, probablement accentuée par la baisse du nombre de 

postes mis aux concours. Le taux d’abandon reste constant à 46 % environ. La proportion des 

candidats des différents secteurs apparaît finalement relativement stationnaire et il serait certainement 

hasardeux de tirer des conclusions des quelques oscillations observées.  
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2.3 Statistiques sur les épreuves écrites 
 
2.3.1 Résultats généraux par épreuve  
 

  Note totale / 60 écrit A écrit B écrit C 

moyenne 26,88 4,59 4,50 4,35 

médiane 24,17 4,00 4,27 3,51 

écartype 14,81 2,82 2,47 3,32 

3ème quartile 35,33 6,21 6,00 6,08 

1er quartile 15,77 2,48 2,69 1,92 

maximum 78,72 15,02 13,92 17,87 

minimum 1,22 0,09 0,07 0,07 
 

Tableau 9 - Statistiques sur les résultats des épreuves écrites – candidats présents 

 

  Note totale / 60 écrit A écrit B écrit C 

moyenne 51,84 8,64 7,69 9,59 

médiane 50,00 8,48 7,40 9,38 

écartype 8,68 2,46 2,22 2,88 

3ème quartile 57,74 10,43 8,92 11,50 

1er quartile 45,06 6,88 6,14 7,53 

maximum 78,72 15,02 13,92 17,87 

minimum 40,54 2,58 2,44 3,12 
 

Tableau 10 - Statistiques sur les résultats des épreuves écrites – candidats admissibles 
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Figure 7 – Répartition des notes des épreuves 
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2.3.2 Résultats d’écrit par secteur des candidats 

candidats du… secteur A secteur B secteur C 

  écrit A écrit B écrit C écrit A écrit B écrit C écrit A écrit B écrit C 

moyenne 4,98 4,18 4,22 4,45 4,81 4,20 4,42 4,23 4,85 

médiane 4,32 3,94 3,19 3,98 4,49 3,51 3,82 4,07 3,86 

écartype 3,24 2,57 3,51 2,55 2,40 2,99 2,79 2,42 3,71 

3ème quartile 7,06 5,67 5,94 5,84 6,19 5,52 6,02 5,57 7,01 
Tableau 11 - analyse statistique des épreuves écrites par secteur 

Pour chaque épreuve écrite, chaque ligne contient les données statistiques correspondant aux candidats du 
secteur indiqué. 
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candidats du secteur 

  A B C 

moyenne 

écrit A 4,98 4,45 4,42 

écrit B 4,18 4,81 4,23 

écrit C 4,22 4,20 4,85 

médiane 

écrit A 4,32 3,98 3,82 

écrit B 3,94 4,49 4,07 

écrit C 3,19 3,51 3,86 

écartype 

écrit A 3,24 2,55 2,79 

écrit B 2,57 2,40 2,42 

écrit C 3,51 2,99 3,71 

3ème quartile 

écrit A 7,06 5,84 6,02 

écrit B 5,67 6,19 5,57 

écrit C 5,94 5,52 7,01 
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 20 premiers écrit A écrit B écrit C 

A 10 11 10 

B 6 5 5 

C 4 5 5 

 

 

 

 

Figure 8 – Tableau 12 et 13’ 

Résultats des épreuves écrites et secteur d’inscription 
 

Pour chaque épreuve, la moyenne des candidats relevant de la spécialité apparaît significativement 

supérieure d’environ 0,6 points à la moyenne générale, bien que chaque sujet ait incontestablement 

porté sur le programme commun. Cet avantage ressort aussi en particulier pour les meilleurs 

candidats avec un troisième quartile de plus d’un point supérieur pour les écrits A et C.  

Parmi les 20 premiers de chaque écrit, figure une dizaine de candidats du secteur A. C’est donc la 

moitié des candidats de A qui prennent la tête, toutes conditions étant égales par ailleurs, lors de cette 

première étape du concours. Cette répartition se vérifie d’ailleurs à peu près jusqu’à la quatre-

vingtième place d’admissibilité (38 candidats de A sur 80 !). 

On se doit de relier ce résultat à celui de l’admission définitive, pour lesquels obtenir un peu moins de 

40 % de candidats admis ne semble pas incohérent.  
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2.4 Statistiques portant sur les épreuves de travaux pratiques 
 

2.4.1 Statistiques portant sur les épreuves de travaux pratiques de spécialité 
 

TP de spécialité 

  TP A TP B TP C 

moyenne 9,01 9,06 9,09 

médiane 9,06 9,01 9,01 

écartype 2,33 2,16 1,83 

3ème quartile 10,61 10,51 10,40 

note maxi 13,28 14,62 14,28 

note mini 4,06 3,54 5,44 

 

Tableau 13 - Statistiques portant sur les épreuves de travaux pratiques de spécialité 
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Figure 9 - Répartition des notes des épreuves de travaux pratiques de spécialité 
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2.4.2 – Statistiques des épreuves de travaux pratiques de contre-option 
 

notes des épreuves de TP de contre-option 

  TP contr. a TP contr. a TP contr. c 

moyenne 7,54 7,63 7,41 

médiane 7,25 7,80 7,25 

écartype 1,90 1,82 1,82 

3ème quartile 8,75 8,80 8,56 

note maxi 13,25 11,60 13,25 

note mini 3,50 3,20 3,50 
 

Tableau 14 - Statistiques portant sur les épreuves de travaux pratiques de contre-option 
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Figure 10 - Répartition des notes des épreuves de travaux pratiques de contre-option 
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Figure 11 - Répartition des notes de l’épreuve de travaux pratiques de contre-option a 

Répartition des notes par secteur - TP contre option b
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Figure 12 - Répartition des notes de l’épreuve de travaux pratiques de contre-option b 

Répartition des notes par secteur - TP contre option c
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Figure 13 - Répartition des notes de l’épreuve de travaux pratiques de contre-option c 
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2-5 Statistiques sur les épreuves orales d’admission 
 
 

  spécialité contre-option 

moyenne 8,45 8,38 

médiane 7,50 8,00 

écartype 4,22 4,06 

1er quartile 5,25 5,25 

3ème quartile 11,00 10,50 

note maxi 19,50 20,00 

note mini 0,00 0,75 

 
Tableau 15 - Statistiques portant sur les épreuves orales 
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Répartition des notes de spécialité en %
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Figure 14 – Résultats des leçons de spécialité 
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Répartition des notes de contre-option en %
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Figure 15 – Résultats des leçons de contre-option 
 
Les leçons « ab » sont passées par les candidats du secteur C, les leçons « ac » et « bc » 

respectivement par les candidats des secteurs B et A. 
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3. REGLEMENTATION ET ORGANISATION PRATIQUE 
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3.5 Programme concours 2009 

3.6. Matériels et ouvrages mis à la disposition des candidats pour les épreuves orales 
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3.1 TEXTES OFFICIELS 

Les modalités relatives à la section Sciences de la vie – Sciences de la Terre et de l’univers de 

l’agrégation externe sont définies par l’arrêté du 15 juillet 1999 (J.O. n° 175 du 31 juillet 1999, page 

11467). Les modalités spécifiques du concours 2008 découlent de l’arrêté publié dans le BO n° 3 du 17 

mai 2007. 

 

3.2 PROGRAMME CONCOURS 2008 

Le programme ci-après concerne les épreuves d’admissibilité et d’admission de la section sciences de 

la vie - sciences de la Terre et de l’univers dont les modalités sont définies par l’arrêté du 23 juin 2004 

(paru dans le JO du 3 juillet 2004) modifiant l’arrêté du 12 septembre 1988 modifié. 

Le programme de l’agrégation des sciences de la vie - sciences de la Terre et de l’univers (SV - STU) 

est rédigé en considérant les trois secteurs du champ disciplinaire : 

• secteur A : biologie et physiologie cellulaires, biologie moléculaire ; leur intégration au 

niveau des organismes ; 

• secteur B : biologie et physiologie des organismes et biologie des populations, en rapport 

avec le milieu de vie ; 

• secteur C : sciences de la Terre et de l’Univers, interactions entre la biosphère et la 

planète Terre. 

 

Ce programme est aussi structuré en niveaux : 

• le programme de spécialité, qui définit le secteur porte sur des connaissances du niveau de la 

maîtrise universitaire (M1), et concerne les 1ère et 3ème épreuves d’admission ; 

• le programme de connaissances générales qui porte sur des connaissances d’un niveau 

allant jusqu’à la licence universitaire (L3), concerne l’ensemble des épreuves d’admissibilité et 

d’admission ; 

• le programme annexe de questions d’actualité sur lequel peut porter l’entretien qui suit 

l’exposé de la 4ème épreuve d’admission. 

•  

Le programme de chaque spécialité est renouvelable par tiers chaque année. Ce renouvellement 

annuel est susceptible d’entraîner des modifications du contenu du programme de connaissances 

générales. Le programme annexe portant sur des questions scientifiques d’actualité est renouvelé 

chaque année. Le programme de connaissances générales de chaque secteur fait partie du 

programme de spécialité du secteur. En conséquence, il apparaît en premier dans le texte qui suit. Les 

sciences de la vie sont présentées de façon groupée, la répartition entre secteurs A et B est indiquée à 

la fin de la présentation générale des sciences de la vie. 
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Les multiples facettes des SV-STU ne peuvent pas toutes être connues d’un candidat. Le programme 

limite donc le champ d’interrogation possible en occultant certaines questions et/ou en réduisant leur 

volume. Dans de nombreux cas, des exemples apparaissent qui semblent les plus appropriés, ce qui 

n’exclut pas d’en choisir d’autres en connaissant ceux qui sont explicitement indiqués. 

 

3.3 MODALITES ET OBJECTIFS DES EPREUVES PRATIQUES 

Les épreuves pratiques (non publiques) se déroulent sur deux jours, en général à la mi-juin. Le jour 

précédant les travaux pratiques proprement dits, les candidats sont accueillis sur le lieu des épreuves, 

sont informés des modalités de déroulement des épreuves d’admission du concours et effectuent le 

tirage au sort de l’enveloppe contenant les deux sujets des épreuves orales. Pour les travaux pratiques, 

ils doivent avoir en leur possession une flore, une montre chronomètre, un marqueur indélébile et une 

trousse à dissection classique comprenant notamment petits et gros ciseaux, pinces fines, aiguille 

montée, épingles, verres de montre, lames et lamelles histologiques, lames de rasoir…Ces 

informations apparaissent sur la convocation des candidats. Les calculettes programmables et les 

téléphones cellulaires ne sont pas admis. Lors des épreuves pratiques, les candidats sont informés des 

dates de leurs leçons d’oral. 

Les sciences de la vie et les sciences de la Terre et de l’Univers se construisent grâce à la 

confrontation permanente des idées et des faits. La science construit une représentation du réel, un 

modèle conceptuel de la nature, qu’elle confronte à des faits d’observation : cette confrontation permet 

de valider le modèle, ou au contraire, de le réfuter en tout ou partie, ce qui permet alors de le remplacer 

ou de l’amender. Les faits utilisés pour cette confrontation peuvent être naturels et être l’objet d’une 

observation immédiate, visibles uniquement grâce à une démarche d’investigation et de mise en 

évidence, ou même provoqués par un protocole expérimental. 

La fonction d’une séance de travaux pratiques est de mettre en œuvre de façon concrète cette 

confrontation du fait et de l’idée. Ce travail de réfutation/validation est constant dans l’enseignement 

des sciences de la vie et des sciences de la Terre et de l’Univers. Il demande la mise en œuvre de 

manifestations variées de l’intelligence du professeur ou de l’élève. 

L’intelligence de l’esprit permet la confrontation intellectuelle entre la théorie et le résultat d’observation. 

Elle peut être mise en œuvre en cours, grâce à l’analyse de résultats d’observation ou d’expérience 

obtenus par d’autres. 

L’intelligence de l’œil permet de passer de la vision à l’observation : il faut savoir voir ce que l’on voit. 

Cette intelligence, encore utilisable en cours, est néanmoins plus facilement mise en œuvre dans une 

séance de travaux pratiques. C’est dans ce contexte que l’observateur se trouve placé face à une 

réalité concrète et complexe dont il faut savoir extraire des informations pertinentes.  

L’intelligence de la main permet de soutenir par le geste le travail de raisonnement : il faut savoir 

dégager et mettre en évidence un élément caché, mettre en œuvre un protocole expérimental, 

manipuler avec précision un appareillage technique. La précision du geste dépend naturellement de 

l’objectif intellectuel poursuivi : elle est un complément indispensable. 
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Les épreuves de travaux pratiques de l’agrégation tentent d’évaluer l’intelligence concrète des 

candidats : leur capacité à mettre leurs yeux et leurs mains au service d’un raisonnement scientifique. 

C’est dans cet esprit que les sujets ont été conçus et qu’ils ont été évalués. C’est ce que permet 

l’évolution de la structure du concours, et, tout particulièrement, l’existence de travaux pratiques 

d’option d’une durée de 6 heures. 

 

3.4 MODALITES, OBJECTIFS ET GRILLES D’ÉVALUATION DES EPREUVES ORALES 

Les épreuves orales d’admission sont publiques et se déroulent tous les jours durant la période des 

oraux (samedis, dimanches et jours fériés compris) de 9h à 19h. Chaque candidat admissible réalise 

deux leçons (une leçon dite de spécialité et une leçon de contre option) séparées par un jour de repos 

(sauf demande particulière et justifiée des candidats, présentée le jour de réception). Pour les candidats 

admissibles à la fois au CAPES et à l’Agrégation, l’emploi du temps de ce dernier concours a été 

systématiquement adapté par les membres du bureau des présidences de l’Agrégation et du CAPES 

de façon à ce que les candidats puissent se présenter dans les meilleures conditions possibles à l’un et 

à l’autre concours. 

Après avoir pris connaissance du sujet de leur leçon, les candidats disposent de 15 minutes de 

préparation, sans ouvrages, avant d’avoir accès à la bibliothèque. Une fiche, à remplir, leur permet 

d’obtenir les ouvrages, les documents et les matériels dont ils souhaitent disposer pour préparer et 

illustrer leur leçon. Aucun matériel d’expérimentation n’est fourni aux candidats au cours des 30 

dernières minutes de la préparation; il en est de même pour les documents et les autres matériels au 

cours des 15 dernières minutes. 

Le jury autorise l’utilisation d’un dictionnaire Anglais - Français fourni ou apporté par le candidat. Un 

dictionnaire français est également disponible Les calculettes programmables et les téléphones 

cellulaires ne sont pas autorisés. 

 

3.4.1 Leçon dite de spécialité (leçon portant sur le programme de spécialité) 

La leçon de spécialité porte sur le programme de spécialité du secteur disciplinaire (A, B, ou C) choisi 

par le candidat à l’écrit. Elle vise plusieurs objectifs : 

• La validation des connaissances scientifiques, au meilleur niveau, dans l’option choisie par le 

candidat, 

• L’évaluation des aptitudes à conduire logiquement une argumentation explicative dans le cadre 

d’une problématique scientifique. 

• Des supports (tels qu’échantillons et lames minces de roches, cartes, matériels frais, 

préparations microscopiques, protocoles et résultats d’expériences...) sont fournis en quantité 

raisonnable au candidat (le nombre de documents est restreint et prévu pour ne pas 
nécessiter plus d’une heure d’étude pendant la phase de préparation de la leçon). Les 

supports doivent être mis en valeur par le travail du candidat (dessin, expériences, dissection, 
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préparation microscopique etc.). Du matériel complémentaire est disponible sur demande, le 

candidat se doit de rechercher des documents (dans les ouvrages disponibles à la bibliothèque) 

et des supports concrets complémentaires nécessaires à sa démonstration (roches, minéraux, 

échantillons animaux et/ou végétaux, cartes, diapositives, films, vidéos, CD Roms, logiciels de 

la bibliothèque numérique, matériels et résultats d’expériences par exemple). Une part 

conséquente de l’évaluation porte sur cette recherche. 

 

Pendant le travail préparatoire à l’exposé, d’une durée de quatre heures, on attend du candidat : 

• qu’il structure, sous forme d’un plan, sa présentation qui doit correspondre à la logique du 

sujet et non se résumer à un simple commentaire des documents fournis par le jury, 

• qu’il exploite rigoureusement l’ensemble des documents fournis par le jury 

• qu’il réalise des productions personnelles (telles que : coupes topographiques et 

géologiques, coupes histologiques, dissections, dessins d’observation, mesures 

expérimentales, schémas explicatifs...) nécessaires à l’illustration de son exposé, 

• qu’il organise des postes de travail en fonction du plan choisi, de la démarche et des 

raisonnements mis en oeuvre. 

 

Au cours de l’exposé, d’une durée de 50 minutes, le candidat doit obligatoirement exploiter les 

matériels fournis par le jury et dégager les enseignements des situations documentaires et 

expérimentales choisies, en suivant une méthode rigoureuse en relation avec la problématique 

scientifique du sujet. Le jury n’intervient pas pendant cet exposé. 

L’entretien qui suit, d’une durée de 30 minutes maximum, s’appuie à la fois sur les documents fournis 

par le jury et les documents complémentaires demandés par le candidat. Il permet au jury d’évaluer les 

connaissances spécifiques relatives au sujet proposé, mais également les connaissances générales, ce 

qui peut conduire le jury à déborder le cadre strict du sujet. 

L’évaluation porte sur : 

• le domaine cognitif : connaissances relevées au cours de l’exposé et de l’entretien,  

• le domaine méthodologique : choix des documents complémentaires, qualité de l’exploitation 

des documents, valeur et rigueur de l’argumentation, savoir-faire technique, productions 

concrètes et expérimentales, interprétations, traces finales des activités dans les postes de 

travail. 

 

La grille d’évaluation utilisée lors de la session 2008 était la suivante : 

• plan, structure, démarche et créativité : /15 

• exploitation du matériel fourni : /15 

• choix et exploitation du matériel complémentaire : /15 

• connaissances liées au sujet de la leçon et au programme spécifique : /15  

• connaissances liées au programme général du secteur disciplinaire choisi : /10  
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• communication : qualités pédagogiques et relationnelles : /10  

          TOTAL : 80 points 

 

3.4.2 Leçon de contre option (leçon portant sur le programme général) 

Les cadres scientifiques des leçons de contre option sont complémentaires de celui de l’option choisie 

par le candidat pour sa leçon de démonstration. Ainsi : 

• il s’agit obligatoirement d’une leçon portant sur le programme général du secteur C pour les 

candidats inscrits dans les secteurs A et B ; 

• il s’agit d’une leçon portant sur les programmes généraux des secteurs A ou B (ou mixte) pour 

les candidats inscrits dans le secteur C  

 

L’exposé, d’une durée de 40 minutes, doit être réalisé en utilisant un langage scientifiquement et 

grammaticalement correct. Il comporte : 

• la formulation des problèmes scientifiques liés au sujet proposé, 

• la présentation d’une démarche rigoureuse fondée sur des données concrètes d’observation et 

d’expérience, ce qui suppose un effort du candidat vis-à-vis de la recherche et de l’utilisation de 

supports pédagogiques adaptés (dispositifs expérimentaux, matériel vivant, échantillons, 

cartes, diapositives, transparents, films...). 

• l’exposé des connaissances se fera dans le cadre des programmes généraux des contre -

options du candidat. 

 

Le jury n’intervient pas pendant l’exposé. 

L’entretien qui suit, d’une durée de 30 minutes maximum, permet la vérification de la maîtrise des 

connaissances et de la méthodologie scientifique en rapport avec le sujet de la leçon. Le jury étend 

ensuite son interrogation à l’ensemble du programme général des deux contre-options. 

 

L’évaluation porte sur : 

• le domaine cognitif : connaissances relevées au cours de l’exposé et de l’entretien, 

• le domaine méthodologique : qualité et rigueur de la démarche mise en oeuvre, tenue du 

tableau, transfert des connaissances, 

• l’aptitude au transfert des connaissances dans une classe et les qualités relationnelles du 

candidat. 
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La grille d’évaluation utilisée lors de la session 2008 est la suivante : 
 

 

Contenu scientifique de la leçon 

 

Matériel et/ou illustration 

 
Communication 

 
Connaissances dans la 
deuxième contre-option 
 

 

 

 

 

 

0 1 2 3 5 6 7 8 9 4

indigente faible et non convaincante moyenne et de bonne volonté excellente présence 

10

bonne

bonne

bon

très mauvaise 

Absente / inadaptée

insuffisant

insuffisante

acceptable

adéquation

5 à 15 0 à 5 

démarche

15 à 20 5 à 15 

niveau scientifiquemoyen 

15 à 20 20 à 30 

note / 40 = 30 à 40

0 1 2 3 5 6 7 8 9 104

choix sans 
utilisation 

ou 
aucun 
choix 

choix maladroit choix discutable supports bien choisis 

maladroite = -1 exploitation adroite = +1 note / 10 = 

note / 10 = 

note / 20 = Total / 80 =       Note finale / 20 = 
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3.5. PROGRAMME CONCOURS 2009 

(publié dans le BO n° 4 du 29 mai 2008) 

Programme de connaissances générales 

Pour la session 2009 le programme de connaissances générales publié au B.O. spécial n° 5 du 19 mai 

2005 est modifié ainsi qu’il suit : 

Le paragraphe 2.6 « L’homme face aux maladies » devient le paragraphe 7.7. 

 

Programme de spécialité pour la session 2009 

Pour la session 2009 le programme de spécialité publié au B.O. spécial n° 3 du 17 mai 2008 est modifié 

ainsi qu’il suit : 

 

Secteur A : biologie et physiologie cellulaires, biologie moléculaire ; leur intégration au niveau 
de l’organisme 

Le programme de spécialité du secteur A porte sur les rubriques 1, 2, 6 et 7 du programme de 
connaissances générales (modifié ci-dessus) et sur les 15 thèmes suivants regroupés en trois 

domaines et étudiés de façon approfondie en envisageant le niveau des connaissances et celui des 

approches méthodologiques et techniques. Cette démarche thématique permet d’approfondir 

globalement les éléments des rubriques 1, 2 et 6 du programme de connaissances générales sans les 

reprendre exhaustivement en indiquant à chaque fois les attendus et les limites. 

L’approfondissement de certains aspects de la rubrique 7 n’apparaît que pour des questions 

d’intégration accompagnant le libellé de la définition du secteur. 

 

Interactions 

(Le terme est pris dans le sens d’une action entraînant une réaction quel que soit le niveau d’étude pris 

en compte) 

 

1- Interactions protéines-ligands (exemples choisis parmi les enzymes, les récepteurs ionotropiques et 

métabotropiques) 

2 - Interactions cellules eucaryotes-contraintes abiotiques (thermiques, osmotiques, hydriques) 

3 - Interactions au sein du système immunitaire humain 

4 - Interactions cellulaires au cours du développement animal 

 

Signalisations et différenciations cellulaires 
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(Les protocoles expérimentaux ne sont pas exigibles, mais les principes des expérimentations doivent 

être connus) 

 

5 - Détermination et différenciation des cellules 

6 - Réplication de l’ADN : mécanisme et contrôles  

7 - Mutations et cancers 

8 - Ca2+ et signalisations cellulaires 

9 - Les modifications post-traductionnelles : phosphorylations, glycosylations et ubiquitinations 

10 - Les phytohormones 

11- Le contrôle du cycle cellulaire 

 

Principes, applications et limites des biotechnologies en sciences de la vie. 

(Les protocoles expérimentaux ne sont pas exigibles, mais les principes des expérimentations et les 

applications possibles doivent être connus. On entend par « limites » les contraintes techniques et 

éthiques des biotechnologies) 

 

12 - La transgenèse : exemples choisis chez les végétaux et les mammifères 

13 - Biotechnologies des cellules souches embryonnaires et adultes animales 

14 - Génomique et amélioration végétale 

15 - Ingénierie cellulaire et métabolique 

 

Secteur B : biologie et physiologie des organismes et biologie des populations, en rapport avec 
le milieu de vie 

Le programme de spécialité du secteur B porte sur les rubriques 3, 4, 5 et 7 du programme de 

connaissances générales et sur les 15 thèmes suivants regroupés en trois domaines et étudiés de 

façon approfondie en envisageant le niveau des connaissances et celui des approches 

méthodologiques et techniques. 

Cette démarche thématique permet d’approfondir certains éléments des rubriques 3, 4 et 5 du 

programme de connaissances générales sans les reprendre exhaustivement en indiquant à chaque fois 

les attendus et les limites. L’approfondissement de certains aspects de la rubrique 7 n’apparaît que 

pour des questions d’intégration accompagnant le libellé de la définition du secteur. 
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Biologie et physiologie intégrative (L’organisme dans son milieu) 

1 - Diversité des cycles de vie des parasites ; éléments-clés permettant la réussite du cycle : 

reproduction, filtres de rencontre et de compatibilité, virulence/avirulence, résistance/ sensibilité, 

favorisation 

2 – Modalités et régulation des échanges gazeux, hydriques et minéraux entre l’organisme et son milieu 

de vie en conditions déshydratantes 

3 – Les signaux sonores (production, perception, apprentissage) et leur importance biologique : des 

mécanismes neurophysiologiques aux aspects écologiques 

4 – Neurobiologie des rythmes : des fonctions circadiennes aux fonctions saisonnières 

5 - Induction florale chez les Angiospermes : thermopériodisme, vernalisation, photopériodisme – des 

mécanismes moléculaires aux conséquences écologiques 

6 – la locomotion chez les Vertébrés : approche intégrée des aspects morpho-anatomiques, 

bioénergétiques, mécaniques, écologiques et évolutifs 

 

Plan d’organisation, phylogénie et évolution 

7 - Segmentation et régionalisation du corps : variations anatomiques et fonctionnelles. Rôle des gènes 

du développement. Intérêt pour comprendre l’évolution des plans d’organisation et les grandes divisions 

systématiques des Métazoaires 

8 - Évolution régressive à partir de l’exemple de parasites eucaryotes (animaux, plantes, oomycètes, 

eumycètes) ; phylogénies et convergences 

9 - Importance des réarrangements inter et intra-génomiques dans les processus évolutifs 

10 - Construction des arbres phylogénétiques : méthodes de maximum de vraisemblance, notion de 

bootstrap et problèmes (enracinement, variations des taux d’évolution) 

11 – les espèces domestiquées : domestication et apport à la compréhension des mécanismes de 

l’évolution 

 

Écologie fonctionnelle et évolutive 

12 – Stratégies et comportements reproducteurs chez les animaux : aspects fonctionnels et évolutifs 

13 - Coévolution hôtes-parasites : course aux armements, évolution de la virulence, évolution vers le 

mutualisme 

14 - Les déplacements des Métazoaires : perception de l’environnement, orientation spatiale et 

guidage.  

15 – La vie en groupe : états pluricellulaires, organismes coloniaux, groupes sociaux. Aspects 

fonctionnels, écologiques et évolutifs 
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Secteur C : Sciences de la Terre et de l’univers, interactions entre la biosphère et la planète 
Terre 

Le programme de spécialité comporte le programme de connaissances générales et les quinze thèmes 

détaillés ci-dessous. Ce programme de spécialité s’appuie sur la connaissance des imageries 

géophysiques et satellitaires de la Terre interne et externe, ainsi que sur l’utilisation des modèles 

analogiques et numériques. 

1 - Géodésie et géodynamique (interne et externe) 

2 - Les radiochronomètres : choix et limites des méthodes 

3 - Le traçage isotopique des transferts dans les enveloppes externes 

4 - Les transitions de phase : mécanismes et conséquences dynamiques 

5 – Flux et transferts de chaleur dans les enveloppes internes et externes de la Terre 

6 - La Terre primitive : origine des enveloppes et de la vie 

7 - Les variations climatiques naturelles du Cambrien à l’actuel 

8 - Crises et renouvellement de la biosphère 

9 - Réservoirs et flux de carbone dans le système Terre 

10 – Évolution tectono-métamorphique de la chaîne paléozoïque d’Europe occidentale 

11 - Les gîtes métallifères associés à la convergence des plaques 

12 – Les vitesses des processus géologiques 

13 - Les provinces magmatiques géantes 

14 - La sismicité dans le système Alpes-Méditerranée 

15 - Les grands bassins salifères : formations, évolutions tectoniques et ressources associées 

 

Programme annexe de questions scientifiques d’actualité 2009 

1 – L’obésité 

2 – Les nouvelles questions sur la place de l’Homme dans l’évolution : apports de la génomique, de 

l’écologie comportementale et des sciences cognitives.  

3 - Ressources minérales et énergétiques. 

 

3.6 MATERIELS ET OUVRAGES MIS À LA DISPOSITIONS DES CANDIDATS 

Lors des épreuves orales d’admission, les candidats disposent, dans chaque salle, d’un matériel 

audiovisuel classique (rétroprojecteur, projecteur de diapositives, magnétoscope et téléviseur, dispositif 

de vidéo - microscopie) et des listes des diapositives, des transparents, et des cassettes vidéo et CD 
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Roms disponible. Chaque candidat dispose également d’un poste informatique équipé de la 

bibliothèque numérique mise à la liste.  

Par ailleurs, selon les sujets des leçons, chaque candidat peut disposer de microscopes, de loupes 

binoculaires, de diapositives, de vidéogrammes, de transparents et du matériel nécessaire à la 

réalisation d’expériences, éventuellement assistées par ordinateur. Cinq vidéoprojecteurs sont 

également disponibles. 

À la demande des candidats, des éléments sont à leur disposition, en particulier : 

• en sciences de la Terre et de l’univers : la majeure partie des cartes géologiques au 1/50 000, 

de nombreuses cartes spécifiques (éditions UNESCO, CCGM, Universités diverses,….), des 

échantillons de roches, des lames minces, des diapositives, des logiciels,…  

• en biologie et physiologie cellulaires, biologie moléculaire: des préparations microscopiques, 

des photographies de microscopie électronique, divers kits de biologie cellulaire et 

d’immunologie, des microorganismes (levures, chlorelles,…), des diapositives, des logiciels,…  

• en biologie et physiologie des organismes: des échantillons frais de plantes, fournis par le 

Museum National d’Histoire Naturelle, du matériel vivant, des échantillons de collection, des 

préparations microscopiques d’histologie animale et végétale, des diapositives, des logiciels …  

 

LISTE DES OUVRAGES ET DES LOGICIELS DISPONIBLES POUR LES 
EPREUVES ORALES D'ADMISSION 

 

Ouvrages  de SV  Ouvrages de STU  Logiciels  sites internet capturés 
Il n'y aura pas d'accès direct à internet 

Les listes ci-dessous sont données à titre indicatif et provisoire 
Le jury se réserve le droit d'y apporter de légères modifications avant le début des 

épreuves orales 

 

Liste des ouvrages 

SCIENCES DE LA VIE 
 
1 - Revues et ouvrages généraux 
 

La Recherche (1987-2007). 

Pour la Science (1987-2007). Belin éd. 

Encyclopedia Universalis (volumes 1998, CD-Rom 2006). Encyclopedia Universalis.    

Encyclopédie médicale de la famille (1991). Larousse éd. 

Berthet J. (2006). – Dictionnaire de biologie. De Boeck éd. 
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Bresnick S. D. (2004). – Biologie. De Boeck éd. 

Campbell  N. A. & Reece J. B. (2004). - Biologie. De Boeck éd.   
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Pellet M.V. (1977). - Physiologie humaine II. Le rein. SIMEP éd. 

Purves, Augustine, Fitzpatrick , Hall,  Lamantia, Mc Namara, William. (2005). - Neurosciences.De 

Boeck éd. 

Richard D. & coll. (1997). - Physiologie des animaux Tomes I & II. Nathan Université éd. 
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Carte des gîtes minéraux au 1/500 000 (livret): Marseille 

Carte des gîtes minéraux au 1/500 000 (livret): Nantes 

Carte des gîtes minéraux au 1/500 000 (livret):Bordeaux 

Carte des gîtes minéraux au 1/500 000 ( livret) : Rouen 

Carte des gîtes minéraux au 1/500 000 (livret): Strasbourg 

Carte des gîtes minéraux au 1/500 000 (livret): Toulouse 

Carte des coulées historiques du Piton de la Fournaise au 1/25 000 

Carte volcanologique de la chaîne des Puys au 1/25 000 

Carte du complexe granitique de Ploumanac'h au 1/25 000  

Carte géologique de l'Afar septentrional ( Ethiopie) au 1/500 000  

Carte de la chaîne volcanique du Erta Ale 
 
Carte géologique du rift d’Asal au 1/ 50 000 

Carte géologique de la Réunion au 1/100 000 

Carte du massif volcanique de la Soufrière au 1/20 000 

Carte de la Montagne Pelée au 1/20 000 

Carte de la Nouvelle Calédonie au 1/200 000 (2 cartes) 

Cartes topographiques et physiographiques 

Carte topographique du fonds des océans au 1/48 000 000 (à l'équateur)  

Carte altimétrique du monde NOAA au 1/39 000 000 (à l'équateur) 

Carte Bathymetry of the North East Atlantic - Ifremer au 2 400 000 

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 1 10° à 10° 30 

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 2 10° 30 à 11°  

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 3 11° à 11° 30 

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 4 11° 30 à 12° 
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Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 5 12° à 12° 30 

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 6 12° 30 à 13° 

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 7 13° à 13° 30 

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 8 13° 30 à 14°  

Carte bathymétrique dorsale Est-Pacifique au 1/100 000 n° 9 14° à 14° 30 

Montage topographique des Alpes du lac Léman à Nice  

Photo des Alpes vus par satellite au 1/1 000 000 

Carte IGN Annecy 1/50 000 

Carte IGN Chambery 1/50 000 

Carte IGN Marseille 1/50 000 

Carte IGN Nancy 1/200 000 

Carte IGN La réunion 1/200 000 

Carte IGN Besançon 1/200 000 

Carte IGN Clermont Ferrand 1/200 000 

Carte IGN Perpignan 1/200 000 

Carte IGN Besançon 1/200 000 

Montage sillon rhodanien 1/200 000 

Carte IGN Strasbourg 1/200 000 

Carte IGN Grenoble 1/200 000 

Carte IGN Moustiers 1/200 000 

Carte IGN Toulon 1/200 000 

Carte IGN Marseille 1/200 000 

Carte de Tahiti au 1/100 000 

Cartes hydrogéologiques 

Carte des systèmes aquifères de la France au 1/1 500 000 

Carte des eaux minérales et thermales de la France au 1/1000 000 

Atlas des nappes aquifères de la région parisienne (20 cartes) au 1/1 000 000 

Atlas d'hydrogéologie du département du Lot, des Causses et du Quercy au 1/100 000  

Carte hydrogéologique de Douai au 1/50 000 

Carte hydrogéologique d'Auxerre au 1/50 000 
 
Carte hydrogéologique de Grenoble au 1/50 000 
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Carte hydrogéologique d'Istres Eyguières au 1/50 000 
 

Atlas hydrogéologique de la Beauce  

Carte de vulnérabilité des eaux souterraines à la pollution au 1/1 000 000 

Carte de vulnérabilité des eaux souterraines à la pollution Grenoble 1/50 000 

Carte de vulnérabilité des eaux souterraines à la pollution Pontarlier 1/50 000 

Carte d'exploitation des réservoirs aquifères et des risques de pollution : Montpellier 1/100 000 

Cartes sédimentologiques sous marines 

Carte sédimentologique sous - marine de Brest au 1/100 000 

Carte sédimentologique sous - marine de Bricquebec au 1/100 000 

Carte sédimentologique sous - marine de Lorient au 1/100 000 

Carte sédimentologique sous - marine de Saint Vaast la Hougue au 1/100 000 

Atlas géologique du plateau continental aquitain : structure dépot meuble au 1/250 000 

Carte du domaine marin côtier Nord Pas de Calais au 1/100 000 

Carte de la marge continentale française : Marseille ; nature des dépôts meubles 

Cartes ZERMOS : zones exploitées à des risques liés aux mouvements du sol et du sous-sol 
 

Carte de la région Bourg Saint Maurice au 1/25 000 

Carte de la région de Millau au 1/25 000 
 
Carte de la région de Saint Etienne de Tinée au 1/25 000 
 
Carte de la région du Trièves - Isère au 1/25 000 
 

Cartes géologiques au 1/320 000 
 

Carte montage du Massif Armoricain 

Carte d' Avignon 

Carte de Bayonne  

Carte de Bordeaux  

Carte de Bourges  

Carte de Dijon  

Carte montage du Grand Saint Bernard à Nice  

Carte de Lille-Dunkerque  
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Carte de Lyon 

Carte de Mézières  

Carte de Rodez 

Carte de Toulouse 

Cartes géologiques au 1/250 000  

Carte montage de Annecy - Gap - Lyon - Marseille 

Carte d'Annecy 

Carte de Gap 

Carte de Valence 

Carte de Paris 

Carte de Corse 

Carte des Alpes occidentales du Léman à Nice 

Carte de Marseille 

Carte de Rouen 

Cartes géologiques au 1/50 000 

A 

Agen  Argentan 

Aix en provence  Aubagne-Marseille  

Alençon  Aulus les Bains 

Allos  Aurillac  

Anduze  Auxerre  

Angers  Avesnes  

Annecy Bonneville Avignon  

B  

Baie du Mont Saint-Michel  

Banières de Luchon Bolbec 

Bar le Duc Bordeaux  

Bar sur Aube  Bourbon l'Archambault 

Barcelonnette Bourg en Bresse  

Baume les Dames  Bourganeuf 

Bayonne  Bourg-Lastic 
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Beaune  Bouxwiller 

Bedarieux  Brest  

Belle Ile en mer Briançon  

Belle Ile en terre  Brignoles 

Besançon  Brioude avec Langeac (montage) 

Beziers  Broons 

Blaye sainte luce   

C  

Carpentras Chaumont 

Carphaix plouguer Cherbourg 

Castellane  Chorges 

Cavaillon Clermont-Ferrand 

Chablis Clermont 

Chagny Colmar artolsheim 

Chalon sur Saône Combourg 

Chalonne sur loire Commercy 

Chambéry Condé sur noireau 

Champagnole Corbeil 

Charleville Mézières  Courson les carrières 

Charpey  Coutras  

Château Chinon Craonne  

Château landon  Creil  

Château salins Crest 

Châtillon sur seine Cuers  

Chaudes Aigues  

D Domène 

Damartin en Goële  Douai 

Dax  Douarnenez  

Die Doulaincourt 

Digne Draguignan  

Dijon  

Dole  
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E  

Entrevaux  

Etampes  

Embrun  

Espelette  

F  

Fécamp Fontainebleau 

Falaise Forbach 

Fayence Forcalquier 

Ferrette Fumay 

Foix  

G  

Gannat Givet 

Gap Gourin 

Gavarnie Grasse cannes 

Gerarmer Grenoble 

Gevray-Chambertin Guillestre 

H  

Hyères-Porquerolles  

Huelgoat  

I-J-K  

Iholdy  

Ile de Groix  

Is sur Tille  

Issoire  

Joigny  

L  

La Chapelle en Vercors Le Mas d'Azil 

La Grave Les Alpilles 

La Javie L'Isle Adam  

La Mure Lodève  

La Roche Bernard  Lons Le Saunier 

La Rochette Lorient  
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Lagny Lourdes 

Langeac avec Brioude (montage) Luc en Diois  

Lanslebourg Lunel 

Larche Lunéville  

Largentière  

Lavelanet  

Le conquet  

Le Faou  

Le Fousseret  

Le Mans   

M Montargis  

Maîche  Montceau les mines  

Manosque Montélimar 

Marquise Montivilliers Etretat  

Martinique Montmelian  

Maubeuge  Montpellier  

Mauriac  Morez bois d'amont 

Mens  Morlaix  

Menton Nice Morteau 

Metz  Mouthe 

Mirecourt Moûtiers  

Modane Mulhouse- Mullheim 

Moirans en montagne   

Molsheim  

Monbeliard   

Moncontour   

Mont de Marsan  

Montaigut  

N  

Nancy  

Nantes  

Narbonne  

Neufchâteau  
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O  

Oloron-St Marie   

Orcières  

Orgelet Le Bourget  

Ornans  

P Poligny 

Pamiers Pontarlier 

Paris  Pont-Croix 

Parroy  Pontgibaud  

Pau Pontoise 

Pertuis Pouilly en Auxois 

Pessac  

Pézenas   

Pleaux  

Plestin les Grèves  

Plouarzel Ile d’Ouessant  

Pointe du raz  

Q  

Quingey  

Quintin  

R  

Rivesaltes  

Remiremont  

Riom-ès-montagnes  

Roman St Isère  

Rambervillers  

Renvez   

Rocroi   

Roquesteron  

S  

Saillagouse  St Chinian 

Saintes St Christophe en Oisan 

Salins les Bains St Claude 
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Sarlat la Caneda  St Dié  

Sarrebourg  St Etienne  

Sarreguemines  St Flour 

Saugues St Gaudens 

Saulieu  St Girons  

Sault de Vaucluse St Jean d'Angély 

Savenay St Jean de Maurienne 

Saverne St Martin Vésubie  

Séderon St Mihiel  

Sélestat  St Rambert en Bugers 

Senlis Strasbourg 

Sens   

Serres   

Seynes   

St Avold  

St Bonnet  

St Cast  

T  

Taverne  

Terrasson Toulon  

Thiers Tréguier 

Thonon châtel  Trélon 

Tonnerre  

Toul  

V  

Valence  

Vermenton Vif 

Versailles Vigneulles les Hattonchatel 

Vicdessos Villers-Cotterets  

Vic-sur-Cère  Vittel 

Vieille Aure Vizille  

 Voiron  
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Liste des logiciels (hors ExAO) : 
Logiciels pédagogiques 

Outils de travail sur les données 

• Anagène (CNDP) (étude et comparaison de séquences d'ADN ou de protéines). 

Présentation.  

• Mesurim (J-F Madre)  (logiciel permettant de faire des mesures sur des images 

numériques).  

• Molusc (Paul Pillot). (Affichage de molécules pdb en 3d. Simple à utiliser.)  

• Phylogène (INRP) (banque de données biologiques, anatomiques et moléculaire et 

outils pour l'étude des phylogénies)   

• Rastop (Philippe Valadon - INRP) (Affichage et travail sur des molécules (format 

pdb...)  en 3d). Une série de molécules au format .pdb est disponible. (Rasmol sera 

fourni pour ceux qui en ont l'habitude).  

• Protéine Explorer. (traduit par Hervé Furstoss)  (Affichage et travail sur des 

molécules (format pdb...)  en 3d).  

• Titus. (Logiciel permettant de travailler sur les images satellitales Spot.)  

 

Banques de données 

• La lignée humaine (P. Perez et Jean-Yves Guchereau ) (Documents permettant des 

mesures et des comparaisons).   

• Paleovu ( sur le site de l'INRP) (Banque de données concernant les variations 

climatiques du quaternaire)  

• Physiologie du sport (Micrélec) (CD-ROM. Banque de données, d'images et de 

protocoles d'expériences et de mesures).   

• Seisvole et seiswave (Alan L. Jones). (Banque de donnée de séismes et simulation 

du déplacement des ondes). 

• Sismolog (Chrysis) CD-ROM (Banque de données concernant les séismes, avec des 

outils d'exploitation)  

• Subduction et magmatisme (Pierre Perez). 

• Tectoglob  (J-F Madre) : logiciel permettant de traiter des données GPS, sismiques, 

volcaniques et de simuler des variations du niveau marin.  
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http://www.cndp.fr/svt/anagene/accueil.htm
http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/svt/info/logiciels/Mesurim2/Index.htm
http://www.ac-orleans-tours.fr/svt/mol3d/molusc/pcindex.htm
http://www.inrp.fr/Acces/biotic/evolut/phylogene/accueil.htm
http://www.inrp.fr/Acces/biotic/rastop/accueil.htm
http://www.ac-strasbourg.fr/microsites/svt_01/aut_peda/lycee/pro_expl/protexpl/
http://www.educnet.education.fr/espace/satimg1.htm
http://www.ac-toulouse.fr/svt/lycee/terminal/evolution/ligsomm.htm
http://www.inrp.fr/Acces/Biogeo/paleocli/paleolog.htm
http://www.geol.binghamton.edu/faculty/jones/jones.html
ftp://ftp.ac-toulouse.fr/svt/tpbio/subduction.exe
http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/svt/info/logiciels/Tectoglob/index.html


• Une série de molécules. 

 

Simulations et outils de modélisation 

• ADN (Jean-Claude Le Hir et Étienne Durup). (sous DOS : ADN et synthèse des 

protéines à noter l'explication d'une méthode de séquençage).  

• Airy (J-P  Leclerc) (L'équilibre vertical de la lithosphère continentale - simulation).  

• Glycémie (Micrelec F. Tilquin) (simulation de la régulation de la glycémie).  

• Metamod (C. Nicollet - CRDPd'Auvergne). (Simulation du métamorphisme).   

• Ondes P (J-F Madre) (Modélisation du comportement des ondes P dans le globe 

terrestre pour expliquer la zone d'ombre).  

• Potact (Jeulin) (Simulations concernant potentiel de repos et potentiel d'action)  

• Radiochronologie (J-F Madre) (Simulations et calculs concernant quelques méthodes 

de radiochronologie).  

• Récepteur, neurone, synapse (F.Tilquin). (simulation de l'intégration neuronale).  

• Réflexe de fuite de la Blatte (Ph Cosentino) (simulation). 

• Sismique réflexion (J-F Madre) (Simulation).  

• Sismique réfraction (J-F Madre) (Simulation).  

• Win Synapses (ou Synapse - la version DOS  qui lui est identique) (CRDP d'île de 
France) (Simulation concernant le réflexe myotatique et l'intégration neuronale). 

 

Illustrations 

• 3 D Cellule (P. Perez) (De belles illustrations de structures cellulaires en 3 d).  

• Explorer la Terre : la télédétection (CNDP) (images et outils d'exploitation) 

Présentation.  

• Information génétique (Infogène) CD-ROM (CNDP) collection d'images Présentation.  

• Oxygène (P. Perez). ( 16O, 18O et paléoclimats - animations).  

• Surfaces d'échange (CNDP). (CD-ROM contenant des images.) Présentation.  

• Terre (P. Perez). (La Terre et les saisons....animations). 
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http://www.ac-creteil.fr/svt/cdromlog/adn.htm
http://www.ac-nantes.fr/peda/disc/svt/isostasie/index.htm
http://christian.nicollet.free.fr/
http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/info/logiciels/ondesp/Ondesp.htm
http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/info/logiciels/radiochr/index.htm
http://www.ac-grenoble.fr/svt/logiciel/neuro/neuro_corps.htm
http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/info/logiciels/explorsn/blatte/index.htm
http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/info/logiciels/sismique/
http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/info/logiciels/sismique/
ftp://ftp.ac-toulouse.fr/pub/svt/tpbio/3D_cellule.exe
http://www.cndp.fr/svt/jexplore/expterre/accueil.htm
http://www.cndp.fr/svt/jexplore/infogen.htm
ftp://ftp.ac-toulouse.fr/pub/svt/tpbio/oxygene.exe
http://www.cndp.fr/svt/jexplore/expcorp.htm
ftp://ftp.ac-toulouse.fr/pub/svt/tpbio/Terre2.exe


Outils généraux 

• Traitement de texte, tableur, navigateur internet (pour lire les fichiers intranet).  

 
Liste des documents tirés de sites internet : 
Documents divers  

• Le manuel virtuel de T-P de Didier Pol.  

• Données GPS concernant le mouvement des plaques (données incluses dans le logiciel 
Tectoglob qui permet de choisir une zone d'étude et de tracer les vecteurs).  

• Les cartes du site de Scotese (histoire de la Terre et histoire du climat).  

• CyberNat données biologiques et géologiques concernant la haute Normandie. 

  

Documents de géologie régionale  

o Sur les sites académiques :  

 Baie de Somme (Amiens).  

 Panache sédimentaire à l'embouchure de la Gironde (Bordeaux)  

 Le granite de Flamanville (Caen).  

 Le granite de Vire (Caen).  

 La Corse varisque et la Corse alpine (Corse).  

 Aquifères et nappes de Bourgogne (Dijon).  

 Géologie régionale (Lille).  

 La fournaise ancienne (La Réunion).  

 Datation des granitoïdes du Limousin (Limoges).  

 Région du Hohwald (Académie de Nancy-Metz).  

 Erquy-le cap Fréhel (Rennes).  

 Les Monts d'Arrée (Rennes).  

 De Saint Quentin-la-Tour à Camarasa (Toulouse).   

 A la frontière de L'Aquitaine et du Massif Central  (Toulouse).  

 Rifts à Djibouti.  
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http://www.didier-pol.net/protocol.htm
http://sideshow.jpl.nasa.gov/mbh/series.html
http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/svt/info/logiciels/Tectoglob/index.html
http://www.scotese.com/Default.htm
http://www.univ-lehavre.fr/cybernat/homepage.html
http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/ecogeo/BDS/default.htm
http://www.ac-bordeaux.fr/Pedagogie/SVT/gironde/girsat1.htm
http://www.discip.crdp.ac-caen.fr/svt/pedagoj/resdoc/flamanvi/index.htm
http://www.discip.crdp.ac-caen.fr/svt/pedagoj/sortigeo/index.htm
http://www.ac-corse.fr/SVT/ressources/geologie/corsreg.htm
http://www.ac-corse.fr/SVT/ressources/geologie/corsreg.htm
http://webpublic.ac-dijon.fr/pedago/svt/ress_reg/enbourgogne/aquiferes/accueiln.htm
http://www2.ac-lille.fr/svt/Geol_region/default1.htm
http://www.ac-reunion.fr/pedagogie/svt/geologie/rouvolc/debut.html
http://www.ac-limoges.fr/bleucl/SVT/production_peda/granites/divet370_00.htm
http://www.ac-nancy-metz.fr/enseign/svt/ressourc/regional/Andlau/accueilv.htm
http://www.ac-rennes.fr/pedagogie/svt/terrain/erquy_frehel/erquy_frehel.htm
http://www.ac-rennes.fr/pedagogie/svt/terrain/monts/monts1.htm
http://www.ac-toulouse.fr/svt/geologie/andorre/accueil.htm
http://www.ac-toulouse.fr/svt/geologie/najac/accueil_sortie1s.htm
http://www.jpb-imagine.com/djibgeol/index.html


 
 
 
 
 
 
 
 

4. Les écrits 
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Ecrit secteur A 
 
 

Nature et fonctions des interactions « ADN-Protéines »  
chez les êtres vivants 

 

 

Commentaires généraux 
 

Le sujet posé recouvre un large domaine de la biologie moléculaire. L’étendue de ce domaine 

contraint à délimiter clairement ses contours, à réaliser des regroupements thématiques et à 

sélectionner les informations pertinentes au sein d’un vaste ensemble. En clair, c’est un sujet qui 

impose une synthèse. De ce fait, il se révèle comme un sujet permettant de discriminer de façon 

graduée les performances des candidats. 

 

Les constats réalisés au cours de la correction : 
 

* Les points positifs : 
 

- D’une façon générale, les candidats disposent de connaissances relatives au sujet. Les 

copies dénuées de contenu ont été très rares.  

- La qualité de l’expression française aussi est tout à fait convenable en général, et les copies 

bénéficient presque toujours d’une présentation soignée.  

- L’expression graphique est généralement acceptable mais le jury déplore néanmoins que 

certain(e)s candidat(e)s ne réalisent quasiment aucun schéma. Ce genre de pratique pénalise 

significativement les copies. 

- La présence d’un plan numéroté avec titres est quasi systématique. Ce point qui favorise 

évidemment la lisibilité et la clarté des copies est bien sur apprécié par le jury. 

- Certains points de connaissance sont aussi fréquemment bien maîtrisés. C’est par exemple le 

cas des complexes de transcription et de réplication. Ceci révèle que les connaissances des 

candidat(e)s sont bien actualisées. 

 

L’ensemble de ces points positifs a permis au jury d’apprécier la qualité et l’efficacité de la formation 

dispensée dans les centres de préparation à l’agrégation SVTU. 

 

* Certains défauts ont néanmoins souvent été constatés : 
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- La plupart du temps, la problématique du sujet n’est pas clairement posée. L’introduction  

annonce en général  que le (la) candidat(e) va tenter de répondre à la question « Quelle est la 

nature et la fonction des interactions ADN-protéine ? ». Or il s’agit dans ce cas simplement du 

sujet mis à la forme interrogative. On attend évidemment plus de précision au moment de la 

formulation de la problématique. 

- Les idées directrices du sujet sont rarement perceptibles dans les exposés. Ce défaut est lié à 

l’absence fréquente d’une problématique bien posée. Il est aussi lié au fait que le plan est 

souvent conçu comme une sorte de catalogue, sans lien logique explicite entre les différentes 

parties. 

- Les bases moléculaires de l’interaction ADN-protéine ont rarement été explicitées. La nature 

des liaisons n’est généralement pas expliquée. Ce défaut s’inscrit dans un déficit plus global 

d’explication des règles physico-chimiques régissant ces phénomènes. 

- Les aspects techniques et expérimentaux sont très souvent omis. Certaines techniques 

comme l’empreinte sur ADN, le retard de migration sur gel ou l’immuno-précipitation de la 

chromatine constituent en effet la base de l’étude des interactions. D’autre part le discours ne 

s’appuie généralement pas sur des données expérimentales. La phase d’argumentation à 

partir de ces données est presque toujours absente. De ce fait, les modèles sont affirmés 

comme des vérités, sans chercher à en donner les fondements. Nombre de copies se limitent 

donc à la restitution de modèles qui s’enchaînent les après les autres, sans aucune phase de 

démonstration. 

- L’intervention des protéines dans les recombinaisons est fréquemment oubliée. 

 
Les conseils du jury  
Introduire correctement le sujet 
La phase de définition des termes doit conduire à délimiter le sujet. Ce sujet se place explicitement au 

niveau moléculaire (ADN, protéines). La réflexion sur le terme interaction doit conduire à l’envisager 

au sens physique : établissement d’une force entre deux objets existants. L’expression du génome ne 

fait donc pas partie du sujet en tant que tel mais uniquement par le fait que certaines protéines 

agissent sur l’ADN au cours de l’expression des gènes. Les termes nature et fonction doivent amener 

à dégager deux axes pour le sujet : 

- Tenter d’élucider les bases moléculaires des interactions : nature des liaisons, sites des 

liaisons, précisions sur les conformations spatiales… 

- Démontrer l’intégration fonctionnelle des ces interactions : la cellule n’est pas que la somme 

de ses gènes, elle est le produit des interactions entre ses constituants. A ce titre, les 

interactions ADN-protéines participent à un système régulé. 

 

Construire un plan intelligent 
Le plan doit refléter un  raisonnement. Les différentes parties doivent donc être envisagées comme 

les grandes étapes d’une réflexion qui doit se dérouler tout au long de l’exposé. Envisager un plan de 

cette façon doit permettre d’éviter des plans catalogues et de valoriser la mise en valeur des idées 
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directrices qui sous-tendent l’exposé. Les candidats ont souvent choisi un plan par fonctions 

(interactions intervenant pendant l’expression de l’ADN, pendant la réplication de l’ADN, interactions 

assurant la conservation de l’ADN…). Ce type de plan est tout à fait envisageable s’il conduit 

finalement à l’idée d’un système cellulaire régulé, idée qui doit soutenir le développement. Utiliser ce 

type de plan suppose aussi que les bases moléculaires des interactions soient explicitées en cours 

d’exposé. 

 

Rédiger des paragraphes argumentés 
La démonstration de certains points du développement est une nécessité. En Sciences de la Vie, une 

démonstration se fait à partir d’expériences. L’exposé doit donc démontrer l’aptitude du (de la) 

candidat(e) à en rendre compte. Certaines données expérimentales doivent donc être explicitées 

(principe, résultat, conclusion) et mises en rapport avec les caractéristiques des modèles présentés. Il 

n’est évidemment pas possible de tout démontrer dans une copie mais il faut obligatoirement 

sélectionner des paragraphes dans lesquels une argumentation expérimentale sera proposée. 

 

 

Différencier modèle et faits 
Un modèle ne représente pas la réalité. Il propose de regrouper un certain nombre d’idées issues de 

l’expérimentation et il permet de pousser plus loin la réflexion sur un sujet. Lorsqu’un modèle est 

utilisé par un(e) candidat(e), il doit est être explicitement restitué en tant que tel, sans qu’aucune 

confusion ne soit possible avec un fait d’observation ou d’expérience. 

 

Conclure efficacement 
Un bilan doit être réalisé : il ne s’agit pas de répéter plus succinctement ce qui a été dit : il s’agit de 

franchir un pas dans la conceptualisation. Cette phase doit apporter une véritable valeur ajoutée. 

Le sujet doit être mis en relation avec d’autres domaines : il s’agit simplement en général de répondre 

à la question : A quoi sert-t-il de connaître ce qui vient d’être exposé ? 

 

Des idées de conclusion sont rédigées dans le document suivant.  

 

 

 

_____________________________
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Préambule :  
Ce document n’est pas à considérer comme un corrigé type du sujet de l’écrit du secteur A de la 

session 2008. En effet, les sujets proposés à la réflexion des candidats sont des sujets très vastes qui 

ne sauraient être traités de façon exhaustive dans un corrigé type. Un écrit d’agrégation est avant tout 

un exercice qui doit prouver la capacité du candidat à traiter d’un sujet en biologie cellulaire avec la 

rigueur et le raisonnement qui feront de cet exercice une construction scientifique dûment justifiée.  
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VII- Conclusion et perspectives biotechnologiques 
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I- Positionnement du sujet 
 
Toutes les interactions entre l’ADN et les protéines nucléaires ou celles impliquées dans les 

processus de division ou de réplication cellulaire, puisées chez les procaryotes et eucaryotes, 

pourraient être abordées dans un « sens évolutif » à l’échelle moléculaire et cellulaire. Il serait sans 

doute logique de s’attarder aux mécanismes (auto-assemblage, catalyse, …) qui ont permis 

l’émergence du matériel génétique sous forme de la double hélice d’ADN, plus stable, à partir d’ARN 

possédant des propriétés à la fois génétiques et catalytiques ainsi que les enzymes produites par ces 

ARN qui créent l’ADN et en réalisent des copies d’ARN. On pourrait ainsi montrer pas à pas comment 

dans une cellule primitive se sont établies les interactions entre molécules simples puis entre 

macromolécules à l’origine de toutes les machineries complexes accompagnant les processus 

fondamentaux étudiés chez les procaryotes et organismes évolués. Mais cette connaissance reste 

encore beaucoup trop limitée pour s’engager dans une telle démarche explicative. Nous verrons à 

quel point ces relations entre macromolécules sont encore mal comprises. Il est à ce jour encore 

impossible de prédire, en connaissant la structure tridimensionnelle d’une protéine trans-régulatrice, la 

séquence nucléotidique d’ADN double brins qu’elle va reconnaître. C’est à la fois toute la complexité 

et toute la richesse de nos systèmes biologiques qui sont contenues dans ces phénomènes de 

reconnaissance. C’est la raison pour laquelle, il semble préférable d’organiser cette dissertation 

autour des grandes fonctions cellulaires aujourd’hui bien décrites et de ne retenir que celles mettant 

en jeu ces interactions ADN – Protéines, prises au sens large.  

 

Que ce soit chez les procaryotes ou les eucaryotes, les interactions ADN - Protéine sont impliquées 

dans de nombreux processus cellulaires fondamentaux tels que l’expression et la réplication des 

gènes. La compréhension des mécanismes généraux de la reconnaissance spécifique de l’ADN par 

les protéines est donc capitale au niveau fondamental mais aussi au niveau appliqué puisqu’elle peut 

contribuer au développement de molécules d’intérêt thérapeutique par exemple. L’appréhension de 

ces mécanismes de reconnaissance passe par l’étude structurale des complexes ADN - Protéine, de 

la protéine isolée mais aussi de l'ADN lui-même. En effet, on ne sait pas encore dans quelle mesure la 

structure de l'ADN dans les complexes ADN - Protéine est déterminée par les propriétés physico-

chimiques de la séquence de l'ADN. 

 

 

II- Structures moléculaires des partenaires mis en jeu et contexte cellulaire 
 

L’ADN est un polymère linéaire double brin constitué de 4 types de monomères différents. La 

molécule d’ADN est formée par des unités sucre - phosphate répétitives. Ces sucres sont des 

molécules de désoxyriboses liées chacune à 2 groupes phosphate par des liaisons différentes. De 

plus chaque désoxyribose est lié aussi à l’une des 4 bases possibles : adénine (A), cytosine (C), 

guanine (G) et thymine (T). Par conséquent, chaque monomère est constitué par une unité ose - 

phosphate et de l’une des 4 bases liées à l’ose. Comme chaque sucre est orienté de la même 
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manière, chaque brin de l’ADN, constitué d’un enchaînement linéaire de monomères, est polarisé 

avec une extrémité différente de l’autre. Enfin, les 2 brins enroulés l’un sur l’autre vont se combiner 

pour former une double hélice. Cette association résulte essentiellement de l’appariement spécifique 

entre bases (A-T et G-C) grâce à des liaisons hydrogènes plus faibles que les liaisons covalentes 

(figure 1). Cette propriété joue un rôle très important dans les processus de réplication et de lecture de 

l’information génétique (transcription de l’ADN en ARN) par exemple. 

 

3’ 
 

 

 
5’ 

Figure 1 : Molécule d’ADN bicaténaire formée de nucléotides. 

L’appariement dû aux liaisons hydrogènes impose l’antiparal- 

lèlisme des 2 chaînes, chacune orientée dans le sens 5’3’ ou 3’-5’.  

 

 
5’ 

 3’
 

Les protéines sont des macromolécules, plus exactement des polymères constitués de 

l’enchaînement d’aminoacides, exerçant des rôles cruciaux très divers dans la cellule. Ce sont des 

catalyseurs, transporteurs, régulateurs, molécules de réserve et de structure, pouvant aussi jouer des 

fonctions aussi bien de mouvement que de contrôle de la croissance et de la différenciation. Toutes 

ces protéines sont synthétisées dans le cytosol ou en association avec le réticulum endoplasmique 

grâce aux ribosomes qui assurent la traduction des ARNm. D’une structure linéaire, chaque protéine 

va se replier (structures secondaire et tertiaire) selon l’ordre dans lequel les aminoacides ont été 

assemblés et ainsi, lors de leur maturation,  former la structure tri-dimensionnelle fonctionnelle (figure 

2). Enfin, chaque protéine contient de nombreux groupes fonctionnels (alcool, thiol, thioéther, acide 

carboxylique, amine, …) qui sont impliqués dans la structure tertiaire finale et sont très réactifs. Ces 

groupements leur permettent également d’acquérir une structure quaternaire en se liant avec d’autres 

molécules telles que les protéines, les sucres, les ions métalliques, l’ARN, l’ADN. Par exemple, la 

machinerie de réplication de l’ADN se compose d’une protéine à 2 sous-unités qui joue le rôle d’un 

véritable clamp permettant d’éviter la dissociation entre les longs brins d’ADN et les autres protéines 

de cette machinerie.  
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Figure 2 : Structures tertiaire et quaternaire respectivement des protéines A et B intervenant 

aussi bien dans les structures cellulaires que les processus catalytiques ou de régulation 

transcriptionnelle. Noter la structure de l’hélice alpha jouant des rôles clés dans les processus 

de reconnaissance entre l’ADN et les protéines.  

B A 

Hélice α 

 

Remarque : Les possibilités de rencontre entre ces 2 partenaires ont lieu principalement dans le 

noyau, mais aussi au sein d’autres organites qui ne seront pas développés ici. Ces rencontres 

appelées interactions se feront donc soit en surface de l’ADN soit encore au niveau des sillons 

constituant la double hélice d’ADN. La nature même de ces interactions sera abordée au fur et à 

mesure des processus décrits.  

L’ADN porteur de l’information génétique est localisé principalement dans le noyau d’une cellule en 

interphase. Mais on trouve également de l’ADN dans 2 autres organites constituant la 

cellule eucaryote: la mitochondrie et le chloroplaste. On parle alors d’ADN cytoplasmiques constitués 

d’un nombre relativement limité de paires de bases (4 105 pb pour l’ADN mitochondrial et 1,5 105 pb 

pour le chloroplaste). Ils contiennent des gènes qui sont  transcrits en ARNm puis traduits en 

protéines fonctionnelles. La taille des génomes circulaires ou nucléaires, exprimée en nombre de 

paires de bases, est respectivement pour l’arabette, le riz et l’homme approximativement de 4,8 106 

pb (4554 gènes), 4,2 108 pb (40000 gènes), 3,1 109 pb (35000 gènes). Par ailleurs dans une cellule 

eucaryote, l’ADN (sous forme de double hélice) est enroulé autour d’une véritable matrice protéique 

(figure 3) constituée d’histones (H1, H2A, H2B, H3 et H4) et se trouve sous des états dits condensés 

(hétérochromatine) ou peu condensés (euchromatine). Ces états dépendent de l’organisation propre 

de la chromatine au sein des noyaux et du stade auquel se trouve la cellule (cycle cellulaire). L’état le 

plus condensé de la chromatine correspond à la formation des chromosomes (figure 4) qui vont 

permettre la transmission des caractères génétiques lors de la division (mitose ou méiose) au cours 

de laquelle la transcription ne pourra pas avoir lieu.  

Figure 3 : Structure de la chromatine observée en microscopie A 
B

électronique (A) et représentée sous la forme d’un schéma (B).  

Elle est constituée de nucléosomes (octamères d’histones sur 

lesquels est enroulée la double hélice d’ADN). Noter les perles   

de nucléosomes entrecoupées de régions qui en sont dépourvues,  

régions où a lieu la transcription de manière préférentielle.  

94



Par contre, le processus transcriptionnel nécessite généralement une chromatine très peu condensée 

(perles de nucléosomes entrecoupées de régions qui en sont dépourvues et sur lesquelles se lient 

des protéines nucléaires) qui permet aux ARN polymérases, sous contrôle des facteurs de 

transcription généraux, de se lier au site d’initiation de la transcription. Cette euchromatine est 

observée dans les noyaux des cellules en interphase et représente près de 90 % de la chromatine 

totale dont 10% seulement se trouve dans un état suffisamment peu condensé pour être transcrit 

(figure 5). La chromatine est donc formée d’une molécule d’ADN unique très longue organisée pour 

partie autour d’histones et pour partie liée à des protéines régulatrices ou des protéines enzymatiques 

assurant ou modulant en particulier la transcription, la réplication, les méthylations.  L’ADN d’une 

cellule eucaryote contient 4 grands types de séquences nucléotidiques fonctionnellement 

importantes : les gènes, les origines de réplication, les télomères (réplication de l’ADN) et les 

centromères (liaison au fuseau mitotique).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 :Structure d’un noyau d’une cellule 

eucaryote délimité par son enveloppe. nucléaire. 

Noter la présence d’euchromatine peu 

condensée et d’hétérochromatine très 

condensée, préférentiellement localisée contre la 

membrane interne et de manière discontinue au 

niveau des pores nucléaires.  

Figure 5 : Observation en microscopie 

électronique d’un chromosome en métaphase 

observée en M.E.T (x17000). On localise 

facilement le centromère où sont réunies les 2 

chromatides ainsi que les 4 télomères formant  

ce chromosome 

 

L’euchromatine en particulier va être soumise à des protéines régulatrices nucléaires qui vont agir soit 

globalement sur la structure de la chromatine (Polycomb et Trithorax) soit localement sur les régions 

promotrices (protéines trans-régulatrices) pour activer ou réprimer la transcription des gènes. 

Transcription qui dépend de l’activité des ARN polymérases (figure 6) sous contrôle des facteurs de 

transcription généraux liés au motif TATA des régions promotrices.  
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Figure 6 : Schéma montrant l’action de 

l’ARN polymérase le long d’un double 

brin d’ADN assurant la transcription du 

brin codant en ARN dans le sens 5’ – 3’. 

Cet enzyme assure, tout en se déplaçant 

par oscillation sur l’ADN,  l’ouverture de 

la double hélice, la lecture du brin 

codant, le réenroulement de la chaîne.  

 

 

 

 

Ce motif est situé lui-même à proximité du site d’initiation de la transcription qui est reconnu par les 

ARN polymérases. La quantité de transcrits qui sera produite par les ARN polymérases dépend donc 

de nombreuses protéines régulatrices qui favorisent ou limitent l’activité des ARN polymérases 

(contrôle combinatoire).  

 

Finalement, elles interviennent principalement par : 

- Décondensation de l’ADN via l’acétylation des lysines des histones qui entraîne une diminution de 

l’affinité entre histone et ADN, remodelage de la chromatine, recrutement d’autres partenaires de la 

machinerie transcriptionnelle ou au contraire, 

- Masquage des sites de fixation sur les promoteurs,  

- Recrutement d’autres facteurs et stabilisation des ARN polymérases,  

- Méthylation de la cytosine (carbone 5) formant l’ADN grâce à des méthytransférases spécifiques 

adressées au noyau  qui a comme conséquence de réprimer la transcription.  

- Modulation probable de l’activité kinase du complexe protéique TFIIH phosphorylant le domaine c-

terminal de l’ARN polymérase II qui marque la transition entre l’initiation et l’élongation.  

 

Chez les procaryotes (ADN, plasmide) comme chez les eucaryotes (ADN nucléaire, mitochondrial et 

chloroplastique), les ARN transcrits sont traduits en protéines fonctionnelles. Ces protéines 

interviennent directement dans la structure cellulaire ou celle des macromolécules, dans le 

mouvement, la régulation (expression des gènes, flux intra-membranaires et transduction des 

signaux), ou encore comme catalyseur enzymatique (métabolisme, transcription, réplication, …). 

Seules les protéines qui s’associent ou interagissent avec l’ADN seront ici considérées. Ceci nous 

conduira à analyser non seulement la nature de ces interactions mais aussi la fonction des protéines, 

issues de séquences codantes de l’ADN, qui vont assurer  sa stabilisation, sa structuration ou son 

changement de  conformation, sa réplication, sa duplication et son évolution au cours des 

générations, ses modifications chimiques selon les conditions environnementales, sa lecture incluant 

la régulation de l’expression des gènes, sa digestion.  
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III- Processus cellulaires impliquant la reconnaissance entre ADN et protéine : Les grandes 
familles de protéines impliquées 
 
Problématique. Les interactions entre ces macromolécules ont un impact prépondérant sur les 

processus génétiques et physiologiques cellulaires qu’il est possible de présenter selon 4 principaux 

items :  

- Compactage et décompactage de l’ADN au cours du cycle cellulaire.  

- Activation et répression de l’expression des gènes contrôlant le développement des organismes et 

leur acclimatation aux contraintes du milieu.  

- Réplication de l’ADN et migration des chromosomes aux pôles pour assurer les différentes phases 

du cycle cellulaire. 

- Recombinaison, duplication et insertion de fragments d’ADN au sein des génomes pour permettre 

l’évolution des êtres vivants et leur adaptation aux facteurs environnementaux.  

Ces interactions sont aussi à l’origine de l’avènement de la biologie moléculaire comme outils 

d’analyse des génomes et de la machinerie cellulaire grâce en particulier à des protéines 

enzymatiques aux propriétés originales que sont les enzymes de restriction.  

 

Les organismes eucaryotes, le noyau interphasique est un organite cellulaire qui disparaît en fin de 

prophase. Il contient de l’ADN porteur de l’information génétique constituant le génome de l’individu 

qui sera répliqué et stocké. Cet ADN se trouve sous la forme de chromatine, c.a.d. associé à des 

protéines histones assurant sa structuration et sa fonctionnalité au travers de la transcription des 

gènes au cours du cycle cellulaire (figure 7) . Le noyau est donc le siège de la synthèse des ARN 

(ARNm, ARNr, ARNt), eux-mêmes porteurs de l’information génétique du noyau vers le cytosol où 

aura lieu la synthèse protéique en liaison avec les ribosomes libres ou associés au réticulum 

endoplasmique. Le noyau contrôle les échanges entre les compartiments cytosolique et nucléaire via 

les pores nucléaires (figure 8) à savoir la sortie des ARN du noyau et l’entrée des protéines possédant 

un ou plusieurs types de séquences d’adressage (séquence NLS par ex.). Pour une cellule en 

interphase, on comprend toute l’importance de ces processus d’adressage permettant une 

reconnaissance spécifique des protéines nucléaires par les protéines de structure formant les pores 

nucléaires. Cette sélectivité conditionne par conséquent l’activité nucléaire qui est contrôlée par ces 

protéines adressées au noyau d’une part et celles qui interagissent directement avec l’ADN d’autre 

part. Ces différents aspects seront développés dans la partie V.  
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Figure 7 : Formation de la chromatine par 

enroulement de l’ADN autour des histones et 

relation entre ses états de condensation et 

l’activité transcriptionnelle des gènes. 

Figure 8 : Description des pores nucléaires  

permettant un passage sélectif des protéines du 

cytosol vers le compartiment nucléaire. 

 

On distingue 5 principales familles de protéines qui interagissent avec l’ADN au sein du noyau ou sur 

des sites spécifiques présents sur les chromosomes lors des différentes phases mitotiques en 

particulier:  

 

1- Les histones sont des petites protéines basiques au nombre de 5 dont 4 s’associent entre-elles 

(H2A, H2B, H3, H4) pour former des complexes avec l’ADN appelés nucléosomes. Chaque 

nucléosome est formé d’un octamère d’histones qui contient environ 200 pb d’ADN. Mais ce sont les 

queues N-terminales des histones sortant de la structure de la particule « core » du nucléosome et 

contenant des résidus lysine ou arginine qui jouent des rôles essentiels dans la modulation de l’affinité 

des histones pour l’ADN. De plus le core protéique entre en contact avec la superhélice de l’ADN au 

niveau de nombreux points le long du squelette phosphodiester et du côté du petit sillon (figure 9).  
 B A Figure 9 : Interactions entre les histones  

et la double hélice de l’ADN. Noter com- 

ment l’ADN est enroulé autour de 

l’octamère (A) et comment il se courbe  

grâce à des séquences riches en AT au  

niveau du petit sillon (B).  
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2- Les protéines d’identité cellulaire appartenant aux groupes « Polycomb et « Trithorax » sont des 

familles qui ont été découvertes chez la drosophile et qui sont capables de remodeler la structure de 

la chromatine et moduler ainsi l’expression des gènes du développement. Ces protéines s’associent à 

l’ADN ainsi qu’à des facteurs de transcription responsables de la régulation des gènes du 

développement. Au cours du développement d’un organisme vivant, les cellules se différencient peu à 

peu et chacune acquiert une « identité cellulaire » donnée (sorte de carte d’identité) qu’elle doit garder 

durablement tout au long de la vie : neurone, cellule musculaire, cellule du foie, cellule de la peau etc. 

Chez la drosophile, les gardiens de cette identité sont les protéines des groupes Polycomb et 

Trithorax. Celles-ci régulent l’activité des gènes homéotiques (allumée ou éteinte), en se fixant en 

particulier sur les séquences d’ADN correspondant. Polycomb et Trithorax ont des rôles antagonistes : 

les protéines Polycomb maintiennent les gènes homéotiques « éteints », alors que les protéines 

Trithorax les maintiennent actifs. C’est un équilibre variable entre ces deux états qui détermine 

l’identité et la place de la cellule dans l’organe et l’organisme. Lorsque la fonction de ces protéines est 

perturbée, les cellules perdent leur identité, peuvent se diviser de façon incontrôlée et induire des 

cancers. Chez l’Homme, le mauvais fonctionnement de ces protéines peut induire des cancers du 

sein, du colon, de la prostate, ainsi que certaines leucémies. 

 

3- Les enzymes du noyau sont très diversifiées. Elles assurent de nombreuses fonctions que nous 

avons déjà citées en introduction. Nous nous focaliserons sur celles qui agissent soit directement sur 

l’ADN assurant des fonctions cellulaires essentielles soit sur les protéines liées à l’ADN qui vont ainsi 

modifier les relations protéine-ADN. On distingue :  

- Les enzymes de la réplication et de la réparation de l’ADN (primase, ADN polymérases, 

topoisomérases, hélicases, ADN gyrases des procaryotes, ADN ligases, ADN glycosylases, MutS / 

MutL, exonucléases (MutH), intégrases, télomérases),  

- Les enzymes de la transcription représentées par les ARN polymérases I, II et III qui assurent la 

synthèse des ARNr, ARNm et ARNt / petits ARN respectivement (figure 10).  

- Les enzymes qui modifient l’état de la chromatine (acétylases, phosphorylases, phosphatases et 

methyltransférases ou méthylases). 

 
Sillon 

Rabat

ARN 
ADN 

Queue 
d’orien-
tation 

ADN 

 

Figure 10 : Structure quaternaire 

tridimensionnelle de l’ARN polymérase II. 

Noter la localisation de l’ADN (pointillés) 

et de l’ARN en cours d’élongation. 
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- Les enzymes qui accroissent la diversité génétique tels que les intégrases et les transposases.  

- Les enzymes de restriction d’origine bactérienne qui sont capables de couper l’ADN bicaténaire à 

des sites spécifiques de la séquence. Il s’agit d’endonucléases de 3 types : les types I et II coupent en 

dehors de leur site de reconnaissance et le type II est un outil indispensable au génie génétique. En 

effet, ces enzymes de type II coupent à l’intérieur de petites séquences d’ADN double brins (4, 6, 8 

pb) très spécifiques (figure 11). Ces protéines sont connues pour assurer la défense des bactéries vis 

à vis des virus en particulier. 

 

  

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : L’enzyme de restriction Eco RI isolée de la bactérie E. coli coupe l’ADN bicaténaire dans la 

séquence  palindromique G/AATTC 

 

4- Les facteurs de transcription généraux ou spécifiques (protéines nucléaires trans-régulatrices) 

qui vont déterminer l’activité des ARN polymérases assurant l’initiation et le déroulement de la 

transcription le long des séquences codantes et non codantes des gènes. De nombreuses classes de 

protéines trans-régulatrices ont été identifiées chez les organismes procaryotes et eucaryotes. Elles 

sont synthétisées par la machinerie traductionnelle cytoplasmique et possèdent des domaines 

hautement conservés qui correspondent à des séquences de fixation soit avec l’ADN soit avec 

d’autres protéines régulatrices. Pour exemple, nous citerons les familles MADS, GBF, MYB, MYC qui 

sont retrouvées aussi bien chez les animaux que chez les végétaux, mais pouvant jouer des rôles très 

différents. Alors que les protéines à domaine MADS sont codées par des gènes dits homéotiques 

impliqués dans la régulation des processus de développement des organismes évolués (embryon, 

organes, pièces florales, …), le groupe des protéines MYB caractérisées par des séquences répétées 

R2R3, très diversifiées chez les végétaux (environ 130 gènes chez Arabidopsis thaliana), assure pour 

partie la régulation des fonctions d’acclimatation et d’adaptation des plantes faces aux contraintes 

environnementales. Ce sont des régulateurs majeurs de la transcription des gènes codant les 

enzymes du métabolisme secondaire (polyphénols) chez les végétaux. Néanmoins, ces facteurs de 

transcription de type MYB régulent, d’une manière très ciblée, bien d’autres fonctions cellulaires 

comme la division cellulaire chez les animaux, chez qui seulement 10 gènes MYB ont pu être 

identifiés.  
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5- Les protéines de liaison qui vont participer à la réorganisation du matériel génétique de chaque 

cellule en division. En effet, elles vont jouer des rôles primordiaux dans le déplacement des 

chromosomes homologues ou des couples de chromatides durant la mitose ou la méiose. Il s’agit du 

complexe protéique kinétochorien fixé au niveau des centromères des chromosomes et établissant un 

pont avec les microtubules kinétochoriens formant le fuseau mitotique et mettant en jeu probablement 

la dynéine (protéine motrice). Lors de l’anaphase mitotique, les 2 chromatides qui sont reliées par leur 

centromère vont se séparer et se déplacer vers les pôles grâce aux dynéines glissant le long des 

microtubules au fur et à mesure qu’ils se dépolymérisent à leurs 2 extrémités (figure 12). 

 
 

A B C  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Particularités structurales de chromosomes eucaryotes. A, chromosome humain mitotique 
constitué de 2 chromatides appariées. La zone de constriction est le centromère. B, Coloration par 
immunofluorescence de kinétochores au niveau des centromères de chromosomes de cellules 
marsupiales. C, Chaque kinétochore forme une plaque à la surface du centromère qui s’assemblent 
avec les microtubules.  

 

Certains mécanismes propres à ces protéines nucléaires seront développés ci-après à titre 

d’exemple. Ils reposent tous sur des interactions spécifiques ADN-Protéine et Protéine-Protéine. Ces 

dernières seront abordées uniquement sous l’angle de la modification des propriétés d’une protéine 

donnée (cas d’une protéine histone) qui aura pour conséquence de modifier les interactions entre 

cette protéine et l’ADN. Ces interactions reposent essentiellement sur des liaisons hydrogènes, des 

domaines hydrophobes ou des groupements (donneurs ou accepteurs) du grand sillon de l’ADN qui 

vont interagir directement avec les résidus d’aminoacides particuliers (lysine, leucine, …), résidus qui 

caractérisent chacune des protéines trans-régulatrices. De plus, la géométrie globale de la double 

hélice comme son aptitude à se déformer jouent également un rôle dans ces processus de 

reconnaissance. Ces propriétés dépendent de la séquence en nucléotides. Enfin, certains facteurs 

protéiques induisent des courbures de l’ADN appelées coudes qui favoriseront les liaisons entre ADN 

et protéines. Nous verrons plus en détail les différents motifs de liaison à l’ADN (Hélice-Tour-Hélice, 

doigts de zinc, répétition de leucines, Hélice-Boucle-Hélice) qui caractérisent les grandes familles de 

facteurs de transcription. Mais il est encore très difficile de prédire la séquence d’ADN qui sera 

reconnue par une protéine régulatrice donnée.  

Par conséquent, les principaux processus cellulaires concernés par ces interactions sont la 

transcription, la réplication et la division cellulaire que nous détaillerons après avoir dressé un bilan 

des principales techniques qui permet aujourd’hui d’étudier ces interactions.   
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IV- Méthodes d’analyse des interactions ADN-Protéines 
 

Nous développerons ici essentiellement les techniques permettant d’identifier la (les) protéine(s) qui 

se fixe(nt) sur une séquence de nucléotides (ADN) donnée.  

 

Criblage de banques. Il s’agit d’utiliser la technique de criblage d’une banque d’expression. La seule 

différence repose sur le fait que le criblage ne se fait pas avec un anticorps mais avec un 

oligonucléotide double brin marqué radioactivement. Les clones exprimant la protéine interagissant 

avec cet ADN seront donc repérés après autoradiographie du filtre. Une alternative à cette technique 

consiste à utiliser des phages lytiques de type lambda afin d’éviter les étapes de lyse des bactéries. 

On peut aussi faire du « phage display » qui consiste à fixer sur la colonne l’oligonucléotide double 

brin correspondant à la cible ADN au lieu de la protéine cible.  

 

Immuno-précipitation de chromatine. Le « CHIP » (CHromatin Immuno Precipitation) consiste à 

purifier des complexes ADN-Protéine, liés par du formaldéhyde.  Principe de la Technique : Les 

protéines cellulaires sont liées à l'ADN par un traitement au formaldéhyde. L'ADN est ensuite clivé en 

fragments de 500 à 1000 pb par sonication. La protéine d'intérêt est immunoprécipitée, l'ADN sur 

lequel elle était liée est récupéré puis amplifié par PCR avec des « primers » choisis sur les régions 

promotrices d'intérêt. Avantages: (i) Cette technique est utilisée sur cellules vivantes. (ii) Elle permet 

non seulement de visualiser l'occupation des sites sur les promoteurs à un moment voulu, en réponse 

à des traitements spécifiques, mais aussi les modifications post-traductionnelles des facteurs de 

transcription d'intérêt suivant les anticorps utilisés. (iii) L'utilisation d'anticorps anti-histones acétylés 

permet de visualiser l'état général de la chromatine au niveau de promoteurs spécifiques. 

Inconvénients: Cette technique est assez difficile à mettre en œuvre. Il faut trouver les conditions 

idéales d'immunoprécipitation, de cross-link mais aussi de fragmentation de l'ADN. Le choix des 

primers (sondes) est également important.  

  

Gel retard ou electrophoretic Mobility Shift Assay (EMSA). La technique du gel retard est basée 

sur le retard de migration dans un gel natif de polyacrylamide de duplexes d'oligonucléotides de 

séquences courtes en présence de protéines ayant la propriété de reconnaître spécifiquement la 

séquence d'intérêt. La variation de migration des duplexes  (ou sondes) complexés aux protéines par 

rapport aux duplexes libres est suivie grâce au marquage radioactif au 32P des sondes nucléotidiques 

(figure 13). Le gel retard peut être réalisé à partir de protéines purifiées mais aussi à partir d’un extrait 

protéique plus complexe (un extrait nucléaire par exemple). La spécificité de reconnaissance des 

sondes marquées peut être testée par l'ajout en excès du même duplexe non radioactif qui entrent en 

compétition avec la forme radioactive. La présence de protéines spécifiques dans le complexe retardé 

peut être mise en évidence par l'ajout d'anticorps spécifiques qui permettent un retard plus important 

sur le gel appelé " supershift ".  
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Figure 13 : Expérience de retardement sur gel de polyacrylamide effectuée à partir d’ADN marquée 
radioactivement (en rouge) et d’extrait protéique cellulaire (protéines représentées en vert) . 
 

Empreintes sur l’ADN. Elles font généralement suite aux études conduites sur gel retard et 

permettent de définir avec précision les bases du promoteur qui interagissent physiquement avec un 

facteur de transcription nucléaire. A l’exonucléase A: L’exonucléase A est une enzyme qui a une 

activité 3’-5’ exonucléase, mais ne s’attaque qu’aux extrémités proéminentes ou franches. Elle ne 

coupe ni l’ADN simple brin, ni les extrémités 3’ proéminentes. Cette activité est utile pour déterminer 

les limites d’une interaction entre une protéine et un fragment d’ADN.  Si on marque au 32P une seule 

des deux extrémités 5’ de notre fragment d’ADN, et si l’on traite celui- ci à l’exonucléase III pendant 

qu’une protéine en protège une partie, l’exonucléase III ne pourra digérer l’ADN que jusqu’à ce qu’elle 

entre en contact avec cette protéine qui l’empêche de progresser dans la digestion. La même 

expérience  sera réalisée avec le fragment d’ADN marqué sur l’autre extrémité. La taille de l’ADN 

protégé que l’on détermine sur un gel dénaturant haute résolution nous permettra de déterminer où 

est localisée l’interaction ADN-protéine. Un des avantages de l’empreinte à l’exonucléase III est que 

l’ADN non-protégé par une protéine est entièrement dégradé; une interaction partielle ne génère pas 

de bruit de fond. 

  

DNase I. Le fragment d’ADN double brin contenant la séquence cis du promoteur étudié est marqué 

radioactivement à son extrémité. Il est ensuite hybridé avec des extraits protéiques nucléaires. Le 

mélange est alors soumis à un traitement modéré à la DNAse I, enzyme capable de couper les 

liaisons phosphodiester à l’intérieur de l’ADN sur un seul des 2 brins. Ce qui permet d’obtenir une 

collection de fragments de tailles différentes. La présence d’un complexe protéique cache un site 

éventuel de coupure par la DNase I et empêche ainsi l’action de l’enzyme. Par électrophorèse sur gel 

d’acrylamide, les fragments issus d’ADN libre ou d’ADN liés à une ou plusieurs protéines sont 

analysés par autoradiographie et comparés. On met alors en évidence une zone sans bande (ADN 

lié) qui correspond au site de fixation de la protéine sur la séquence double brin qu’il sera possible de 

séquencer (figure 14).  
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Figure 14 : Principe de la technique dite d’empreinte à la DNAse I appelée aussi « Footprinting ». Il 
s’agit d’appliquer à des mêmes fragments d’ADN, marqués radioactivement à l’une ou l’autre de ces 
extrémités, qui sont libres ou complexés à des protéines une digestion par une endonucléase capable 
de coupler les liaisons phosphodiester au cœur des chaînes d’ADN sur un seul des 2 brins. La 
présence de protéines empêche l’action de la DNAse I. Les produits de digestion sont ensuite 
analysés et comparés par électrophorèse sur gel d’acrylamide. 
 

Système du simple hybride de levure. Cette technique est dérivée de la technique du double 

hybride (interactions protéine / protéine) mais appliquée à l’étude des interactions protéine / ADN. Elle 

permet d’identifier de nouvelles protéines interagissant avec un fragment d’ADN connu, d’accéder 

ainsi directement à leur gène, de vérifier une interaction entre une séquence d’ADN et une protéine et 

enfin d’étudier les nucléotides et/ou acides aminés impliqués dans l’interaction. Si une protéine X, 

provenant d’une banque d’ADNc ou d’un ADNc d’une protéine connue, se lie sur la séquence cis-

régulatrice Y activée par la protéine Gal 4, il y aura activation de la transcription du gène rapporteur 

(ß-galactosidase). Si on fait pousser les levures ayant reçu ce vecteur sur un milieu en présence de X-

gal, les colonies obtenues seront bleues. Afin d’améliorer le rendement, la séquence cible Y est 

répétée plusieurs fois. Comme dans les cas du double hybride, un double système de sélection (ß-

galactosidase et un gène d’auxotrophie) est en général utilisé.  

 

Biacore. On mesure ici l’interaction entre deux partenaires moléculaires grâce à une machine 

mesurant l’intensité d’un rayon de lumière. La SPR, ou résonance de plasmon, se produit quand un 

rayon lumineux est réfléchi sous certaines conditions par un film conducteur à l’interface entre deux 

milieux d’indices de réfraction différents. Dans le système Biacore, ces milieux sont (i) la solution dans 

laquelle se trouvent les molécules à analyser et (ii) le verre d’une lame qui sert de senseur. Le film 

conducteur à l’interface des deux est un très fin film d’or à la surface de la lame de verre.  La 

résonance de plasmon cause une réduction de l’intensité de la lumière réfléchie à un angle spécifique 

de réflexion Cet angle varie avec l’indice de réfraction près de la surface du côté opposé à la lumière 

réfléchie (c’est donc dire du côté de l’échantillon). Dans le système Biacore (www.biacore.com), la 

molécule appât (séquence d’ADN) est fixée sur la feuille d’or, du côté solution. Les molécules 

(protéines nucléaires) avec lesquelles elle peut interagir sont ajoutées en flot continu. Si l’une d’entre-
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elles interagit avec l’appât, la concentration locale en molécules augmentera dans la région immédiate 

de l’appât, ce qui fera changer l’indice de réfraction local. Le changement d’indice de réfraction aura 

pour effet de changer l’angle pour lequel la lumière réfléchie perd un maximum d’énergie par 

résonance. Le système détecte un changement et enregistre une interaction. La mesure du niveau 

d’interaction en fonction du temps permet d’évaluer le taux d’association. Une unité de résonance 

(RU) correspond à un changement de 0.0001° dans l’angle donnant une intensité minimale de lumière 

réfléchie, ce qui pour la plupart des protéines correspond à un changement de concentration de 

l’ordre de 1 pg/mm2 de surface sur la lame de verre. Le Biacore est donc extrêmement sensible.  

 

D’autres  techniques sont aujourd’hui disponibles ou en cours de développement permettant d’étudier 

les modes d’interactions entre une séquence d’ADN et une protéine (microscopie de fluorescence, 

pinces magnétiques, noyau phosphore comme sonde structurale, cristallographie aux rayons X) mais 

ne seront pas abordées ici. 

 
V- Intégration fonctionnelle aux échelles de la cellule et des organismes 
 
 A- Compactage et décompactage de l’ADN au cours du cycle cellulaire. 

 a) Au cours du cycle cellulaire, le phénomène de compactage / décompactage de la 

chromatine repose essentiellement sur des interactions de type ADN – Protéine et va permettre de 

définir pour partie les phases du cycle incluant réplication, mitose, interphase. Il ne s’agit pas ici de 

décrire toutes ces phases, mais d’apporter quelques précisions sur les processus impliquant les 

relations entre ADN et protéines déjà décrit précédemment (figure 7). Elles sont pour partie basées 

sur des phénomènes d’auto-assemblage entre macromolécules, mais aussi faisant intervenir, comme 

nous l’avons déjà mentionné, de nombreuses protéines telles que les histones, des enzymes et autres 

protéines d’assemblage ou de protection des structures. C’est le cas par exemple du complexe 

synaptonémal qui est un ensemble de protéines unissant les chromosomes homologues sur toute leur 

longueur durant la méiose, du stade leptotène au stade diplotène pendant lequel le complexe se 

dégrade. C’est au stade pachytène que des nodules de recombinaison se lient au complexe protéique 

synaptonémal qui est traversé par des filaments d’ADN pour former des chiasmas (figure 15).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Schémas du complexe synaptonémal montrant les éléments latéraux et centraux. Ce sont 

les éléments protéiques latéraux qui assurent les liens entre le complexe et l’ADN. Des nodules de 
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recombinaison se lient au complexe protéique synaptonémal qui est traversé par des filaments d’ADN 

pour former des chiasmas Ces structures sont retrouvés aussi bien chez les levures que chez 

l’homme.  

 b) Rôle des histones et autres protéines dans la structuration de la chromatine : Les 

histones sont les principales protéines de structure des chromosomes eucaryotes (60 M de chaque 

type par cellule). Sans histone, les chromosomes ne pourraient être répliqués et séparés en cellule 

fille, sans  s’emmêler et se casser. Mais il existe également des protéines chromosomiques « non 

histone » qui constituent avec les histones la matrice protéique de l’ADN pour former la chromatine 

(compactage). Ce sont les charges positives des protéines histones constituées en forte proportion de 

lysine et d’arginine qui vont déterminer les liaisons avec l’ADN (possédant lui-même une forte charge 

négative). Les interactions entre les histones (H2A, H2B, H3 et H4) et l’ADN vont dépendre : 1- De la 

présence de paires de bases A-T dans les petits sillons sur l’intérieur de la bobine d’ADN facilitant la 

courbure de l’ADN (petits sillons comprimés) et donc le positionnement des octamères d’histones. 2- 

De la présence d’autres protéines fortement liées à l’ADN qui empêchent la formation des 

nucléosomes. De plus, des protéines non-histone liées à la chromatine appelées HMG (High Mobility 

Group) ou d'autres facteurs se liant spécifiquement à l'ADN peuvent affecter l'espacement et le 

repliement du nucléofilament. Ainsi les premières étapes de l'assemblage peuvent avoir une grande 

incidence sur la nature finale de la chromatine dans des domaines spécifiques du noyau. 

 

c) Acétylation des histones et facteur CAF: Par l’action des ADN acétylases, les histones formant 

les nucléosomes sont acétylés sur les fonctions amines des lysines basiques constituant les queues 

« amino-terminales » allongées des histones. Cette acétylation a pour conséquence de supprimer les 

charges positives des lysines et donc d’empêcher la formation des nucléosomes, permettant ainsi la 

transcription de l’ADN non compactée. Ce phénomène d’acétylation est réversible grâce à l’action des 

ADN désacétylases qui sont aussi connus par ailleurs pour recruter des ADN méthylases 

responsables de la méthylation de l’ADN bloquant la transcription. Par conséquent, le « greffage » de 

groupements acétyl (CH3-CO-) sur les protéines histones diminue les interactions entre ces protéines, 

modifie la conformation de la chromatine (décompactage) et favorise la transcription des gènes. Par 

ailleurs, le facteur CAF-1 (Chromatin Assembly Factor 1) interagit avec les histones H3 et H4 

acétylées nouvellement synthétisées et participe à l'assemblage de la chromatine couplé à la 

réplication de l'ADN.  

 

 

B- Activation et répression de l’expression des gènes contrôlant le développement des 
organismes et leur acclimatation aux contraintes du milieu.  

 

a) Facteurs de remodelage et d’identité cellulaire. Chez la drosophile, on comptabilise 12 gènes 

Polycomb responsables du contrôle de l’expression des gènes homéotiques. On connaît leurs 

antagonistes fonctionnels appelés Trithorax. Ces gènes codent des protéines nucléaires qui sont 

capables de remodeler la chromatine. Les Polycomb induiraient la conversion plus ou moins définitive 
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de certaines zones de la chromatine en hétérochromatine (condensée) alors que les Trithorax 

favoriseraient l’émergence de zones moins condensées riches en euchromatine propices à 

l’expression des gènes du développement. Leur fonction de régulation est fondamentale à l’échelle de 

la chromatine et résulterait d’interactions avec les nucléosomes et les protéines trans-régulatrices 

pour « stabiliser » les zones empaquetées ou « protéger » les zones régulées ouvertes et peu 

condensées. Les mécanismes de ces 2 grands groupes de protéines d’identité cellulaire intervenant 

de manière conjointe restent encore mal connus. On sait néanmoins que la liaison de la protéine 

Polycomb aux chromosomes géants de la drosophile, visualisés grâce à des anticorps dirigés contre 

Polycomb, est établie avec les complexes Antennapedia (ANT-C) et  Bithorax (BX-C) ainsi qu’à 60 

autres sites. On peut néanmoins les considérer comme des facteurs de remodelage, complexes 

multiprotéiques, dont l'activité ATPase permet au complexe de modifier la structure nucléosomale, en 

partie grâce à l'énergie libérée par l'hydrolyse de l'ATP. L'étude des facteurs qui favorisent un 

espacement régulier des nucléosomes pendant l'assemblage de la chromatine a permis d'identifier 

plusieurs complexes multiprotéiques capables in vitro de faire "glisser" des nucléosomes sur de l'ADN.  

 

b) Méthylation de l’ADN.  Chez les procaryotes, la méthylation des bases dans des séquences 

spécifiques est catalysée par des méthytransférases (méthylases) associées aux endonucléases de 

restriction. Il s’agit d’un mécanisme de protection contre les phages et peut servir aussi dans la 

réparation de l’ADN. Chez les eucaryotes, la méthylation est limitée à certains résidus cytidine suivi 

d’une guanosine (séquence CpG). Le taux de méthylation reste faible chez les mammifères (quelques 

%) mais atteint 30 % chez les végétaux. Lors de la réplication, la séquence 5’-CpG-3’ méthylée est 

reconnue et méthylée par la transférase, ce qui lui permet de se perpétuer dans une lignée cellulaire. 

Dans un gène ou dans ses séquences cis-régulatrices, ces méthylations empêchent la transcription 

de l’ADN en ARN soit en tant qu’obstacle stérique à la fixation d’un facteur de transcription soit en 

favorisant l’action des histones désacétylases. Ces dernières vont favoriser la stabilisation des 

nucléosomes (renforcement des liens histones – ADN) et par conséquent bloquer le déroulement de 

l’ADN nécessaire à la transcription.  

 

c) ARN polymérases et facteurs de transcription généraux chez les procaryotes et les 
eucaryotes. Un gène constitué de 1500 à 2500 pb en général se définit par sa fonction cellulaire et 

ces 3 régions constitutives: codante (exons), non codante (introns), promotrice (boîte TATA et autres 

éléments cis). Pour qu’un gène soit transcrit en pré-ARNm, un ARN polymérase (exemple de l’ARN 

polymérase II) doit venir se fixer à l’ADN sur un site d’initiation de la transcription et reconnaître la 

séquence d’initiation. Mais ce positionnement n’est possible que si des facteurs de transcription 

généraux (FTG) sont fixés sur la boîte TATA (TFIID et TFIIB) permettant l’accueil de la polymérase. 

Une fois la polymérase « positionnée » sur l’ADN, d’autres FTG (TFIIE, TFIIF, TFIIH) viennent 

s’associer pour former ce complexe transcriptionnel. Et c’est la phosphorylation de la queue de la 

polymérase catalysée par la protéine TFIIH (sous unité à activité kinase) en présence d’ATP qui libère 

la polymérase pour qu’elle puisse initier la transcription (Figure 16). Ce processus transcriptionnel met 

en jeu finalement 2 types d’interactions avec l’ADN : TFIID – ADN et ARN polymérase – ADN, 
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auxquels s’ajoutent des interactions Protéine – Protéine soit entre facteurs de transcription soit entre 

les facteurs TFII et la polymérase (position et phosphorylation). Mentionnons que les mécanismes de 

lecture du brin codant par l’ARN polymérase sont actuellement étudiés au niveau moléculaire. Il 

montre tout d’abord que l’ARN polymérase se fixe faiblement (liaisons hydrogènes avec les bases) 

puis se déplace au hasard le long de la double hélice avant de se lier au promoteur du gène à 

transcrire. Suite à l’initiation de la transcription, l’ARN polymérase se déplace cette fois le long du brin 

matrice de l’ADN par oscillation d’avant en arrière grâce à des interactions physico-chimiques 

extrêmement  précises et synthétise dans le sens 5’=>3’ l’ARN. Les processus assurant la 

transcription chez les procaryotes et les eucaryotes sont très comparables, indiquant que les 

séquences mises en jeu sont hautement conservées. 

B   

 

 

 

 

 

 

Figure 16 A et B : Machinerie transcriptionnelle des gènes composée de l’ARN polymérase, des 

facteurs de transcription généraux (dont TFIIH à activité kinase se fixant sur  la boîte TATA pour initier 

la transcription) et des protéines trans-régulatrices spécifiques. 

A 

  

 Protéines d’identité cellulaire, protéines trans-régulatrices et éléments cis des régions 

promotrices des gènes. Exemple des protéines nucléaires MADS, GBF (bZIP G-box binding factor) et 

MYB. La régulation de la transcription des gènes proprement dit s’opère à plusieurs niveaux et met en 

jeu des mécanismes spécifiques déjà cités que nous allons illustrer à partir de quelques exemples :  

 

d) Facteurs de transcription spécifiques et phosphorylation. La reconnaissance moléculaire 

repose sur une correspondance exacte entre les surfaces de 2 molécules données. Les  interactions 

ADN - protéines trans-régulatrices représentent quelques-uns des plus beaux exemples de ce 

principe capital en biologie. Une protéine régulatrice reconnaît une séquence d’ADN avec une grande 

spécificité et établit de multiples points de contacts avec l’ADN (liaisons hydrogènes, ioniques, 

interactions hydrophobes). Bien que chacun des contacts soit faible, la totalité des nombreux points 

établis à l’interface ADN - Protéine confèrent à ces systèmes une des plus fortes spécificités du 

domaine biologique. On distingue à ce jour 4 principaux motifs de liaison à l’ADN des facteurs de 

transcription (figure 17) : Hélice-Tour-Hélice (10 à 20 contacts), à doigts de zing (cys-cys-his-his), à 

répétition de leucines (2 domaines à hélice alpha), Hélice-Boucle-Hélice (double hélice alpha).  Nous 

proposons d’aborder ces processus de régulation, basés sur les interactions ADN-protéine, au travers 

de quelques exemples pris chez les procaryotes et eucaryotes. 
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Homéodomaine: Hélice-Tour-Hélice Doigts de zinc 

 

 

 

 

 

 
Hélice-Boucle Hélice  Dimère leucine zipper 

 

Figure 17 : Principaux motifs de liaison à l’ADN par des facteurs de transcription  caractérisés par des 
domaines spécifiques permettant de les classer selon leur structure et leur fonction.  
 

Chez les bactéries, lorsque le niveau de tryptophane est élevé dans la bactérie, il se fixe sur le 

répresseur de l’opéron tryptophane et l’active. Ceci se traduit par un changement de conformation du 

répresseur. La distance entre les 2 hélices de reconnaissance à l’ADN augmente et permet ainsi au 

répresseur de se fixer sur l’opéron (site de fixation du répresseur et de l’ARN polymérase sur le 

promoteur) qui va empêcher la fixation de la polymérase et donc la transcription des gènes codant les 

enzymes nécessaires à la synthèse du tryptophane. Dans le modèle de l’opéron lac (transport et 

catabolisme du lactose) chez E. Coli, le répresseur lac et l’activateur CAP coopèrent selon les 

conditions du milieu (± glucose ou ± lactose). Il y a un double contrôle de l’opéron lac lié à l’action 

indirecte des taux de glucose et de lactose sur le répresseur de l’opéron lac et sur CAP.  

 

Chez les eucaryotes, la régulation des gènes est soumise à un spectre de signaux beaucoup plus 

grand que les organismes doivent intégrer entraînant des modes de régulation notablement différents 

de celle des procaryotes. Les ARN polymérases doivent interagir avec les facteurs de transcription 

généraux pour initier la lecture du brin codant. Par ailleurs, de nombreuses protéines trans-

régulatrices spécifiques, soumises à des changements d’état (phosphorylé en particulier), 

interviennent seules ou associées dans la régulation de la transcription assurée par les ARN 

polymérases. De plus, comme nous l’avons déjà mentionné, des phénomènes de repliements de 

l’ADN comme celui du remodelage de la chromatine, dépendant des protéines nucléaires liées à 

l’ADN, pourront aussi avoir des effets forts sur les quantités de transcrits produits dans une cellule 

donnée.  
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e) Quelques exemples fondamentaux récents. A titre d’exemple, nous analyserons plusieurs 

familles de facteurs de transcription qui se lient à l’ADN capables de  contrôler de nombreux 

processus physiologiques chez la plante ou l’animal que nous détaillerons ci-après: 

 
Les protéines à boîte MADS.  
Mode d’interaction à l’ADN : Le premier modèle d’interaction provient d’études conduites chez la 

drosophile suite à l’analyse de mutants développementaux tels que antennapedia (mutant antp). Ce 

gène code une protéine à homéodomaine de type Hélice-Tour-Hélice (HTH) qui est un facteur de 

transcription  se liant  à de nombreux points de la double hélice d’ADN montrés dans la figure 18. Une 

étude de retard sur gel a permis d’évaluer les affinités entre les protéines de type AGAMOUS (AG) et 

une série de séquences d’oligonucléotides reconnue par ces facteurs de transcription. Ces affinités 

varient du simple au double et dépendent à la fois du type de bases et de leur position formant la 

séquence mais aussi de la concentration en sel (KCl) dont l’optimum se situe entre 100 et 150 mM 

(figure 19). 

 

 

 

 

 

 

 

Aspects de régulation particuliers : la méthylation des éléments cis-régulateurs de fixation du domaine 

MADS empêche très significativement ces interactions.  

Figure 18: Modèle d’interactions entre l’ADN double brin et 
l’homéodomaine   de la protéine ANT-C à boîte MADS d’E. 
coli 

Figure 19 : Mesure des affinités entre 
protéines et séquences d’oligonucléotides 
par la technique de gel retard(a) Oligos 
marqués au 32P, 
(b) 3.8 fmoles oligos+0.8µg  
de  protéines extraites d’E. coli BL21. 

Fonctions et applications: Ces protéines à boîtes MADS (AG, MCM1, SRF) sont codées par des 

gènes homéotiques. A titre d’exemple, ils contrôlent  le développement des pièces florales (étamines 

et pistil) chez les végétaux, le  cytosquelette (actine) chez les vertébrés,  la maintenance des 

minichromosomes chez la levure, …  

  

- Les protéines GBF 

Mode d’interaction à l’ADN : Ce sont des facteurs de transcription possédant un domaine riche en 

proline en position N-terminale, un domaine basique et un domaine leucine zipper. Il a été montré que 

(i) le domaine basique est responsable du transport de la protéine du cytoplasme au noyau et de sa 

fixation à l’ADN, (ii) le domaine leucine zipper détermine la dimérisation de la protéine et (iii) le 

domaine riche en proline serait impliqué dans la régulation de la transcription des gènes. La position 

des GBF sur l’ADN est montrée dans la figure 20.  En fait, les 2 domaines en hélice alpha de fixation à 

l’ADN, réunis par leur région hélice alpha à répétition de leucines, forment ainsi une structure en Y 
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(fourche) qui intervient dans la fixation à la G-box par exemple. Cette structure typique est marquée 

par 2 phénomènes importants : 1- L’agrégation des 2 hélices monomériques grâce aux résidus 

leucines, conséquence d’interactions électrostatiques formant une zone interne hydrophobe. 2- La 

courbure des hélices (fourche flexible) qui interagissent avec l’ADN au niveau des domaines 

basiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Mode de liaison des protéines GBF à la double hélice d’ADN. Ces facteurs de transcription 
possèdent un domaine nommé leucine zipper qui joue rôle essentiel dans l’interaction entre les 2 
hélices alpha venant se positionner comme une pince au niveau du grand sillon de l’ADN. Les GBF 
reconnaissent en particulier un élément cis-régulateur appelé G-box ou boîte G dont le cœur de la 
séquence nucléotidique est connue.  
 

Aspects de régulation particuliers: Les GBF (bZIP G-box binding factors), comme leur nom l’indique, 

se fixent avec une forte affinité sur les motifs de type G-box (motif qui a pour séquence centrale : 

CACGTG) et d’une manière moins courante sur les motifs de type C-box. Par ailleurs, comme de 

nombreux facteurs de transcription, les GBF voient leur activité moduler en fonction de leur degré de 

phosphorylation. En effet, la phosphorylation de sérines conservées bien spécifiques du domaine 

basique cause une perte totale de l’aptitude des GBF à se fixer à l’ADN. Cependant chez les plantes, 

la phosphorylation de la GBF-1 de l’arabette par une caséine kinase s’est traduite par une 

augmentation de l’affinité entre la protéine AtGBF-1 et la G-box.  

Fonctions et applications: Les GBF interviennent dans les processus de régulation dépendant de la 

lumière bleue, elles sont capables d’intervenir dans la modulation des voies de biosynthèse des 

alcaloïdes, elles sont aussi impliquées dans la régulation des gènes pendant le développement du 

fruit et semblent capables de moduler les gènes régulés par l’auxine. Enfin, dans le cadre de 

l’ingénierie métabolique, l’étude des fonctions régulatrices des GBF chez la pervenche de 

Madagascar (Catharanthus roseus) a permis de déréprimer, par une stratégie antisens GBF, plusieurs 

gènes de la voie de biosynthèse des alcaloïdes indoliques monoterpéniques et permettre ainsi la 

production de molécules d’intérêts.  

 
- Les protéines MYB à domaine R2R3  
Mode d’interaction à l’ADN : Les protéines MYB possèdent un domaine de fixation à   l’ADN composé 

de plusieurs motifs incomplets de type Hélice-Tour-Hélice (HTH) constitués de résidus hydrophobes. 

Trois hélices de type HTH (50 aminoacides  chacune) se répètent le plus souvent 2 à 3 fois et 
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correspond à la super famille R2 et R3 (R = Répétition). R1 quand il est présent n’affecte pas l’affinité 

avec l’ADN. Le groupe des protéines MYB R2-R3 est la plus importante (figure 21). 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Positionnement des 2 hélices R2 et R3 du domaine de fixation des protéines MYB sur la 
double hélice de l’ADN représentée en couleur orange.  
 

Aspects de régulation particuliers: Les motifs cis-régulateurs reconnus par les protéines MYB de type 

R2R3 sont à titre d’exemple: Motif H-box ( CCTACC), cas  du gène PAL  (Phénylalanine amonia-

lyase) qui code les enzymes de la voie de biosynthèse des acides  hydroxycinnamiques, régulé par un 

facteur MYB. Motif P-box (AACCTAAC), cas du gène CHI (chalcone isomérase) qui code les enzymes 

de la voie de biosynthèse flavonoïdes, régulé par un facteur MYB. Cependant d’autres éléments cis-

régulateurs ont été identifiés ne permettant à ce jour ni de dresser une liste complète des séquences 

reconnue par les facteurs MYB ni d’établir une régle dans la reconnaissance entre partenaires. Ceci 

vaut pour l’ensemble des interactions ADN – Protéine.  

Fonctions et applications : Ces facteurs MYB contrôlent le développement des plantes et la 

morphogenèse. Ils interviennent sur la forme de cellules (cellules épidermiques  coniques des pétales, 

expansion des cellules des trichomes). Ils contrôlent la division cellulaire via l’activation des gènes 

cdc2 chez les animaux en particulier. Ils entrent dans les voies de transduction des signaux 

hormonaux (GIB, ABA, AIA, CK et C2H4) et des signaux environnementaux (UV, stress osmotique et 

hydrique). Ils régulent le métabolisme des phénylpropanoïdes et des flavonoïdes responsables de la 

couleur des fleurs et de la lignification des parois cellulaires en particulier (figures 22). Ce dernier point 

les place au tout premier plan dans le domaine de l’ingénierie métabolique, visant à maîtriser des 

voies de biosynthèses complexes chez les végétaux afin de produire des molécules d’intérêts 

(alimentation, santé). C’est dans cet optique qu’une étude conduite chez le maïs a montré l’existence 

de 2 gènes régulateurs codant 2 facteurs trans-régulateurs C1 et R capables de réguler de manière 

coordonnée les synthèses aboutissant à l’accumulation des anthocyanes au niveau de la couche à 

aleurone du caryopse. Ces 2 protéines présentent une forte homologie avec les protéines appartenant 

aux familles cMYB (pour C1) et cMYC (pour R) déjà caractérisées chez les vertébrés.  Ces gènes ont 

été ensuite utilisés pour modifier la biosynthèse des antocyanes chez 2 autres espèces végétales : 

l’arabette et le tabac. Des plants ont été transformés par Agrobactérium de manière à faire sur-

exprimer les gènes C1 et R du maïs. Les plantes transgéniques obtenues ont sur-accumulé des 

anthocyanes dans une grande partie de leurs organes. Cette sur-expression a provoqué la synthèse 

et l’accumulation d’anthocyanes dans des tissus qui n’en synthétisaient pas (racines) et de montrer 

que près de 150 gènes étaient activés incluant ceux responsables de leur transfert dans la vacuole 

(transporteur). Ces travaux ont permis de prouver qu’il était possible de réguler des voies 

métaboliques complexes (flavonoïdes) en utilisant seulement 2 protéines. Il montre aussi qu’un 
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processus biologique donné peut donc être contrôlé par un nombre très limité de protéines trans-

régulatrices et laisse penser que des connaissances approfondies de ces interactions ADN – Protéine 

deviendront des outils performants et intégrateurs dans le domaine des biotechnologies. 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : (A) Effets d’une sur-expression du gène AtMYB 308 (M) sur le développement de plants 
de tabac. C, témoin. (B) Expression des gènes codant 4 enzymes de la voie de biosynthèse des 
acides hydroxycinnamiques (PAL et C4H) et des monomères de lignines (4CL et CAD) chez le tabac 
sauvage (WT) ou sur-exprimant le gène AtMYB 308 (308). Analyses effectuées par Northern blot de 
15 µg d’ARN poly(A)+ de feuilles. La protéine AtMYB308 est un répresseur. RBCS, témoin interne. 

 B  A 

A 

 
 

C- Réplication de l’ADN et migration des chromosomes de la plaque métaphasique aux 
pôles lors de la mitose ou de la méiose.  

 

Fourche de réplication et machinerie enzymatique. Les modèles de la réplication de l’ADN sont 

aujourd’hui bien décrits, en particulier au travers des fragments d’Okazaki, et permettent de 

comprendre comment l’ADN se réplique dans toutes les cellules en division avec une grande fidélité. 

Ce processus vital met en jeu une machinerie protéique extraordinaire et raffinée pour contrôler un 

processus aussi complexe. Il faut non seulement répliquer des quantités phénoménales d’ADN dans 

chacune des cellules, mais aussi conserver toute l’intégrité de ces séquences d’ADN au cours de la 

réplication. Des mécanismes de véritables corrections sur épreuves sont opérationnels dans la cellule.  

L’originalité de ce processus réside dans le fait que, puisque les 2 chaînes filles d’ADN formant la 

fourche sont synthétisées dans le sens 5’=> 3’, l’ADN synthétisé sur la chaîne tardive doit être 

initialement fabriquée comme une série de courte séquences d’ADN nommées fragments d’Okazaki 

(Figure 23). Il s’agit d’une machinerie bien décrite chez E. coli, parfaitement orchestrée, constituée de 

protéines qui sont regroupées en un grand complexe multienzymatique et qui se déplacent 

rapidement le long de l’ADN. De nombreuses interactions entre ce complexe protéique et l’ADN ont 

lieu, qui peuvent être de nature très différente. Par exemple un système de clamp formé par 2 sous-

unités entoure l’ADN et maintient l’ADN polymérase en mouvement sur l’ADN (Figure 24). D’autres 

protéines de type hélicase intervient directement sur la conformation de l’ADN (déroulement de la 

double hélice) et maintient l’ouverture de la fourche ou de type monomérique déstabilisent la double 

hélice pour linéariser l’ADN simple brin de la chaîne tardive (Figure25). Ces processus sont retrouvés 

d’une manière très similaire chez les eucaryotes, mais on comprend facilement, vu la taille du génome 

humain par exemple, qu’il faudrait 800 heures pour le répliquer avec une seule fourche de réplication 

(pour une vitesse de 50 nucléotides répliqués par seconde). C’est la raison pour laquelle on a pu 

mettre en évidence à l’aide d’un marquage à la 3H-Thymidine la présence de plusieurs origines de 

réplication (unités de réplication) pouvant être activées par groupes de 20 à 80 au cours de la phase S 

du cycle cellulaire. Cette activation dépend de protéines d’initiation liées aux origines de réplication 
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suite à la mise en place d’une hélicase, première enzyme intervenant dans ce processus de synthèse 

et participant à sa réparation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Fourche de réplication constituée de 
2 brins précoce et tardif en cours de progression. 
 

Figure 24: Véritable nœud coulant de nature 
protéique fixant l’ADN polymérase sur l’ADN à 
répliquer. Clamp trouvé chez E. coli maisprésent 
aussi chez les eucaryotes. 

 

 

 

 

 

 

Figure 25: Principales activités enzymatiques impliquées dans le fonctionnement de la fourche de 
réplication. L’ADN Polymérase  polymérise dans le sens 5’-3’ et fonctionne en continue le long du 
brin 3’-5’, mais en discontinue et à reculons, le long du brin 5’-3’: «fragments d’Okazaki» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Kinétochores des chromatides dès le stade prophase et rôles dans la division 
cellulaire.  Les kinétochores se forment au niveau des centromères de chaque chromosome dupliqué 

(formé de 2 chromatides sœurs) et vont les diriger dans le fuseau mitotique. Il s’agit de complexes 

protéiques spécialisés qui s’assemblent au niveau de chaque centromère. Il y a donc 2 kinétochores 

par chromosome (un sur chaque chromatide sœur) qui peuvent être visualisés en microscopie 

électronique sous la forme d’une structure plane multi-laminaire. On connaît chez la levure les 

séquences d’ADN qui servent à assembler les protéines kinétochoriennes au niveau des chromatides. 
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Grâce aux auto-anticorps produits dans le cadre de la sclérodermie chez l’homme, il est aujourd’hui 

possible de produire de grandes quantités de protéines kinétochoriennes recombinantes qui 

permettront de caractériser à terme leurs interactions entre elles, avec l’ADN et les microtubules.  En 

effet, ces kinétochores s’associent aux extrémités + des microtubules kinétochoriens via des protéines 

motrices selon une véritable stratégie de capture lors de l’allongement de ces microtubules formant le 

fuseau mitotique. Comme nous l’avons déjà mentionné, ces complexes ADN – kinétochores jouent 

donc un rôle clé dans la migration des chromatides de la plaque métaphasique vers les pôles du 

fuseau (stade anaphase de la mitose). Ces mécanismes d’alignement et de séparation des 

chromosomes lors des divisions I et II de la méiose sont en tous points identiques à ceux utilisés au 

cours de la mitose normale, mis à part le fait que les kinétochores des chromatides sœurs fusionnent 

à la métaphase I alors qu’ils redeviennent distincts à la métaphase II. Mais d’une manière spécifique à 

la première phase méiotique, les chromosomes homologues s’apparient grâce au complexe protéique 

synaptonémal qui semble indispensable à la recombinaison génétique   par l’intermédiaire des 

nodules de recombinaison (complexe enzymatique) distribués régulièrement sur le complexe 

synaptonémal. Cette association repose sur des interactions multiples entre la matrice protéique 

formée d’éléments latéraux et d’enzymes et l’ADN des chromatides sœurs déployées de part et 

d’autre en une série de boucles (Figure 15). 

 

D- Recombinaison et insertion de fragments d’ADN au sein des génomes participent à 
la diversité des êtres vivants et à leur adaptation aux facteurs environnementaux. 

 

Recombinaisons et mutations. Les mécanismes des recombinaisons génétiques générales et 

spécifiques  permettent le déplacement de longs segments de la double hélice d’ADN d’un 

chromosome à un autre. On distingue la recombinaison conservative spécifique de site qui produit un 

court hétéroduplex et la recombinaison transpositionnelle qui n’entraîne pas de jonction décalée et qui 

ne nécessite pas de séquence spécifique sur l’ADN cible. Ces mécanismes sont sous le contrôle d’un 

enzyme appelé intégrase qui possède également une activité topoisomérase. Elle a été découverte 

chez le virus bactérien (bactériophage lambda) qui utilise ce moyen pour intégrer son génome chez 

celui d’E. coli et de l’en sortir. Cette enzyme catalyse un processus de recombinaison qui débute 

quand de multiples copies de cette protéine se lient à une séquence d’ADN spécifique sur le 

chromosome circulaire du bactériophage. Ce complexe protéine-ADN se lie alors à une séquence 

d’ADN différente spécifique sur le chromosome bactérien.  
 

Les éléments transposables sont des entités génétiques très bien définies qui codent des fonctions 

spécifiques nécessaires à leur propre transposition au sein du génome. Il existe un très grand nombre 

d’éléments transposables  regroupés en 2 classes : Rétroéléments et transposons à ADN. Dans le 

cas des rétroéléments avec (rétrovirus et rétrotransposons) ou sans (rétroposons) LTR (répétition 

terminale longue), une intégrase excise de l’ADN double brin d’un rétrovirus qui va ensuite s’intégrer 

dans le génome d’une cellule animale. L’intégrase coupe un des brins à chacune des extrémités de la 

séquence d’ADN viral exposant ainsi un groupement 3’OH sortant. Ce groupement va attaquer au 
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hasard une liaison phosphodiester sur les brins opposés d’un site de l’ADN cible. Dans le cas des 

transposons à ADN bordés de TIR (répétition terminale inversée), c’est une transposase codée 

généralement par le transposon lui-même qui va couper au niveau des séquences TIR puis coller 

l’élément bicaténaire ailleurs dans le génome. Chez les eucaryotes, la transposition d’un élément est 

normalement conservative. L’action de ces 2 enzymes sur l’ADN double brin entraîne de profonds 

remaniements chromosomiques et ils sont une source importante de diversité génétique. 

 

Transfert de l’ADN-T dans la cellule végétale. Agrobacterium tumefaciens est une bactérie du sol 

gram négatif, connue pour provoquer chez de nombreuses espèces végétales ligneuses une maladie 

appelée galle du collet. Suite à une blessure, la bactérie infecte les tissus de la plante au niveau des 

racines ou du collet et induit la formation d’une excroissance (cal) des tissus infectés résultant d’une 

stimulation de la prolifération cellulaire. Il a été mis en évidence  que ce symptôme était dû au 

transfert de matériel génétique de la bactérie vers la cellule végétale. Plus précisément, cette bactérie 

utilise toute une machinerie cellulaire de nature protéique qui permet de transférer une partie de l’ADN 

de son plasmide (l’ADN-T) à une cellule végétale et d’insérer cet ADN-T dans son génome. Cette 

séquence d’ADN bactérien ainsi intégrée contient plusieurs gènes codant des enzymes responsables 

de la production d’opines, d’auxine et de cytokinines. Ces gènes vont alors s’exprimer dans la cellule 

hôte. Ce qui va assurer la survie des agrobactéries (utilisation des opines) et déclencher la formation 

de la tumeur (hormones végétales).  Ce phénomène aujourd’hui bien décrit a fortement contribué au 

développement des biotechnologies végétales et en particulier de la transgénèse végétale. On utilise 

des souches d’agrobacteries dites désarmées (délétion de leurs oncogènes), mais capables de 

transférer des séquences d’ADN cibles introduites dans un vecteur de transformation qui seront 

ensuite intégrées par simple ligation dans un plasmide fonctionnel.  Toute cette machinerie cellulaire 

met en jeu des gènes identifiés codant des protéines VIR dont plusieurs d’entre-elles vont interagir 

directement avec l’ADN plasmidique pour assurer ce transfert de la bactérie vers la cellule végétale 

(figure 28). En effet, les protéines VIR G, VIR D1, VIR D2 et VIR E2 vont interagir avec l’ADN 

bactérien à 3 niveaux : 1- VIR G, après avoir été activé par le récepteur membranaire VIR A lui-même 

activé par l’acétosyringone (composé phénolique), va se comporter comme un régulateur positif de la 

transcription des gènes VIR B, D, E, … 2- VIR D1 et D2 sont des endonucléases qui vont exciser 

l’ADN-T de 20 Kb en coupant au niveau des bordures droite et gauche (séquences répétées de 24 

pb). La protéine VIR D2 va alors se fixer de manière covalente à l’extrémité 5’ de cette ADN-T 

monobrin par une liaison phospho-tyrosine.  3- Les protéines VIR E2 ainsi que l’ADN-T lié à VIR D2 

sont transférés dans la cellule végétale via un canal formé par les protéines VIR B.  Une fois dans le 

compartiment cytosolique de la cellule hôte, 600 molécules de VIR E2 vont envelopper l’ADN-T et 

former le « T-complex », forme de protection vis à vis des nucléases de la cellule végétale et forme de 

transport dans le noyau via les pores nucléaires. Plusieurs copies de cet ADN d’origine  bactérienne 

vont être insérées au hasard dans le génome de la cellule végétale mettant en jeu des digestions 

enzymatiques et des réplications de l’ADN-T selon des processus encore  peu étudiés. Cet exemple 

montre là encore toute l’importance de ces interactions multiples dans ces processus biologiques très 

élaborés mettant en jeu l’expression des gènes de virulence, l’excision spécifique d’une séquence 

116



d’ADN du plasmide, la protection de séquences par des liaisons faibles (enveloppe) ou covalente 

(extrémité 5’) et l’insertion de l’ADN-T dans le génome de la plante.  

 

A 

 

  

 

B :  

 

 

 

 

 

 

Figure 26 : Machinerie cellulaire d’Agrobacterium  tumefaciens mettant en jeu les protéines VIR suite 
à une activation de la protéine membranaire VIR A par des composés de nature phénolique produits 
par la plante. Ce récepteur va activer VIR G qui est un activateur transcriptionnel des gènes VIR B, D, 
E, … Les protéines VIR D coupe l’ADN-T sur les 2 bordures (24 pb), VIR D2 se lie de façon covalente 
avec l’extrémité 5’ de l’ADN-T (A) et les protéines VIR E forment une gaine tout le long de l’ADN-T 
monobrin dans la cellule végétale pour forme le complexe-T (B) après que l’ADN-T et VIR E aient été 
transportés dans la cellule végétale via un canal formé par les protéines VIR B.  

 

 

E- Protection des bactéries par leurs enzymes de restriction et utilisation en biologie 

moléculaire 
  

Les enzymes de restrictions, d’origine bactérienne, sont aujourd’hui indispensables pour l’analyse 

des chromosomes, le séquençage de très longues molécules d’ADN, l’isolement des gènes et la 

création de nouvelles molécules d’ADN qui peuvent être clonées. Chez les bactéries, les sites de 

restriction de leur ADN ne sont pas reconnus par ces enzymes car les sites sont méthylés. Mais ces 

enzymes sont capables de cliver et neutraliser n’importe quel ADN étranger à la bactérie. Ces 

enzymes très diversifiées ont comme point commun de reconnaître très spécifiquement des 

séquences spécifiques et d’hydrolyser une liaison phosphodiester dans chaque brin d’une séquence 

particulière. Par ailleurs, une caractéristique des sites de clivage est qu’ils possèdent une symétrie de 

rotation d’ordre 2. Cela veut dire qu’il s’agit d’une unité répétitive inversée et que les sites de clivage 

sont positionnés symétriquement. Comme mentionné ci-dessus, on parle de séquence palindromique. 

Cette symétrie correspond d’ailleurs à celle des enzymes de restriction eux-mêmes. L’important est 

bien la spécificité entre séquences nucléotidiques et enzymes de restriction: EcoRI – GAATTC / 

CTTAAG ; BamHI – GGATCC / CCTAGG. Enfin les fragments de restrictions d’ADN sont facilement 

séparés par électrophorèse sur gel d’agarose ou d’acrylamide et visualisés par autoradiographie ou 

par fluorescence grâce au bromure d’éthidium (figure27 et 28 ). Sur la base de cet exemple, on peut 

par extension signaler les nombreuses techniques de biologie moléculaire disponibles. On citera plus 

spécialement les méthodes qui servent à l’analyse de l’ADN et celles qui reposent principalement sur 

l’utilisation de protéines enzymatiques d’origine bactérienne. Quelques méthodes utilisées en biologie 
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moléculaire: 1- le séquençage de l’ADN par terminaison de chaîne (ADN polymérase). 2- 

l’amplification des séquences d’ADN par PCR (ADN polymérase thermostable). 3- la formation de 

molécules d’ADN recombinant (enzymes de restriction et ADN ligases). 4- la mutagenèse dirigée, le 

clonage moléculaire (enzyme de restriction, ligase). 5- le marquage de l’ADN (DNAse I, ADN 

polymérase). 6- la construction d’une banque d’ADN génomique. 7- le criblage d’une banque. 8- les 

marqueurs génétiques moléculaires. Ceci montre toute l’étendue de la maîtrise que nous avons 

aujourd’hui de ces outils moléculaires qui reposent une nouvelle fois les interactions entre ADN et 

protéines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Interactions par des liaisons hydrogènes entre l’endonucléase EcoRV et son ADN en tant 
que substrat. Une des boucles de fixation à l’ADN (en vert) de l’enzyme est en interaction avec les 
paires de bases du site de fixation de son ADN de reconnaissance. Les liaisons établis entre les 
paires de bases et les résidus d’aminoacides de endonucléase sont :  C – G / Gly182, Gly184, 
Asn185 et T – A /  Asn185, Thr186.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

  
Figure 28 : Electrophorèse sur gel d’acrylamide de 3 digestions d’ADN circulaire double brin de 5,1 kb 
du virus oncogène SV40 par 3 enzymes de restriction A, B et C. Ces fragments sont rendus 
fluorescents orange par coloration du gel avec le bromure d’éthidium. Ce réactif se fixe sur les 
molécules d’ADN en double hélice.  
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VI- Conclusion et perspectives biotechnologiques 
 
Nous avons distingué 5 principales familles de protéines telles que les histones, les enzymes, les 

facteurs de transcription, les facteurs de remodelage et certaines protéines structurantes qui sont 

capables de se lier à l’ADN mono- ou bicaténaire. Ceci nous a conduits à considérer 4 principaux 

processus cellulaires : le compactage de la chromatine, la régulation de la transcription, la réplication 

de l’ADN accompagnée d’une redistribution du matériel génétique dans la cellule en division et le 

brassage de séquences d’ADN génomique.  Ces processus se déroulent tout au long du cycle 

cellulaire reposant sur le principe d’un contrôle combinatoire qu’il adviendra à terme d’élucider par des 

approches analytiques massives de ces interactions et des traitements bioinformatiques 

indispensables pour étudier un tel degré de complexité. Bien entendu cette science des interactions 

entre molécules ne se limite pas à celles traitées ici. De très nombreuses interactions basées sur le 

principe de réversibilité entre 2 partenaires (fixation / dissociation) mettent en jeu également des 

liaisons électrostatiques faibles, des environnements hydrophobes, des conformations structurales 

spécifiques des molécules. Hormis les interactions ADN – Protéine et Protéine – Protéine déjà 

abordées, les relations telles que ARN – Protéine, Protéine – Polyphénol, Protéine – Indole, Protéine 

– Sucre, ADN – Polyphénol, Sucre – Sucre, … déterminent également de nombreux processus intra- 

et intercellulaires, mais également sont directement responsables des relations hôtes – parasites et 

hôtes – symbiotes mettant en jeu des phénomènes de reconnaissance à haute spécificité.   

 

Quelles perspectives biotechnologiques peut-on envisager sur la base des connaissances actuelles ?  

 

Le développement de grandes plateformes européennes semblent être une clé pour déterminer de 

manière systématique les interactions ADN - Protéine et Protéine - Protéine d’un génome au cours de 

son développement soumis ou non à des contraintes environnementales fortes. Dans ce contexte 

scientifique marqué par la « omique » (génomique, protéomique, métabolomique), on parle déjà 

d’ « interactomique » ou de « régulomique » qui permettra d’envisager  une meilleure compréhension 

des réseaux de gènes ou réseaux de régulation gouvernant les processus physiologiques et 

génétiques d’une cellule, d’un tissu, voire même d’un organisme entier. Le système Biacore apparaît 

comme une des techniques d’avenir pour acquérir des données massives déterminant ces relations 

d’affinité entre protéines nucléaires et séquences d’ADN cibles par exemple. Il devient alors possible 

d’établir des cartes mettant en relations chacun des gènes ou groupe de gènes soumis à la régulation 

d’un autre via un ou plusieurs partenaires protéiques. Il s’avère alors crucial de développer, de 

manière complémentaire, des approches fonctionnelles de telles interactions pour connaître cette fois 

non seulement le niveau d’affinité entre partenaires mais aussi leurs fonctions en termes d’activation 

et de répression. Fonctions qui se traduisent par des niveaux de transcrits et de protéines variables 

dans les différents compartiments cellulaires, adaptant ainsi les cellules à leurs besoins pour survivre 

et se développer. C’est en effet une des voies passionnantes de la biologie qui devrait nous permettre 

d’acquérir à terme une vision novatrice du fonctionnement des génomes et du développement des 

organismes.  
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Domaines porteurs d’avenir : 
 

- L’identification des facteurs régulateurs de l’expression des gènes a contribué grandement au 

développement de l’ingénierie métabolique visant à maîtriser la production de métabolites d’intérêts 

chez les végétaux cultivés au champ ou en culture in vitro. C’est le cas de la production d’alcaloïdes 

indoliques monoterpéniques chez des suspensions cellulaires de Catharanthus roseus qui est sous le 

contrôle de plusieurs facteurs de transcription régulant l’expression des gènes codant les enzymes 

des voies de biosynthèse du tryptophane, de la sécolaganine et de l’ajmalicine. L’identification de 

protéines trans-régulatrices de type ORCA, MYC, GBF couplée à des méthodes de transformation 

transitoire indiquent qu’il est possible de favoriser la biosynthèse des alcaloïdes, donc moduler de 

manière coordonnée l’expression de gènes codant des enzymes appartenant à une même voie 

métabolique à l’aide d’un nombre très limité de facteurs de transcription. Des résultats similaires, déjà 

signalés, ont été obtenus sur le contrôle de la voie de biosynthèse des flavonoïdes aboutissant à la 

production d’anthocyanes. Ces travaux confirment bien le fait qu’en maîtrisant les systèmes de 

régulation se déroulant au niveau des régions promotrices des gènes, il est possible aujourd’hui de 

contrôler des voies métaboliques complexes entières à l’aide d’un nombre extrêmement réduit de 

protéines nucléaires. 

 

- La transformation génétique des plantes repose sur les mécanismes de transfert de l’ADN-T qui sont 

contrôlés par les protéines VIR dans les cellules végétales. Cet outil moléculaire est utilisé aussi bien 

pour la recherche en biologie (étude de la fonction des gènes via l’utilisation de transformants sur-

exprimant ou bloquant l’activité de gènes cibles) que pour la création de nouvelles variétés présentant 

des caractères agronomiques d’intérêts (résistance à un herbicide, résistance aux insectes ravageurs, 

peupliers hypolignifiés pour l’industrie papetière, amélioration de la qualité nutritionnelle d’un aliment 

tel que le riz enrichi en vitamine A). Dans le cas du riz, l’équipe de Potrykus à Zurich a introduit 

plusieurs gènes codant des enzymes contrôlant la transformation du géranyl-géranyl-diphosphate en 

carotène, précurseur de la vitamine A. Le promoteur de ces transgènes a été choisi de façon à 

n’activer la transcription des gènes que dans le grain en formation prenant une couleur jaune doré, 

d’où le nom de riz doré de cette nouvelle variété transgénique. Grâce à ces techniques, des 

molécules d’intérêts thérapeutiques ont pu être produites à partir de plantes transgéniques (tabac, 

colza, pomme de terre, tomate) telles que la lipase gastrique du chien (mucovisidose et insuffisance 

gastrique), l’hémoglobine humaine (transfusion), la sous-unité de l’entérotoxine d’E. coli (immunisation 

de la souris, vaccins oraux), les glycoprotéines de la rage (vaccination), l’interféron gamma 

(antiviraux).   

 

- Le décryptage de certaines maladies cancéreuses en particulier qui permettront la découverte de 

nouvelles stratégies de traitements reposent également sur les interactions ADN – protéine. 

L’apparition de tumeurs chez l’homme dépend de 2 classes de gènes essentielles : les suppresseurs 

de tumeurs et  les proto-oncogènes. Les pertes et les gains de fonctions par mutation de ces 
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différents gènes sont à l’origine du développement des cancers.  Cas de la protéine p53 (suppresseur 

de tumeurs): Impliquée dans la plupart des tumeurs malignes, la dérégulation de p53 compromet 

l'apoptose habituellement programmée par toute altération du génome. Les mutations du gène p53 

concernent environ 50% des cancers et, dans les tumeurs où le gène n'est pas muté, il existe 

fréquemment une altération fonctionnelle de la protéine. Cette altération est fréquemment le fait d'une 

dégradation anormale de p53 par le protéasome. Deux rôles connus pour cette protéine : soit l'arrêt 

du cycle cellulaire entre la phase G 1 et la phase S, soit la mort cellulaire par apoptose. La protéine 

p53 se lie avec une séquence spécifique d'ADN, interagit avec des acétylases et des complexes de 

remodelage, déstabilisant la chromatine. Sa fonction  est de bloquer le cycle cellulaire par 

l'intermédiaire d'un gène appelé WAF1 / Cip1, (pour Wild Type p53-activated fragment et cdk2 

inhibiting protein) dont la protéine p21 se lie aux kinases cdk2, et inhibe leur activité. La cellule s'arrête 

avant la synthèse de l'ADN et peut réparer d'éventuels dommages. De nombreux stimuli provoquent 

l'augmentation de la p53, notamment l'irradiation par les rayons X ou gamma. Dans d'autres cellules, 

l'augmentation de la protéine p53 induite par l'irradiation provoque l'induction de l'apoptose ou mort 

programmée, que l'on peut interpréter comme la solution préférentielle pour l'organisme quand la 

réparation de l'ADN n'est pas possible.  

 

- La thérapie génique consiste à faire exprimer chez l’homme des gènes spécifiques pour contrecarrer 

certaines déficiences dues à des anomalies génétiques graves. Une autre approche est de modifier 

des gènes contenant des variations de séquences ayant des conséquences fâcheuses pour les 

organismes malades. C’est le cas d’une affection appelée « déficit immunitaire combiné sévère » liée 

à un gène non fonctionnel codant l’adénosine désaminase. L’expression fonctionnelle de gènes 

codant cette enzyme a pu être conduite avec succès par introduction dans les cellules des patients 

des vecteurs dérivés de rétrovirus, faisant appel là encore à une machinerie cellulaire basée sur les 

relations ADN – Protéines. Mais même si les symptômes cliniques ont été réduits, il reste à prolonger 

la durée de l’effet thérapeutique et éliminer les effets secondaires.  

 La recherche dans ce grand domaine porte en elle l’espoir de faire de la thérapie génique des 

outils importants pour la médecine de demain. Elle contribuera sans l’ombre d’un doute au 

développement des biotechnologies, y incluant naturellement les nanotechnologies, qui seront mises 

au service de l’homme pour préserver à la fois sa qualité de vie (santé et alimentation) et celle de son 

environnement.  
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Ecrit secteur B 

 

Les réponses adaptatives aux conditions de la vie en milieu aérien 
chez les métazoaires 

 

 

 

 

Ce document n’est pas à considérer comme un corrigé type du sujet de l’écrit du secteur B de la 

session 2008. En effet, les sujets proposés à la réflexion des candidats sont des sujets très vastes qui 

ne sauraient être traités de façon exhaustive dans un corrigé type envisageable en 5 heures. Un écrit 

d’agrégation est avant tout un exercice qui doit prouver la capacité du candidat à traiter d’un sujet en 

SV-STU avec la rigueur et le raisonnement qui feront de cet exercice une construction scientifique 

dûment justifiée.  

Le texte qui suit est donc avant tout à considérer comme une réflexion sur le sujet qui doit 

permettre au lecteur : 1) de comprendre dans quel esprit les membres du jury du secteur B ont 

appréhendé la correction de cette épreuve et 2) et d’envisager les points principaux qui pouvaient être 

abordés dans un tel sujet. Bien évidemment, la liste des points abordés n’est pas exhaustive mais 

telle qu’elle est présentée, elle reprend quasiment l’ensemble des points que les correcteurs ont pu 

apprécier dans les différentes copies. Le lecteur remarquera que dans la grille de correction proposée 

(en fin de document), une ligne dite bonus est à la disposition du correcteur. Elle lui permet de 

valoriser soit des idées proposées par des candidats qui n’auraient pas été prévues dans la grille 

initiale, soit des raisonnements particulièrement pertinents sur des items inclus dans la grille.  

Cette réflexion sur le sujet sera accompagnée par des commentaires en italiques. En dehors de 

l’introduction et de la conclusion, les paragraphes débutant par une puce renvoient à des points précis 

du barème de correction. Seules quelques parties clés, et notamment une proposition d’introduction 

sont entièrement rédigées. En effet, la réflexion sur la rédaction de l’introduction conditionne 

énormément la façon dont le sujet sera traité et nécessite donc que l’on s’y attarde de façon plus 

approfondie que sur d’autres points.  

 

Sujet :  

Les réponses adaptatives aux conditions de la vie dans le milieu aérien chez les métazoaires 
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Le premier contact avec le sujet pour un candidat se limite à quelques mots : un intitulé. 

Dans le cas présent, ces mots ne formaient pas une question. Pourtant, un exposé 

scientifique n’a de sens que s’il permet, dans une démarche raisonnée d’apporter une (ou 

des) réponse(s) à une question clairement énoncée. En conséquence une analyse 

rigoureuse des termes employés dans le titre doit permettre de dégager une 

problématique scientifique à partir du sujet proposé. Cette problématique servira alors à 

justifier le plan adopté. L’introduction ne sert donc pas à annoncer un plan, mais à justifier 

d’une problématique et à exposer une idée directrice ou une méthode de travail que le 

plan soutiendra. 

 

Introduction : 

La vie est apparue sur terre il y a un peu plus de 3 milliards d'années. Dans des sédiments 

datés de -3.4 Ga ont en effet été identifiées des structures bio-sédimentaires, les stromatolithes, qui 

sont considérées comme des témoignages de l'activité biologique de cyanophycées. Au départ, la vie 

est aquatique, parce que l'eau est le solvant de la biochimie. C'est donc dans l'eau que sont apparus 

successivement les premières cellules eucaryotes (vers -1.4 Ga), puis les premiers métazoaires (vers 

-650 Ma). Ces métazoaires, ou animaux, sont des organismes pluricellulaires dont le collagène 
constitue l'essentiel des matrices extracellulaires (caractère dérivé). Ces organismes sont par 

ailleurs hétérotrophes, et obtiennent donc leur carbone et énergie à partir de composés organiques 

d'autres organismes.  

Les premiers métazoaires incontestables sont datés de -640Ma (Gisement d'Ediacara, 

Australie). Ces premiers métazoaires n'élaborant pas de structures bio-minérales, il ne peut être 

certifié pour l'instant qu'il n'y en a pas de plus anciens. Cent millions d'année plus tard, (Faune de 

Burgess Pass, Canada), le nombre de plans d'organisation a considérablement augmenté, et 

notamment, ces fossiles témoignent de l'apparition massive de carapaces et de coquilles bio 

minérales.  

Au Cambrien apparaissent notamment les premiers arthropodes, mollusques et vertébrés. Il faut 

attendre la fin du Dévonien (-350Ma) pour trouver des traces d'une conquête du milieu aérien par les 

métazoaires. Depuis cette période, 3 taxons ont particulièrement marqué la conquête du milieu aérien 

: les gastéropodes ; les euarthropodes et les vertébrés. Cette conquête est donc tardive, et surtout, au 

vu de la place de ces 3 taxons dans la classification phylogénétique, ces conquêtes doivent être 

considérées comme indépendantes.  

Le milieu aérien est en particulier un milieu déshydratant, et de ce point de vue, il est à priori 

antinomique avec la vie, puisque l'eau est un milieu réactionnel indispensable à la vie. Il apparaît alors 

évident que si des groupes zoologiques ont pu conquérir ce nouveau milieu de vie, cela n'a pu se 
faire que grâce à de nombreuses adaptations biologiques.  
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De façon générale, la grande majorité des candidats a su replacer le sujet dans un 

contexte plus vaste pour analyser les termes du sujet et donc aboutir à une problématique 

explicite. Le rôle essentiel d’une introduction est donc bien compris. Cependant, trop 

souvent cette étape ne conduit qu’à une mise à la forme interrogative de l’affirmation 

initiale.  

 « Comment les métazoaires répondent ils aux conditions de la vie en milieu aérien ?  

Pour répondre à cette question nous étudierons successivement  I) II) III) etc.» 

L’analyse des termes du sujet doit être plus poussée. Il faut que les candidats passent du 

temps pour prendre du recul sur le sujet, et se l’approprier pour que la problématique 

énoncée devienne une démarche personnelle, clairement justifiée, c’est à ce moment que 

la mise en forme de l’angle sous lequel le candidat choisit de traiter le sujet lui permettra 

d’expliquer dans quel esprit –avec quelle méthode- il va le traiter. De ce fait, ce n’est pas 

une annonce de plan qui conduit conclure l’introduction, mais l’annonce d’une démarche 

scientifique  

 

Le milieu aérien est en particulier un milieu déshydratant, et de ce point de vue il est à priori 

antinomique avec la vie, puisque l'eau est un milieu réactionnel indispensable à la vie. Il apparaît alors 

évident que si des groupes zoologiques ont pu conquérir ce nouveau milieu de vie, cela n'a pu se 
faire que grâce à de nombreuses adaptations biologiques.  

 

Dans ce paragraphe, l’ajout d’une évidence : le milieu aérien est déshydratant, corroborée 

à une autre évidence, l’animal est un système aqueux permet déjà d’enrichir la 

problématique au-delà d’une simple reformulation interrogative de l’affirmation initiale 

 

Dans cet exposé nous allons étudier ces réponses, c'est-à-dire étudier les solutions 

anatomiques et/ou physiologiques qui ont été sélectionnées chez les métazoaires et qui nous 

permettront de comprendre comme ces organismes animaux survivent en milieu aérien. Un soin 
particulier sera apporté à la mise en relation des solutions retenues avec les conditions de vie 
(paramètres physico-chimiques) imposées par le milieu aérien.  

Cependant, comme nous l'avons vu précédemment, la conquête du milieu aérien a au moins 

été réalisée 3 fois, et ce à partir de plans d'organisation radicalement différents. Les solutions 

sélectionnées sont donc logiquement très différentes. En quoi la comparaison (anatomie et 

physiologie comparées) des solutions retenues par des embranchements différents face à des 

paramètres physico chimiques identiques peut-elle nous livrer quelques clés de compréhension pour 

dégager, dans les solutions retenues, les points réellement fondamentaux qui sont à la base de 

l'adaptation des espèces aériennes aux conditions de leur milieu de vie, au-delà des impératifs 

conditionnés par le plan d'organisation initial ?  
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La réflexion qui est ici menée montre qu’appréhender le sujet proposé à la lumière de la 

diversité des métazoaires va enrichir considérablement l’étude et la portée des 

conclusions.  

 

Cette analyse nous permettra de dégager ce qui est réellement une réponse adaptative aux 

conditions de vie du milieu aérien de ce qui est l'expression de cette réponse adaptée aux contraintes 

préexistantes des plans d'organisation.  

 

La problématique enfin posée, la dernière fonction de l’introduction est d’expliquer la 

méthode, l’axe directeur que le candidat souhaite mettre en œuvre pour traiter le sujet 

Cette idée directrice devra guider le candidat tout au long de sa leçon en ne perdant pas 

de vue sa problématique initiale. En effet, un exposé scientifique n’est pas un simple 

exposé de connaissances illustrées liées à un titre, mais une progression logique avec 

des arguments articulés qui permettent de construire progressivement au long de la leçon 

une réponse à une problématique proposée dans l’introduction. 

 

Pour répondre à ces questions, deux stratégies pourraient être envisagées. La première 

consisterait à appréhender le sujet en l'organisant à partir des contraintes du milieu aérien, et donc, 

contrainte par contrainte analyser les réponses adaptatives des métazoaires. Cette stratégie 

présenterait cependant un lourd désavantage. En effet, une même contrainte pourra intervenir sur la 

réalisation de plusieurs fonctions biologiques. De ce fait, cette analyse du point de vue de la biologie 

des organismes, risque d'être fragmentaire et/ou décousue. Une deuxième stratégie consisterait à se 

centrer sur l'organisme, et à définir les fonctions biologiques qui vont être concernées par des 

changements du milieu extérieur. Par exemple, la physiologie générale du neurone ne sera 

évidemment pas concernée par un changement de milieu de vie. Nous commencerons donc par 

appréhender l'organisme animal comme un système fonctionnel en interaction avec son 

environnement, pour pouvoir définir les fonctions biologiques qui seront à étudier dans le cadre d'une 

analyse de l'adaptation des systèmes biologiques aux conditions de vie du milieu aérien.  

 

Des paragraphes précédents, il ressort clairement que l'analyse des réponses adaptatives 

des fonctions biologiques nécessite à tout niveau une mise en relation explicite des 

solutions retenues avec les caractéristiques/contraintes du milieu aérien. De fait, un 

simple énoncé des solutions retenues n’apporte pas grand-chose au sujet. En 

conséquence, pour tous les paragraphes de la grille de correction, les correcteurs ont 

appliqué les critères de correction suivants : 

128



Pour tous les items abordés dans le barème et notés sur 4xn pts : 0 : aucune information ; 

1xn informations partielles ; 2xn : informations précises mais non analysées (pure 

description); 3xn : informations précises et analysées par une mise en relation explicite 

des solutions retenues avec les caractéristiques/contraintes du milieu aérien; 4xn : 

informations précises, analysées et conduisant à une conclusion qui sert de base à une 

transition. 

 

I) Le métazoaire : un système biologique en interaction avec son environnement  

I.A) Les fonctions biologiques en interaction avec l'environnement 

 

La difficulté principale dans un sujet de ce type est de savoir par où commencer. Le 

paragraphe suivant est une réflexion pour résoudre ce dilemme et permettre au candidat 

de justifier un choix. Ce type de développement pourrait parfaitement se trouver dans une 

introduction rallongée.  

 

L'organisme vivant est défini comme un édifice macromoléculaire capable de s’élaborer, de 

s’entretenir et ensuite de s’auto-reproduire selon une succession d’étapes très complexes dont la 

seule justification découle, non pas de l'expression des conditions du milieu extérieur, mais de 

l’expression d’un plan interne d’organisation contrôlé par l’expression d’un patrimoine génétique. 

L’organisme vivant est donc, entre sa naissance et sa mort, une parenthèse autonome que l’on 

pourrait qualifier de singularité de la vie. L’expression de cette autonomie ne peut cependant avoir de 

sens que grâce à une dépense permanente d’énergie indispensable pour maintenir la stabilité ou 

l’équilibre de l’édifice macromoléculaire qu’est l’organisme vivant. Bien évidemment, cette énergie 

sera tirée, directement ou indirectement du monde extérieur, énonçant ainsi les limites de l’autonomie 

de l’organisme vivant. De ce point de vue, réductionniste par nécessité, l’organisme vivant est un 

consommateur obligatoire et permanent d’énergie pour assurer “ le maintien de la composition et de la 

structure de l’organisme (Claude Bernard) ”. C’est certainement selon cette approche que l’on pourra 

identifier de la façon la plus globale (sans être exclusive) un organisme animal. En effet, les animaux 

sont hétérotrophes au carbone, ils dépendent donc nécessairement, directement ou indirectement de 

l’activité photosynthétique des végétaux. Ce que nous retiendrons ici, c’est que l’organisme animal, en 

tant que système physico-chimique, est avant toute chose un convertisseur d’énergie. L’animal 

convertit l’énergie chimique potentielle des aliments qu’il absorbe en des formes d’énergie 

nécessaires au maintien de son intégrité (production de chaleur, production d’ATP utilisé 

secondairement pour effectuer des synthèses, des sécrétions, des travaux mécaniques, ..).  

Les différentes fonctions peuvent donc être appréhendées selon la logique suivante :  

• Les métazoaires sont hétérotrophes : prise alimentaire, digestion, assimilation, distribution 

(spatiale : système circulatoire et temporelle : mise en réserve) 
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TP_c   

 

Question III.C.2 : En rappelant les définitions de ces expressions, expliquez si l’exploitation 
envisagée correspondrait à ce qu’on appelle communément de la « géothermie  basse énergie » ou 
de la « géothermie haute énergie » 

Réponse(s) à la question III.C.2 

Exploitation d’eaux chaudes pompées en profondeur soit pour du chauffage (géothermie basse 
énergie), soit pour produire de l’électricité (géothermie haute énergie). La production d’électricité 
nécessite que les eaux soient suffisamment chaudes, c’est-à-dire à des températures supérieures à 
150-180°C pour pouvoir produire de la vapeur faisant fonctionner les turbo-alternateurs, ce qui est le  
cas à Soultz pour les eaux situées à 4-5 km de profondeur 

 

 

Question III.C.3 : Quels sont les principaux aspects qui doivent être testés pour évaluer le potentiel 
énergétique de la zone de Soultz-sous-Forêts ? 

Réponse(s) à la question III.C.3 

4 aspects devaient être abordés  : 

- stabilité au cours du temps de la circulation d’eau souterraine provoquée par l’injection (pas de 
colmatage des fissures) et de l’extraction de la chaleur, facteurs déterminant tous les deux la 
puissance disponible au cours de l’exploitation envisagée 

- évolution au cours du temps des installations : puits, échangeurs thermiques (aspects 
mécaniques et chimiques : corrosion…) 

- effets environnementaux : microséismes ? …. 

- économie du projet : coût des installations (+ maintenance) vs revenus potentiels : prix de revient 
de la chaleur récupérée 
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6. Les oraux 
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Commentaires généraux  

sur les épreuves orales 
 

 

Nous ne saurions qu’encourager vivement les candidats et formateurs à lire très attentivement le 

rapport du jury, écrit, oral et TP. En effet, les remarques qui sont faites sont similaires à celles années 

précédentes… et il ne nous paraît pas inutile de les rappeler une fois de plus.  

La première phase pour le candidat est la prise de connaissance du titre de la leçon. Il ne doit pas s’agir 

d’une simple lecture, mais d’une véritable analyse des termes, qui doit aboutir à l’énoncé d’une 

problématique scientifique. Cette étape est fondamentale, car la définition claire d’une problématique 

est indispensable à la construction d’une solide démarche raisonnée, au terme de laquelle la question 

énoncée sera résolue. C’est cette problématique qui doit servir à justifier l’idée directrice ou la méthode 

de travail dont découle le plan choisi. Le plan ne doit donc pas être construit artificiellement en fonction 

des titres des documents fournis par le jury ni en fonction de « recettes » apprises durant l’année de 

préparation au concours, mais découler d’un raisonnement logique et être au service de la démarche. 

Ainsi, l’exposé ne se limitera pas à une juxtaposition de connaissances relatives à un des termes du 

sujet, mais consistera en une progression logique et argumentée, aboutissant à la réponse à la 

problématique définie en introduction. Il est bien évident qu’une telle analyse du sujet ne peut pas être 

envisagée sans des connaissances solides et générales dans le secteur considéré. 

C’est seulement une fois cette analyse réalisée que le candidat, s’étant approprié la leçon, aura recours 

aux ouvrages. Une fois de plus, nous rappelons que les ouvrages ne peuvent servir qu’à préciser les 

connaissances du candidat et/ou à les illustrer, mais en aucun cas à fournir l’essentiel de l’exposé. Trop 

d’exposés se limitent à une juxtaposition d'idées glanées de façon désordonnée dans les ouvrages, 

sans qu'aucun fil directeur n’apparaisse. Cela est d’autant plus regrettable lorsque l’entretien révèle que 

le candidat avait les connaissances nécessaires pour élaborer un exposé logique. Il est totalement 

illusoire de vouloir utiliser des informations issues d’ouvrages peu ou pas connus. De plus, aucun 

ouvrage de la liste du concours ne traite entièrement d’un sujet de leçon ; la stratégie consistant à 

recopier un chapitre d’ouvrage « généraliste » n’est donc pas adaptée à ce type d’épreuve, pas plus 

qu’à l’enseignement. Il est donc indispensable que les candidats connaissent le contenu des ouvrages 

de la liste et sachent les utiliser. . Il leur est recommandé de consulter régulièrement les ouvrages, 

revues et média proposés dans la liste du concours et de ne pas se limiter aux ouvrages 

« généralistes ».  
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Une démarche scientifique rigoureuse est, bien entendu, attendue sur tous les sujets, y compris ceux 

qui touchent de près les activités humaines ou les questions de société et peuvent être médiatisés, tels 

que la biodiversité, l'exploitation des ressources, les variations du climat, l’utilisation des cellules 

souches, les maladies humaines etc. A ce niveau de recrutement, les candidats ne peuvent pas se 

contenter d’interprétations journalistiques, mais doivent s'appuyer sur des faits scientifiques concrets, 

permettant de soutenir leur raisonnement. Comme tout professeur, un enseignant de SVT ne doit pas, 

dans le cadre de l’Ecole, prendre position, adopter des postures militantes et imposer ses propres choix 

(beaucoup de réponses commencent par « j’ai envie de dire » ou « je pense que »). Par contre, il doit 

donner à ses élèves les foncements scientifiques et les moyens de raisonner pour construire leur 

propre opinion de citoyen. A l’opposé, un enseignant de SVT ne saurait être un scientifique dans sa 

tour d’ivoire, qui ne connaît sa discipline qu’à travers ses lectures. Une ouverture sur le monde 

environnant est absolument indispensable. En particulier, il est attendu que les candidats aient des 

connaissances de base sur la géologie, la faune et la flore françaises. L’absence de réponse ou des 

réponses fantaisistes à des questions simples d’ordre naturaliste font douter le jury quant à l’aptitude 

des futurs professeurs à éveiller la curiosité de leurs élèves et à les intéresser au monde qui les 

entoure. Dans un même registre, le jury est très inquiet quant à la méconnaissance des bases de la 

biologie humaine et en particulier de la maîtrise de la reproduction (point 7 du programme).  

Les candidats ont de plus trop souvent tendance à décrire leurs observations en fonction de leurs 

connaissances encyclopédiques (« le lombric est un hyponeurien donc sa chaîne nerveuse est en 

position ventrale » !). Outre le fait que ce type de raisonnement n’est pas propice à la construction 

d’une démarche raisonnée, des connaissances erronées ou incomplètes conduisent régulièrement les 

candidats à nier des évidences imposées par l’observation. Lors de certaines leçons, en particulier 

celles concernant le comportement animal ou l’écologie, les candidats ont tendance à adopter une point 

de vue et un vocabulaire très finalistes, voire anthropomorphiques en utilisant des modèles et 

hypothèses théoriques soutenus a posteriori par des faits évidemment ad hoc. Un modèle ne saurait se 

substituer à des données concrètes : une démarche expérimentale testant des hypothèses élaborées à 

partir d’observations doit être constamment privilégiée. Une éventuelle formalisation théorique ne 

saurait venir qu’ensuite.  

 

Le jury souhaiterait souligner l’importance de la démarche expérimentale et inviter les candidats à 

réaliser des manipulations rigoureuses et soignées (dissections, coupes, EXAO, exploitation de cartes, 

calculs etc.) et notamment à ne pas hésiter à manipuler pendant la leçon, de façon à bien relier les 

notions exposées à des objets concrets.  
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Le jury est toujours aussi étonné par la difficulté, pour de nombreux candidats, à exploiter des principes 

physiques, chimiques et biochimiques de base, indispensables à la compréhension au premier ordre 

des phénomènes biologiques et géologiques abordés. Cette méconnaissance s’accompagne 

également de difficultés à manier les outils mathématiques les plus élémentaires. Par exemple, trop 

peu de candidats savent calculer une fréquence, une pression, formaliser un concept de base comme 

l’oxydo-réduction ou la sélection naturelle ou utiliser des lois élémentaires de la thermodynamique. Doit-

on encore rappeler que, dans un système à deux allèles de fréquences p et q, p2 + 2pq + q2 est 

toujours égal à 1, que la population soit en équilibre ou pas (les identités remarquables sont au 

programme de mathématiques de 4ème). De même, la rigueur ne peut être respectée que si les ordres 

de grandeurs des objets observés en Sciences de la Vie et de la Terre, ainsi que les unités de mesure 

sont maîtrisés. Le jury tient également à rappeler que des notions d'histoire des sciences font partie du 

programme et qu'elles sont indispensables à la maîtrise de la démarche scientifique. Le jury ne peut 

qu’encourager les candidats à s’intéresser aux « grands noms de la science » et à leurs travaux.  

 

La dimension pédagogique de la leçon ne doit pas être minimisée : au-delà des qualités scientifiques 

du candidat, le jury cherche à savoir s’il est capable de les partager, et donc de d’être un orateur 

littéralement au service de son message. Le jury a apprécié l’attitude de la majorité des candidats et 

une maîtrise du temps en général correcte. A ce propos, le jury tient à souligner que le contenu 

scientifique attendu permet normalement d’utiliser la totalité du temps imparti ; en conséquence, il est 

totalement inutile de produire des introductions fleuves (jusqu’à 10 minutes !), ni des conclusions à 

rallonge (jusqu’à 8 minutes), pas plus que d’adopter un rythme d’une lenteur extrême pour arriver au 

bout de la durée de l’épreuve. Mieux vaut allouer ce temps au développement des notions qui 

permettent de traiter le sujet intégralement. Les candidats sont encouragés à faire preuve de plus 

d’aisance et notamment à se détacher de leurs notes, afin de rendre leur discours plus fluide et plus 

convaincant. Une fois de plus, le jury tient à rappeler qu’il prête une attention toute particulière à la 

tenue du tableau, la qualité des transparents produits par le candidat, l'utilisation et le bon réglage des 

appareils d’observation (mise au point, luminosité, grossissement etc.), la qualité des préparations et 

des dessins d’observation, la pertinence des termes employés, la précision des exemples, la richesse 

et la qualité de l’expression orale et écrite (orthographe). Comme tous les ans, l’abus de « tics de 

langage » nuit à la fluidité de l'exposé. Les « en fait » et les « donc euh » sont toujours à la mode. Une 

des nouveautés de l’année est l’usage de « entre guillemets » qui permet au candidat de se dédouaner 

d’un grand nombre d’imprécisions ou d’incertitudes. 

L’approche pédagogique ne doit pas non plus être caricaturée. En particulier, la réalisation de tableaux 

ou schémas bilan n’est pas une fin en soi (ni un moyen de gagner du temps) et doit servir un objectif de 

synthèse des idées. Réécrire les mots du plan sous forme de tableau n’a par exemple aucun intérêt. De 

même, les candidats doivent être attentifs à exploiter vraiment le matériel sorti et ne pas se contenter 

de le présenter rapidement au cours de leur exposé.  
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Épreuve de spécialité 

 

L’épreuve orale, dite de spécialité, est une épreuve exigeante, souvent redoutée. En effet, cette 

épreuve recouvre les thèmes de l’option choisie pas le candidat. Les champs disciplinaires concernés 

sont donc ceux qui doivent au mieux permettre au candidat de montrer sa valeur scientifique, et ses 

aptitudes pédagogiques pour énoncer clairement des notions de haut niveau. A travers ces quelques 

lignes, le jury voudrait partager avec les futurs candidats quelques considérations pour les aider à se 

préparer le plus efficacement possible à cet exercice très particulier. Nous rappelions dans les 

commentaires généraux à quel point il est fondamental que la leçon s’enracine autour d’une 

problématique clairement énoncée par le candidat et se développe autour d’un raisonnement qui 

utilisera les connaissances du candidats, les données collectées dans les ouvrages et le matériel sorti 

comme des arguments -des outils- à son service et non pas comme un objectif en soi. Ceci est bien 

évidemment particulièrement important dans le cas de la leçon de spécialité.  

La leçon se présente tout d’abord sous la forme d’un titre. Parfois, les titres sont très explicites et 

renvoient à des thèmes classiques connus de la majorité des candidats ; parfois également ils abordent 

des thèmes à priori plus délicats à cerner, et pour lesquels les candidats estiment leurs connaissances 

initiales plus limitées. Paradoxalement, les leçons à priori plus difficiles peuvent souvent être mieux 

traitées par les candidats que les leçons considérées comme classiques, car leurs connaissances 

initiales ne pouvant servir de refuge, ils sont forcés de rentrer dans une démarche de raisonnement 

pour construire une leçon qui leur permettra de présenter un exposé de 50 minutes. Ce constat nous 

oblige à répéter qu’il est indispensable de passer du temps, de prendre du recul pour construire sa 

leçon, pour qu’elle devienne un exposé personnel mettant en avant les qualités scientifiques et 

pédagogiques du candidat, et non pas ses seules capacités mnésiques. 

Accompagnant le titre de la leçon, des documents imposés sont fournis par le jury en nombre restreint. 

Ils sont là, bien sûr, pour être exploités au cours de la leçon mais également pour aider le candidat à 

mieux cerner le sujet, ou à l’orienter vers quelques aspects spécifiques mais essentiels du sujet. Une 

analyse rigoureuse des documents devrait donc aider le candidat à orienter, au moins partiellement la 

problématique de sa leçon. En revanche, les documents ne couvrent en général pas tous les aspects 

du sujet. Il est donc impensable que l'intégralité de l'exposé soit construite autour des seuls thèmes que 

les documents permettent d'aborder. Il revient donc au candidat de compléter l’illustration de sa leçon 

par du matériel et/ou expérimentations complémentaires. Ces possibilités restent d’ailleurs beaucoup 

trop rarement utilisées. Cependant, le matériel demandé, doit être exploité avec la même rigueur que le 

matériel imposé, et ces étapes sont très clairement prises en compte dans l’évaluation de la leçon par 

le jury. Ainsi les candidats doivent essayer d’appuyer et illustrer leurs propos à partir d’observations 

argumentées sur du matériel biologique ou géologique. En secteur B, les observations sur du matériel 

frais sont souvent trop rares. Pour les observations microscopiques, il faut privilégier l’observation 

directe d’une coupe plutôt que sa présentation en diapo ou sur une photo ou encore sur un dessin 

d’ouvrage. Prendre l’initiative de sortir, de présenter et de manipuler du matériel est aussi une occasion 
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Doc. 2 
 

 
Schéma d'interprétation de la dynamique de la végétation dans le Bas-Languedoc 
(d'après Trabaud, 1980) 



Doc. 3 

choléra 

SOI

(a) 
Index d'oscillation australe (SOI, courbe grise) et fréquence de cas humains de 
choléra (courbe noire) à Dacca, au Bangladesh. Echelles arbitraires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(b) Température de surface de l'eau (courbe noire) et nombre de cas de choléra 
(courbe grise) à Dacca (Bangladesh) en 1994. 
 
 
(d'après De Magny et coll., ss presse) 
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Doc. 4 (a) 
 
 
Le renard insulaire est une espèce endémique des îles de Californie (Channel 
islands), constituée de 6 sous-espèces, réparties sur 6 îles différentes. Alors qu'ils 
sont stables sur 3 de ces îles, les effectifs de renard insulaire connaissent, depuis les 
années 1990 une très forte décroissance sur les 3 îles situées le plus au Nord. Il ne 
subsiste plus que quelques individus maintenus en captivité sur deux de ces îles et 
l'effectif s'est considérablement réduit sur la 3ème île (Santa Cruz; fig. 1). 
Cet archipel abrite également des populations de moufettes, en effectifs très réduits 
sur les îles sur lesquelles le renard est abondant, ce qui est interprété comme une 
meilleure compétitivité du renard, notamment pour l'accès aux ressources 
alimentaires (le renard a un régime alimentaire -rongeurs, insectes, fruits- beaucoup 
plus diversifié que celui de la moufette, qui est strictement carnivore) . La situation 
sur l'île de Santa Cruz est résumée sur la figure 1. 

Fig. 1 Variations de l’abondance de renards (ligne continue) et moufettes (pointillés) 
au cours du temps 
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Doc. 4 (b) 
 
 
L’aigle royal (prédateur d’oiseaux et de mammifères) était considéré, jusqu’en 1993, 
comme visiteur occasionnel sur l’île de Santa Cruz. Depuis 1994, cet oiseau est 
devenu résident sur cette île. Entre 1994 et 1999, le nombre d’aigles (résidents ou 
visiteurs) observés a significativement augmenté. Une étude du régime alimentaire 
de l’aigle royal a révélé que celui-ci est approximativement composé de 51 % de 
renards, 15% de moufettes et 34 % de porcelets. Le cochon a été récemment 
introduit sur les îles du Nord de l'archipel. 
Une modélisation des interactions entre espèces, a permis d’obtenir les courbes 
d’abondance des populations présentées sur la figure b. 
 
 
 
 
 

 
 
 
Fig. 2: Résultats des modélisations sur les variations au cours du temps de 
l’abondance de renards, aigles et moufettes en absence (graphe de gauche) et en 
présence (graphe de droite) de cochons. 
 
 
(d'après Courchamp et coll., 2003) 
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7. CONCLUSIONS 
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La session de l’année 2008 de l’Agrégation de Sciences de la vie – sciences de la Terre et de 

l’univers a été caractérisée par une réduction importante du nombre de postes mis au concours (87 au 

lieu de 105 postes en 2007, soit plus de 17%). Une réduction importante du nombre d’inscrits (2300 

au lieu de 2704 en 2007) se répercute sur le nombre de présents aux trois épreuves (1240) en 

proportion tout à fait identique à celle de l’année dernière (à peu près 45% d’abandons). La proportion 

des candidats des secteurs A et B baisse légèrement (- 1,3% et - 0,5%) au profit essentiellement du 

secteur C (+ 1,8%). 

Lors de la délibération d’admissibilité, comme pour la session 2006, le jury a décidé de convoquer un 

maximum de candidat(e)s aux épreuves d’admission. 217 candidat(e)s ont donc été convoqué(e)s à 

Paris le 13 juin. 

 

Pour les épreuves écrites, une normalisation intra-secteur a été effectuée, mais aucune normalisation 

inter-secteur n’a été nécessaire car les moyennes des notes de chacun des trois secteurs, pour 

l’ensemble des candidat(e)s ayant composé, ne sont pas significativement différentes. 

Une normalisation a été effectuée pour les épreuves de Travaux Pratiques (distributions statistiques 

différentes), mais aucune normalisation n’a été effectuée pour les épreuves orales (impossibilité 

technique d’application). 

 

Les résultats d’admission montrent une forte augmentation des agrégé(e)s des secteurs A et C (34 A, 

34 B et 19 C). Il est évident (voir chapitre 2) que les meilleurs candidat(e)s choisissent 

préférentiellement le secteur A. Le durcissement du concours, vu la réduction du nombre de postes, 

montre une fois de plus que le gros du bataillon des agrégé(e)s est fourni par les préparations 

universitaires susceptibles d’apporter aux candidat(e)s une synthèse actualisée des connaissances, 

des méthodes de travail efficaces et une préparation homogène dans les trois secteurs du concours. 

La répartition des admis(e)s par académie (voir chapitre 2) montre quelques pertes non négligeables 

entre l’admissibilité et l’admission.  

 

 Fait à Paris, le 7 juillet 2008 

 André SCHAAF 
 Professeur des Universités 
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